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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE CARLE

vice-président

Secrétaires :
M. Jean Boyer,
M. Marc Daunis.

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quatorze heures trente-cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?…

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE
ACCÉLÉRÉE POUR L’EXAMEN D’UN PROJET

DE LOI

M. le président. En application de l’article 45, alinéa 2, de la
Constitution, le Gouvernement a engagé la procédure
accélérée pour l’examen du projet de loi relatif à l’élection
des sénateurs, déposé sur le bureau du Sénat le 20 février
2013.

3

COMMUNICATION RELATIVE À UNE
COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président. J’informe le Sénat que la commission mixte
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi portant diverses dispo-
sitions en matière d’infrastructures et de services de transports
est parvenue à l’adoption d’un texte commun.

4

RAPPEL AU RÈGLEMENT

M. le président. La parole est à M. Edmond Hervé, pour un
rappel au règlement.

M. Edmond Hervé. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, mon rappel, qui se fonde sur
l’article 22 de notre règlement, a trait à la compétence des
commissions permanentes.

Cet article leur attribue plus spécialement « le contrôle de
l’action du Gouvernement » et « le suivi de l’application des
lois », autant de missions qui participent à notre information,
laquelle est la ressource principale de notre fonction parle-
mentaire.

Membre de la commission des finances, j’ai appris, comme
vous, je le pense, mes chers collègues, que le M. le président
de cette commission s’était rendu – il en avait parfaitement le
droit – le 11 avril dernier, avec le président de la commission
des finances de l’Assemblée nationale, dans les locaux du
ministère de l’économie et des finances à Bercy, pour
vérifier des informations parues dans un hebdomadaire et
concernant ce qu’il est convenu d’appeler « l’affaire Cahuzac ».

Ce même 11 avril 2013, dans cet hémicycle, notre collègue
Philippe Marini a interrogé M. le ministre de l’économie.

Le président de notre commission des finances s’est entre-
tenu avec la presse. Une dépêche rapporte qu’il a souhaité la
démission de M. Moscovici, un ministre pour qui j’ai, à titre
personnel, comme beaucoup d’autres ici, une grande sympa-
thie, et qui a bien évidemment l’assurance de ma solidarité
politique. M. Marini a assorti son expression – si j’ai bien lu la
dépêche – d’une précaution très ambiguë, eu égard au
contexte qui ne trompe personne : il souhaite la démission
du ministre parce que celui-ci « manque d’autorité dans la
conduite de la politique économique et financière ».

Notre collègue Philippe Marini a un double statut. Il est
tout d’abord membre de son groupe parlementaire et, à ce
titre, je n’ai aucune question à lui poser ; ensuite, il est prési-
dent de la commission des finances, du fait d’un vote et d’un
assentiment très pluraliste.

À ce titre, monsieur le président, mes chers collègues, il a
des devoirs à l’égard de notre commission, dont le premier est
un devoir simple d’information. C’est une affaire peut-être de
statut, mais surtout, plus ordinairement, de bonne pratique
républicaine et sénatoriale, me semble-t-il. (Applaudissements
sur les travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe
écologiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE et de l'UDI-
UC.)

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

M. le président. Je vous donne acte de votre rappel au
règlement, mon cher collègue.
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5

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Adoption de cinq projets de loi en procédure
d’examen simplifié dans les textes de la

commission

M. le président. L’ordre du jour appelle l’examen de cinq
projets de loi tendant à autoriser la ratification ou l’approba-
tion de conventions internationales.

Pour ces cinq projets de loi, la conférence des présidents a
retenu la procédure d’examen simplifié.

Je vais donc les mettre successivement aux voix.

PROTOCOLE COMMUN RELATIF À L’APPLICATION DE LA

CONVENTION DE VIENNE ET DE LA CONVENTION DE PARIS

Article unique

Est autorisée l'approbation du protocole commun relatif à
l'application de la convention de Vienne et de la convention
de Paris fait à Vienne, le 21 septembre 1988, signé par la
France, le 21 juin 1989, et dont le texte est annexé à la
présente loi.

M. le président. Je mets aux voix l’article unique constituant
l’ensemble du projet de loi autorisant l’approbation du proto-
cole commun relatif à l’application de la convention de
Vienne et de la convention de Paris (projet n° 485 [2011-
2012], texte de la commission n° 469, rapport n° 468).

(Le projet de loi est adopté.)

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE AVEC L’URUGUAY

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'accord de sécurité sociale
entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République orientale de l'Uruguay,
signé à Montevideo le 6 décembre 2010, et dont le texte
est annexé à la présente loi.

M. le président. Je mets aux voix l’article unique constituant
l’ensemble du projet de loi autorisant l’approbation de
l’accord de sécurité sociale entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République
orientale de l’Uruguay (projet n° 709 [2011-2012], texte de la
commission n° 457, rapport n° 456).

(Le projet de loi est adopté.)

ACCORD AVEC L’INDE RELATIF À LA RÉPARTITION DES
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DANS LES

UTILISATIONS PACIFIQUES DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République de l'Inde relatif à la répartition des droits de
propriété intellectuelle dans les accords de développement
des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, signé à
New Delhi, le 6 décembre 2010, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

M. le président. Je mets aux voix l’article unique constituant
l’ensemble du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale,
autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la
République de l’Inde relatif à la répartition des droits de
propriété intellectuelle dans les accords de développement
des utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire (projet
n° 354 [2011-2012], texte de la commission n° 467, rapport
n° 466).

Mme Hélène Lipietz. Le groupe écologiste vote contre !

(Le projet de loi est adopté définitivement.)

ACCORD AVEC LE VIETNAM RELATIF AUX

CENTRES CULTURELS

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République socialiste du Vietnam relatif aux centres culturels,
signé à Hanoï le 12 novembre 2009, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

M. le président. Je mets aux voix l’article unique constituant
l’ensemble du projet de loi autorisant l’approbation de
l’accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République socialiste du Vietnam
relatif aux centres culturels (projet n° 166 [2011-2012], texte
de la commission n° 473, rapport n° 472).

(Le projet de loi est adopté.)

CONVENTION POSTALE UNIVERSELLE

Article unique

Est autorisée l'approbation de l'accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République socialiste du Vietnam relatif aux centres culturels,
signé à Hanoï le 12 novembre 2009, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

M. le président. Je mets aux voix l’article unique constituant
l’ensemble du projet de loi autorisant l’approbation de la
convention postale universelle (projet n° 701 [2009-2010],
texte de la commission n° 465, rapport n° 464).

(Le projet de loi est adopté.)

6

SÉCURISATION DE L'EMPLOI

Discussion en procédure accélérée d’un projet
de loi dans le texte de la commission

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après engage-
ment de la procédure accélérée, relatif à la sécurisation de
l’emploi (projet n° 489, texte de la commission n° 502,
rapport n° 501 et avis n° 494).

Rappel au règlement

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi, pour un
rappel au règlement.
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Mme Éliane Assassi. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, mon intervention a trait à
l’organisation de nos travaux et, plus généralement, au
respect des droits du Parlement.

L’article III de la Déclaration des droits de l’Homme et du
citoyen constitue l’un des principaux piliers de la République :
« Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans
la nation. Nul corps, nul individu ne peut exercer d’autorité
qui n’en émane expressément. »

Ce principe essentiel n’est pas respecté dans le cadre du
débat qui va s’ouvrir, puisque, comme l’a exigé le Président de
la République, François Hollande, le 28 mai dernier lors
d’une émission télévisée : « Toute correction devra être
approuvée par les signataires. »

Il faut noter d’emblée que cette position est très proche de
celle de Mme Laurence Parisot, qui affirmait sur une autre
chaîne d’information qu’aucune modification ne devait inter-
venir sans l’accord des destinataires.

M. le ministre du travail a confirmé cette orientation en
demandant aux députés de faire confiance aux partenaires
sociaux. Vous avez même cru bon d’ajouter, monsieur le
ministre, et nous en étions alors au débat à l’Assemblée
nationale, qu’aucun des amendements adoptés en commis-
sion des affaires sociales de l’Assemblée nationale ne pose
problème au regard de l’équilibre de l’accord.

Faut-il rappeler que la première et la troisième organisation
syndicale n’ont pas signé cet accord ? Il y a un débat dans le
pays ; il doit se poursuivre au Parlement.

Cette évolution est dangereuse pour la démocratie. Les
parlementaires sont sommés de renoncer au droit d’amende-
ment, sous peine de mettre en péril un accord jugé « histo-
rique ».

Les sénateurs du groupe CRC interpellent solennellement
leurs collègues : ne renoncez pas à vos droits constitutionnels !

Je me tourne tout particulièrement vers les travées de la
gauche, cette gauche qui, en 2008, a défendu pied à pied le
droit d’amendement face au projet de Nicolas Sarkozy qui
voulait mettre au pas les assemblées. La démocratie pâtit
lourdement du renoncement des nouveaux gouvernants à
leurs principes d’opposants.

Monsieur le président, plus généralement, nous constatons
depuis plusieurs années un abaissement du rôle du Parlement,
dans un contexte européen et économique étouffant. Trop de
choses se décident en dehors du lieu d’exercice de la souve-
raineté populaire. Trop de choses se décident dans l’opacité de
la commission de Bruxelles. Trop de choses se décident dans
les salles des marchés.

À l’heure où beaucoup se désolent du discrédit des hommes
et des femmes politiques et du fossé qui se creuse entre le
peuple et ses représentants, les sénateurs du groupe CRC
l’affirment avec force : il faut redonner le pouvoir au
peuple. Le peuple doit reprendre le pouvoir. (M. André
Reichardt s’exclame.)

Or le renforcement de la démocratie parlementaire est une
clef pour ouvrir la porte du renouveau démocratique, si néces-
saire dans notre pays, qui n’en peut plus du chômage et de la
précarité, qui n’en peut plus des promesses non tenues de
changement.

Le débat qui va s’ouvrir sur le projet de loi dit « de sécuri-
sation de l’emploi » devrait être le débat phare du moment.

Nous regrettons beaucoup que le Gouvernement brusque
l’Assemblée nationale en précipitant de manière tout à fait
excessive le débat relatif au mariage des couples de personnes
de même sexe, alors qu’un tel texte aurait pu être adopté avec
notre accord dès le mois de juillet dernier, si l’on avait voulu
éviter les dérapages auxquels nous assistons aujourd’hui.
Aucun argument de circonstance ne peut justifier l’abaisse-
ment du Parlement.

M. François Trucy. C’est vrai !

Mme Éliane Assassi. Le débat qui s’ouvre aujourd'hui est
celui de l’emploi. C’est la première préoccupation des
Françaises et des Français.

M. André Reichardt. Tout à fait !

Mme Éliane Assassi. Or le Gouvernement entend y consa-
crer au Sénat trois ou quatre jours, en imposant d’emblée une
discussion le week-end.

Nous n’acceptons pas que ce débat, essentiel, qui touche
aux droits de millions de salariés, qui s’inscrit dans le choix
libéral de la réduction du coût du travail par la flexibilisation à
outrance, soit ainsi évacué par la petite porte du débat parle-
mentaire, masqué par la grande mise en scène du débat de
l’Assemblée nationale.

Monsieur le président, une telle adoption en catimini n’est
pas acceptable pour une démocratie qui se respecte. Nous
souhaitons donc l’interruption du débat sur ce projet de loi,
demande que nous confirmerons ce soir lors de la conférence
des présidents.

Pour l’heure et pour marquer l’inquiétude du Sénat face aux
méthodes employées par le Gouvernement, je demande, au
nom du groupe CRC, une suspension de séance. (Très bien ! et
applaudissements sur les travées du groupe CRC.)

M. le président. Je vous donne acte de votre rappel au
règlement, ma chère collègue.

Nous allons donc interrompre nos travaux pour cinq
minutes.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à quatorze heures quarante-cinq, est
reprise à quatorze heures cinquante.)

M. le président. La séance est reprise.

Rappels au règlement

M. le président. La parole est à M. Thierry Foucaud, pour
un rappel au règlement.

Mme Catherine Procaccia. Encore un !

M. Thierry Foucaud. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, mon intervention se fonde
sur l’article 36 du règlement de notre assemblée.

Vous le savez, il y a quelques semaines, le Premier ministre
affirmait que le projet de loi dont nous discutons aujourd'hui
permettrait de « renforcer la sécurité des parcours profession-
nels pour les salariés ». Toutefois, pendant ce temps, les sites
ferment, et les promesses tombent à l’eau !

Monsieur le ministre, les salariés de Pétroplus, qui ont été
laissés pendant des mois dans l’incertitude sur leur avenir,
leurs familles et les sous-traitants ont reçu brutalement la
décision du tribunal de commerce leur annonçant que tout
est fini. Je le rappelle, ces salariés ont tout de même été
capables de remettre en état la raffinerie et de la faire
tourner, et ce sans patron !
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Le Premier ministre Jean-Marc Ayrault a déclaré
aujourd’hui que l’État allait chercher un repreneur, et qui
soit crédible. Nous avons assez perdu de temps. Il n’est pas
nécessaire d’aller loin : l’État doit réinvestir ces sites industriels
stratégiques pour l’économie de notre pays.

À nos yeux, il est parfaitement inacceptable d’avoir laissé un
groupe de spéculateurs financiers prendre le contrôle des
raffineries en Europe, groupe qui, maintenant, ne peut
même plus faire face à sa responsabilité industrielle et sociale.

Faites aujourd’hui ce que vous auriez déjà dû faire pour
Florange : nationalisez ! Le tabou doit tomber. Face au danger
du chômage massif, la collectivité doit reprendre en main son
destin.

Après Éliane Assassi, la présidente de notre groupe, je
m’adresse à mon tour aux élus de gauche, au groupe socialiste.
Souvenez-vous que le Président de la République, avant l’élec-
tion présidentielle, s’était rendu à l’usine Pétroplus et s’était
engagé à y retourner chaque fois qu’il le faudrait. Il n’est
jamais revenu !

Le Président de la République a aussi demandé à ses minis-
tres d’aller sur le terrain. Après avoir consulté les représentants
des salariés de Pétroplus, j’ai moi-même écrit au Premier
ministre et au ministre du redressement productif pour
évoquer avec eux les moyens de faire redémarrer l’entreprise.
Je n’ai reçu aucune réponse de leur part.

M. André Reichardt. Ce n’est pas bien !

M. Jean-Claude Lenoir. Ce n’est pas acceptable !

M. Thierry Foucaud. Pour reprendre le cas de Florange, qui
est un exemple supplémentaire de la façon dont on traite
aujourd'hui les salariés, je rappelle que, après leur avoir fait
croire qu’une nationalisation était possible, le Gouvernement
a abandonné les salariés de ce site à Mittal et a son projet
mort-né, ULCOS. Les salariés s’interrogeaient sur la viabilité
du projet avec l’abandon de la filière chaude : ils avaient raison
de douter.

Dans le cadre de la commission de suivi de l’accord entre le
Gouvernement et Mittal, et après l’annonce du groupe
d’abandonner le projet ULCOS sous cette forme, les organi-
sations syndicales sont invitées à la présentation d’un nouveau
projet appelé LIS, qui reposera notamment sur la valorisation
du CO2.

Le programme devrait démarrer cet automne et s’étalerait
sur trois ans. Pour autant, sommes-nous sûrs qu’il pourra
aboutir ? Pour notre part, nous avions rappelé en séance
publique nos craintes sur les engagements de Mittal et sur
le projet ULCOS.

Le Gouvernement veut rétablir la confiance entre les salariés
et les ouvriers. Qu’il fasse un geste pour nous montrer qu’il
donne la priorité au redémarrage des hauts fourneaux P3 et
P6.

Monsieur le ministre, la casse industrielle continue, les
salariés sont sacrifiés. (M. André Reichardt s’exclame.) Cher
collègue, vous réagissez à mes propos, mais les salariés sont
bel et bien sacrifiés ! J’ai évoqué Pétroplus : Nicolas Sarkozy s’y
était aussi rendu avant l’élection présidentielle, et il n’avait
rien fait. (Exclamations sur les travées de l'UMP et de l'UDI-
UC.)

M. André Reichardt. C'est Hollande maintenant qui est au
pouvoir !

Mme Éliane Assassi. Vous étiez au gouvernement à
l’époque !

M. Thierry Foucaud. Dans le département de la Seine-
Maritime, 20 000 emplois industriels ont été sacrifiés depuis
dix ans ! (Nouvelles exclamations sur les mêmes travées.)

M. Alain Gournac. On vient de vous le dire, c'est Hollande
qui gouverne maintenant !

M. Vincent Capo-Canellas. Le changement, c’est pour
quand ?

M. Thierry Foucaud. J’ai rappelé le sacrifice des salariés.
Dans ce contexte, nous allons débattre aujourd’hui d’un
projet de loi au service du patronat qui cautionne l’idée
selon laquelle le coût du travail serait responsable des destruc-
tions d’emploi et que seules la flexibilité et la précarité
pourraient venir à bout du chômage. Or, vous le savez,
c’est faux !

Il est temps de changer de cap et de contenu. Il faut prendre
des mesures fortes pour mettre en œuvre une politique indus-
trielle au service de l’emploi et du développement humain, au
lieu de se contenter d’un accord qui accompagne le patronat
et qui tend encore à fragiliser les travailleurs.

Ce qu’attendent les salariés, c'est non pas qu’on contraigne
leurs droits, mais qu’on leur donne du travail ! (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe CRC.)

M. le président. Je vous donne acte de votre rappel au
règlement, mon cher collègue.

La parole est à Mme Brigitte Gonthier-Maurin, pour un
rappel au règlement.

M. André Reichardt. Ah !

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, mon rappel au
règlement se fonde sur l’article 38, alinéa 3, de notre règle-
ment et porte sur le déroulement de nos travaux.

Le projet de loi que nous examinons aujourd’hui est extrê-
mement important.

En deux semaines, la Haute Assemblée aura été appelée à
travailler consécutivement sur deux textes majeurs : l’un
créant des droits nouveaux – le projet de loi relatif au
mariage pour tous –, l’autre visant à supprimer des droits
actuels, des protections individuelles et des garanties collec-
tives que le patronat veut mettre à mal depuis des années.

Les députés n’ont pas été dupes, et pas seulement ceux du
groupe GDR, dont nous saluons la mobilisation. Au final, un
texte aussi emblématique que celui-ci, que vous présentez,
monsieur le ministre, comme « historique », a été adopté
par moins de voix pour que d’abstentions !

La déception, le mécontentement et l’opposition sont
grands, jusque dans vos rangs, puisqu’il aura manqué à la
majorité de gauche 51 voix, dont le vote contre des
10 députés du Front de gauche.

À ce stade de la discussion, et avant que le débat ne
s’engage, je voudrais que vous puissiez nous indiquer le
cadre dans lequel vous entendez que le Sénat travaille.

Si je vous interroge ainsi, c’est que j’ai été particulièrement
déçue de voir le Gouvernement, en votre personne, monsieur
le ministre, venir au secours du patronat et du MEDEF en
demandant aux députés qu’ils procèdent à une seconde
délibération sur l’article 8.

Pour mémoire, permettez-moi de rappeler succinctement
les débats qui ont eu lieu à l’Assemblée nationale.
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L’article 8 tend à autoriser les employeurs à proposer des
avenants aux salariés à temps partiel, qui sont pour l’immense
majorité d’entre eux des femmes.

Ces avenants, qui peuvent aller jusqu’à huit, sans que la loi
fixe aucune durée maximum d’application, ont un double
effet : d'une part, augmenter la durée de temps de travail
du salarié concerné, ou plutôt de la salariée concernée, ce
qui est positif ; d'autre part, et surtout, repousser la majoration
de salaire due pour les heures complémentaires au temps de
travail réalisées après avenant.

Les avenants tendent non pas à organiser la rémunération
complémentaire des heures réalisées dans ce cadre, mais à
permettre en fait aux employeurs de parvenir à faire travailler
plus leurs salariées – j’insiste ici sur le féminin – sans les
rémunérer davantage. En effet, la majoration ne courra qu’à
partir des heures réalisées après la durée de travail prévue dans
l’avenant.

Le député Jérôme Guedj, persuadé que cette disposition
constituait un recul important pour les droits des femmes, a
proposé un amendement visant à ce que les heures complé-
mentaires réalisées après le quatrième avenant soient toutes
majorées de 25 %. Il a toutefois retiré cet amendement, sous
l’amicale pression du Gouvernement et du rapporteur.

C’était sans compter sur l’engagement du groupe de la
gauche démocrate et républicaine qui, après avoir repris cet
amendement, est parvenu à le faire adopter.

Insatisfait de l’adoption de cette mesure, qui apportait un
peu plus de droits aux femmes que ne le faisait la version
initiale du projet de loi, vous avez, monsieur le ministre,
demandé une seconde délibération, destinée à revenir à la
rédaction du Gouvernement, arguant du fait que les parte-
naires sociaux s’étaient adressés à vous pour supprimer cette
disposition.

Je vous le dis avec un peu de solennité : ce procédé nous
étonne et nous choque. Le Parlement est le lieu du débat
public où s’élabore la loi ; les parlementaires sont, par essence,
par fonction et par définition, les législateurs. Il ne suffit pas
d’invoquer la volonté des partenaires sociaux ! Si ces derniers
constituent un maillon important dans le processus démocra-
tique, ils ne peuvent contraindre une de nos chambres à se
dédire. Les parlementaires sont souverains !

Cet épisode a été particulièrement mal vécu, jusque dans
vos rangs. Nos collègues de l’Assemblée nationale en ont été
choqués, ce qui explique sans doute pourquoi trente-six
députés socialistes ont fait le choix de l’abstention.

Monsieur le ministre, au moment où les sénatrices et les
sénateurs s’apprêtent à commencer l’examen du projet de loi,
pourriez-vous d’ores et déjà nous faire savoir si vous entendez
nous laisser jouer pleinement notre rôle ou si, comme à
l’Assemblée nationale, vous entendez revenir sur chacune
des avancées et des mesures positives nées de nos débats et
de nos échanges ? (Applaudissements sur les travées du groupe
CRC.)

M. le président. Je vous donne acte de votre rappel au
règlement, ma chère collègue.

La parole est à M. Francis Delattre, pour un rappel au
règlement.

M. Francis Delattre. Mon rappel au règlement porte sur les
conditions dans lesquelles nous travaillons cet après-midi.

En ce moment même, une manifestation parfaitement
légitime, réunissant une cinquantaine de personnes, a lieu
devant l’entrée principale du Sénat, au haut de la rue de
Tournon.

Or, la semaine dernière, d’autres manifestants, pourtant
vingt ou trente fois plus nombreux,…

Mme Françoise Laborde. Les opposants au mariage pour
tous !

M. Francis Delattre.… ont été traités de manière totalement
différente : ils n’ont pas obtenu l’autorisation de manifester
devant l’entrée principale. (Exclamations sur les travées du
groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. David Assouline. Ils cassaient tout !

Mme Éliane Assassi. Ils étaient plus violents !

M. Francis Delattre. On peut même dire qu’ils ont été
relégués aux alentours du jardin du Luxembourg.

M. Jean-Claude Lenoir. Deux poids, deux mesures !

M. Francis Delattre. Monsieur le président, ma question est
simple, et je compte sur vous pour la transmettre au président
du Sénat : sur quels éléments se fonde une telle discrimination
entre les manifestants d’aujourd'hui et ceux de la semaine
dernière, tous parfaitement légitimes ? (Applaudissements sur
les travées de l'UMP. – Protestations sur les travées du groupe
CRC et du groupe socialiste.)

Mme Éliane Assassi. C’est la non-violence qui fait la diffé-
rence !

M. le président. Je vous donne acte de votre rappel au
règlement, mon cher collègue.

Discussion générale

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M. le ministre.

M.Michel Sapin,ministre du travail, de l'emploi, de la forma-
tion professionnelle et du dialogue social. Monsieur le président,
madame la présidente de la commission des affaires sociales,
mesdames, messieurs les sénateurs, j’ai l’honneur de vous
présenter le projet de loi relatif à la sécurisation de l’emploi,
qui est issu, chacun le sait, de l’accord national interprofes-
sionnel du 11 janvier 2013 et que je considère comme un
grand texte de progrès – le débat nous permettra de nous en
expliquer.

C’est un texte de progrès, car, sur bien des points et sur bien
des aspects, il changera de manière positive la vie de millions
de salariés et de milliers d’entreprises. En effet, il comporte des
avancées réelles pour les salariés.

C’est un texte de progrès, car il rompt avec une forme de
folie française qui consiste à préférer le licenciement à d’autres
formes d’adaptation des entreprises.

C’est un texte de progrès, car il donne la possibilité de
protéger, ensemble, l’emploi et l’activité, dans le respect des
intérêts de chacun.

Oui, mesdames, messieurs les sénateurs, c’est bien de
progrès qu’il s’agit ! Et c’est pour cela que je vous présente
ce texte avec confiance, conscient que le progrès, comme le
disait une voix qui nous est chère, n’est pas « une illumination
soudaine et totale », mais seulement « une lente série d’aurores
incertaines ».

M. Pierre-Yves Collombat. Bravo !
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M. Michel Sapin,ministre. J’aurai l’occasion de discuter avec
chacun d’entre vous du contenu des différents articles, ce dont
je suis très heureux. Cette discussion permettra, je l’espère, de
dissiper les malentendus ou de récuser des interprétations
erronées du texte.

Néanmoins, si nous pouvons être des techniciens, nous
sommes d’abord et avant tout des politiques. Je veux donc
commencer par vous parler du sens politique de ce texte.

Mesdames, messieurs les sénateurs, vous avez dans les mains
un de ces textes qui laissent leur empreinte dans une manda-
ture.

Mme Éliane Assassi. À coup sûr !

M. Thierry Foucaud. Une catastrophe !

M. Michel Sapin, ministre. Je ne sais si l’accord qui inspire
cette loi est historique. De ce point de vue, mieux vaut rester
modestes, mais il est de ces grands accords qui ne se produi-
sent que trois ou quatre fois par siècle. Pour preuve, le dernier
au périmètre aussi vaste remonte, en vérité, à 1968. L’accord
du 11 janvier 2013 fera donc date, lui aussi, dans son histoire
propre : celle d’une conjoncture difficile, par-dessus laquelle
les partenaires sociaux ont su s’élever.

Souvenons-nous de la dernière grande tentative de réforme
du marché du travail, en 1984 : ce fut un cuisant échec,
plongeant la négociation dans une longue phase de glaciation,
qui nous a rendus incapables de traiter de nouveau, ensemble,
tous les enjeux de l’emploi et nous a contraints à avancer
seulement par petits pas.

L’accord national du 11 janvier dernier montre que notre
pays n’a pas eu peur de prendre à bras-le-corps les principaux
enjeux de notre marché de l’emploi : la lutte contre la précarité
du travail, la déshérence du CDI, les droits individuels et
collectifs, l’anticipation des mutations économiques, la
recherche de solutions collectives pour sauvegarder l’emploi
dans une conjoncture difficile, la refonte des procédures de
licenciements collectifs.

Nous pourrons ainsi fonder un équilibre neuf, dans lequel
le gain des uns ne correspond pas à une perte pour les autres,
ouvrant un nouveau champ de possibles et, enfin, apportant
une réponse pour concilier le besoin d’adaptation des entre-
prises et l’aspiration des salariés à la sécurité de leur emploi.

Oui, mesdames, messieurs les sénateurs, la France est
capable de se réformer et de le faire par le dialogue. En
effet, derrière l’accord, derrière le projet de loi, il y a une
méthode : le dialogue social à la française – j’insiste sur cette
expression.

Le dialogue social, c’est donner la parole à ceux qui sont les
mieux à même de savoir ce qu’ils veulent, ce qu’ils sont prêts à
concéder et ce sur quoi ils ne céderont jamais.

Telle était déjà l’inspiration des lois Auroux, dont nous
avons fêté il y a peu les trente ans. Jeune député au
moment du vote de ces textes, j’ai fait partie de ceux qui
ont vécu ce moment historique où nous avons ouvert des
droits collectifs nouveaux dans les entreprises, en particulier le
droit de négocier, pour que les travailleurs pèsent sur leur
destin, par leur capacité non seulement à résister, mais aussi
à construire. Aujourd’hui, il s’agit d’affermir ce pouvoir.

Trente ans après les lois Auroux, je suis heureux et fier de
porter devant vous ce texte né du dialogue social, pour des
nouveaux droits des salariés et pour un pouvoir renforcé des
salariés dans l’entreprise.

Il y a trente ans, quand beaucoup de dirigeants d’entreprise
s’effrayaient, les plus éclairés d’entre eux avaient déjà perçu la
modernité de ces avancées pour la performance de l’entreprise.
La signature des organisations patronales en bas de l’accord du
11 janvier dernier montre le chemin parcouru vers la recon-
naissance de la négociation d’entreprise comme un levier du
changement, plus sûr que le conflit, plus juste que l’exercice
solitaire du pouvoir patronal.

Je sais que, dans le monde patronal, syndical, mais aussi
politique – nous le verrons –, tous ne partagent pas cette
vision. Tous ne croient pas au dialogue social, à sa force, à sa
légitimité.

Parmi ceux qui contestent aux syndicats, même majori-
taires, cette capacité et cette légitimité, il y a, d’une part,
ceux qui les voient comme des idéologues irresponsables et
archaïques ; ceux-là combattront cette loi et appelleront au
big-bang libéral, à l’absolutisme patronal érigé en modèle et à
la flexibilité jusqu’à l’overdose. D’autre part, et symétrique-
ment, il y a ceux qui les voient comme des faibles, peut-
être même comme des marionnettes aux mains des patrons,
de petites choses incapables d’affirmer un rapport de force.
Eux qui ne jurent que par la contrainte et la norme ou par le
juge et le contentieux combattront aussi ce projet de loi, qui
fait la part belle à la négociation encadrée.

Du reste, ce sont les mêmes qui, il y a trente ans, pour une
raison ou pour une autre, combattaient les lois Auroux ! Si
nous les suivons, la notion même d’accord est caduque ; les
salariés n’ont plus qu’à tout attendre de la loi, ou les patrons
exercer librement leur force.

Cette vision, qui laisse le choix entre la dure main invisible
du marché et la froide rigueur étatique, n’est pas la nôtre.
Nous croyons qu’un troisième acteur doit entrer en jeu : la
société, les acteurs eux-mêmes devant façonner leur destin
dans un espace de droits garantis.

Soyons clairs, pour reprendre le terme utilisé, avec le
sourire, par Bernard Thibault – qu’il soit assuré de toute
mon estime, même si, sur ce texte, nous sommes en désac-
cord –, je ne suis pas un bisounours ! (Exclamations sur les
travées de l'UMP.)

Je comprends que certains aient des craintes, car des forces
contraires s’exercent dans l’entreprise. Je sais que nous avons
besoin d’un « ordre public social » et d’une hiérarchie des
normes. Ces principes ne sont d'ailleurs en rien remis en
cause. Je n’ai jamais cédé à l’illusion naïve de l’égalité des
forces dans l’entreprise. Au contraire, c’est parce que des
intérêts différents existent que l’on doit chercher et trouver
des compromis.

La négociation n’est pas l’effacement des divergences ; elle
en est le dépassement ! Et je prétends que l’accord du
11 janvier dernier et le présent projet de loi aideront à ce
dépassement.

C’est cela, le « dialogue social à la française » : un dialogue
social qui ne nie pas la différence des forces et dont j’espère
qu’il sera, demain, consacré par la Constitution, sous le titre
« Du dialogue social préalable à la loi ».

Une telle avancée permettra de reconnaître pleinement le
rôle des acteurs qui concourent à la souveraineté de la loi dans
le champ du social et fera de la démocratie sociale la sœur
cadette de la démocratie politique, l’une et l’autre unies par le
sang d’une même filiation : la République. (MM. Jean-Claude
Lenoir et Gérard Longuet s’exclament.)
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Nous sommes aujourd’hui à l’avant-garde de cette recon-
naissance constitutionnelle. Mesdames, messieurs les
sénateurs, la démocratie sociale frappe à notre porte ;…

Mme Catherine Procaccia. Elle va se faire coincer les doigts !
(Sourires sur les travées de l'UMP.)

M. Michel Sapin,ministre. … elle demande la confiance des
représentants de la Nation.

Cependant, donner toute sa place à la démocratie sociale
n’est pas renoncer à la démocratie politique. Nous ne sommes
pas dans un pays scandinave. Dans notre France, c’est d’abord
une impulsion politique qui a donné l’élan au dialogue social.
Je veux parler ici de la grande conférence sociale de juillet
dernier, qui a rassemblé tous les acteurs sociaux pour fixer une
feuille de route commune, dont le sens a été donné par le
Président de la République : « Mobiliser les forces vives de
notre pays vers des solutions nouvelles pour l’emploi ».

Une volonté politique s’est ensuite exprimée, sous la forme
d’un document d’orientation préparé par le Gouvernement
dans la perspective de cette négociation. Cet acte politique
engageait les partenaires sociaux à rechercher un accord
« gagnant-gagnant », dans un cahier des charges ambitieux ;
il engageait aussi l’État à mettre en œuvre des changements
réglementaires qui découleraient d’un accord. Ce double
engagement fonde l’articulation de la démocratie politique
et de la démocratie sociale, ce pacte de confiance entre les
deux champs de la démocratie.

Après le document d’orientation est venu le temps du
dialogue social : quatre mois de négociation intense, pour
parvenir à l’accord du 11 janvier dernier.

La balle est ensuite revenue dans notre camp, celui du
politique. Il nous revient désormais d’assumer l’une de nos
plus belles missions : celle d’écrire la loi. Et comme je l’ai dit
hier aux députés, le devoir politique du Gouvernement
comme du Parlement est double, et cela vaut quelles que
soient nos sensibilités.

Premièrement, nous avons un devoir de loyauté vis-à-vis des
signataires de l’accord, qui se sont engagés en apposant leur
signature sur un compromis âprement négocié. Cet équilibre
doit être respecté, même si chacun peut penser que telle ou
telle disposition va ou trop ou pas assez loin, exactement
comme le MEDEF, la CFDT, la CGPME, la CFE-CGC,
l’UPA ou la CFTC ont chacun pu regretter, dans la négocia-
tion, que la totalité de leur cahier revendicatif n’ait pas été
reprise dans l’accord.

M. Thierry Foucaud. Le MEDEF est content !

M. Michel Sapin, ministre. C’est cela, le compromis social.

Cet équilibre doit être respecté, sous peine, évidemment, de
tuer toute démarche fondée sur le dialogue social. Si l’accord
ne vaut rien, à quoi bon négocier et signer ? De ce point de
vue, votre responsabilité est importante.

Notre second devoir est l’écoute et la transparence vis-à-vis
de ceux qui n’ont pas signé l’accord. Je parle en particulier de
la CGT et de FO, qui ont participé à la négociation et apporté
leur contribution, même s’ils n’adhèrent pas, au bout du
compte, à l’équilibre final.

Que les non-signataires soient minoritaires au regard des
règles de représentativité fondées sur les mesures d’audience
ne change rien à cette écoute.

Mme Éliane Assassi. En termes de représentativité, la CGT
et FO sont respectivement première et troisième !

M. Michel Sapin, ministre. Toutefois, pardon de le dire, le
fait d’être minoritaires ne confère pas à ces organisations une
légitimité supérieure…

Mme Éliane Assassi. Première et troisième !

M. Michel Sapin, ministre. … à celle des organisations
majoritaires qui ont pris le risque du compromis, en consi-
dérant qu’il faisait avancer les droits des salariés et l’emploi.

Nous savons dans cette enceinte ce que veut dire le respect
des minorités, mais aussi ce que signifie la légitimité de la
majorité à imprimer ses choix.

C'est ce principe de loyauté et d'écoute qui a guidé le
passage de l'accord à la loi. Comment aurais-je pu, en tant
que ministre du dialogue social, me présenter devant le Parle-
ment avec un projet défaisant un accord valablement conclu ?

Pour avoir été parlementaire durant de longues années, je
sais la difficulté de faire la loi. Certains se demandent peut-
être – j’en ai entendu l’écho – à quoi sert un accord quand
nous pouvons faire, seuls, la loi. Pour ma part, je suis intime-
ment convaincu que le dialogue social donne une force diffé-
rente, mais considérable, à la loi issue de ce processus.

M. Thierry Foucaud. On l’a vu, le dialogue !

M. Michel Sapin, ministre. En effet, l'accord est le plus à
même de trouver le bon point d'équilibre, parce qu’il fait des
parties prenantes, non pas les exécutants d'une loi, mais les
acteurs d'un changement décidé par eux-mêmes – un change-
ment qui entrera ainsi plus vite dans les faits –, parce que,
enfin, les compromis issus de l'accord sont évidemment
beaucoup plus durables.

L'accord du 11 janvier dernier n'était cependant pas parfait,
ce qui est normal compte tenu de son ampleur, de la comple-
xité des sujets traités dans des délais courts et de certaines
ambiguïtés conservées à dessein pour en permettre la signa-
ture.

Là où l'accord laissait subsister ces ambiguïtés ou des incer-
titudes, là où il était silencieux, des choix clairs ont donc été
opérés par le Gouvernement, le Conseil d'État garantissant la
validité juridique de la quasi-totalité des dispositions du
projet.

Un certain nombre de précisions ont donc été apportées
dans le projet de loi adopté en conseil des ministres. Elles
concernent la complémentaire santé – nous aurons à en
reparler –, les modalités de désignation des salariés dans les
conseils d'administration – nous en reparlerons également,
sous le contrôle de la commission des lois – et sur accords
de mobilité. Ces précisions ont été introduites en toute trans-
parence et en cherchant l'option la plus conforme à l'intérêt
général.

Les députés, au terme d’un important travail en commis-
sion et de longues heures d’un débat fructueux en séance, ont
aussi apporté leur pierre à l'édifice, apportant au texte du
Gouvernement des améliorations décisives, soigneusement
pesées à l'aune des deux principes, que j'ai déjà évoqués, de
loyauté et de transparence.

Ainsi, en respectant l'équilibre de l'accord, des complé-
ments ou des précisions utiles ont été introduites sur la
généralisation de la complémentaire santé et sur le lien avec
les contrats responsables et solidaires, sur le contenu et la
méthode de mise en œuvre du compte personnel de forma-
tion – comptabilisation en heures, transférabilité intégrale des
droits, possibilité d'articulation avec les autres dispositifs de
formation –, sur l'intégration d'informations de nature
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environnementale au sein de la base de données économiques
et sociales, outre la mention des contrats précaires, stages et
emplois à temps partiel.

Compléments ou précisions ont également été apportés sur
les droits et la protection des représentants des salariés dans les
conseils d'administration, sur le régime des coupures au sein
de la journée de travail dans le cadre du temps partiel, sur la
prise en compte des contrats précaires ou des stages et emplois
à temps partiel dans la consultation sur les orientations straté-
giques et dans la négociation sur la gestion prévisionnelle des
emplois et des compétences – la GPEC –, sur les accords de
mobilité interne et la protection de la vie personnelle et
familiale des salariés – avec, notamment, des mesures de
limite géographique et d'accompagnement –, sur les efforts
demandés aux dirigeants et aux actionnaires en cas d'accord de
maintien de l'emploi – avec la notion de proportionnalité
d’effort – et sur la procédure de validation par l'administra-
tion des accords valant plan de sauvegarde de l'emploi. À cet
égard, l'accord majoritaire ne pourra pas déroger aux principes
généraux de consultation du comité d'entreprise et la priorité
sera donnée à la négociation, afin de sécuriser un dialogue
anticipé avec les syndicats en évitant le délit d'entrave.

Mesdames, messieurs les sénateurs, vous êtes désormais
saisis du projet de loi et c’est maintenant, par votre intermé-
diaire, que la souveraineté nationale va s'exprimer dans sa
plénitude ! Elle ne sera pas réduite par la contribution du
dialogue social à l’œuvre législative ; au contraire, elle en
ressortira enrichie. Elle sera non pas contrainte, mais guidée
par cette démarche de loyauté et d'écoute. Elle sera non pas
amputée de son pouvoir, mais au contraire dotée d'un
pouvoir de changement de la société qui sera plus fort,
parce qu'il s’appuiera sur les forces mêmes de la société.

Avant d'aller au fond des choses, je tiens évidemment à
rendre hommage au rapporteur de la commission des affaires
sociales, Claude Jeannerot, pour la qualité de son travail et la
gentillesse qui l'accompagne toujours.

Je salue Gaëtan Gorce, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois, qui, sur l'article 5, relatif à la présence des salariés
dans les conseils d’administration, a apporté certaines préci-
sions avec l’intelligence que chacun lui connaît. J’adresse aussi
mes remerciements à Catherine Génisson, rapporteur de la
délégation aux droits des femmes, qui a notamment examiné
l'article 8 sur le temps partiel – à juste titre puisque celui-ci
touche 3,7 millions de Françaises, soit un tiers des femmes au
travail –,…

Mme Françoise Laborde. Elle a bien fait !

M. Michel Sapin, ministre. … ainsi, naturellement, qu’à
Annie David, présidente de la commission des affaires
sociales, pour la manière dont elle a piloté les travaux de
cette instance.

J'en viens maintenant au contenu même du projet de loi.
Comment sécuriser l'emploi ? Voilà la question qui est posée.
Le projet apporte trois types de réponses, avec des dispositions
destinées à faire reculer la précarité, à créer des droits
nouveaux – individuels et collectifs – pour les salariés et à
développer des outils de préservation de l'emploi dans un
contexte économique difficile.

Aujourd'hui, mesdames, messieurs les sénateurs, huit
embauches sur dix se font avec un contrat précaire. Jamais
cette proportion n'a été aussi élevée.

M. Roland Courteau. Hélas !

M. Michel Sapin, ministre. Le nombre de CDD très courts,
de moins d'un mois, a doublé depuis dix ans. Le CDI a cessé
d'être la norme. Un véritable dualisme s'est installé dans notre
marché du travail, dont les premières victimes sont les jeunes
et les femmes.

M. Roland Courteau. Exactement !

M. Michel Sapin, ministre. C'est la première des insécurités
de l'emploi, et c’est donc le premier défi d'un projet de loi
pour la sécurisation de l'emploi.

Agir contre la précarité, c'est d'abord encourager le recours
au CDI en modulant les cotisations d'assurance chômage.
C’est une veille proposition, un vieux projet, porté, y
compris au Sénat, par un certain nombre de forces politiques.
Cette modulation se traduira dès le 1er juillet prochain par une
augmentation de ces cotisations au titre des CDD – en parti-
culier les CDD courts –, et par leur diminution pour les
embauches de jeunes en CDI. Les partenaires sociaux, au
sein de l'UNEDIC, fixeront, dans les jours qui viennent,
les taux de cette modulation, qui pourra évoluer à l'usage.

Oui, demain, embaucher dans le cadre d’un CDD très
court reviendra plus cher qu'embaucher un jeune en CDI
– je mets au défi quiconque de le contester.

M. Thierry Foucaud. Encore faut-il que les employeurs le
veuillent !

M. Michel Sapin, ministre. Agir contre la précarité, c'est
également instaurer des droits rechargeables à l'assurance
chômage, qui seront mis en place dans la prochaine conven-
tion d'assurance chômage. Pour les salariés aux parcours
heurtés – ceux qui passent trop souvent par la « case
chômage » –, c'est une amélioration substantielle.

Prenons un exemple. Aujourd'hui, après dix ans passés au
sein de la même entreprise, un salarié licencié se voit ouvrir un
droit à indemnisation de deux ans. Après un an et demi de
recherche d’emploi, il décroche un CDD de six mois, moins
bien payé. Que faire ? L'accepter ? Mais s'il n'est pas recon-
duit, les six derniers mois d'indemnisation ouverts par son
premier emploi risquent d'être perdus... Demain, ces droits
seront conservés.

Agir contre la précarité, c'est prendre des mesures relatives
au temps partiel, beaucoup trop souvent subi. Le projet de loi
est un pas en avant, puisqu'il fixe une durée minimale hebdo-
madaire de vingt-quatre heures, limite les horaires dispersés et
crée une majoration salariale dès la première heure complé-
mentaire effectuée.

Le revenu des personnes concernées s'en trouvera amélioré,
de même que leur accès aux droits sociaux – c’est une autre
question importante –, dont l’octroi est conditionné par le
franchissement de seuils : indemnités journalières en cas de
maladie, couverture chômage, formation professionnelle,
validation au titre de la retraite.

Désormais, le « petit » temps partiel ne sera possible qu'à
titre extrêmement dérogatoire, soit à la demande du salarié,
dont le consentement sera vérifié, soit par accord de branche,
mais à condition que l’organisation du travail soit revue pour
éviter les horaires dispersés. Comme je l’ai dit, ce progrès
profitera particulièrement aux femmes, les premières à être
touchées par le temps partiel subi.

Bien sûr, un tel changement ne sera pas simple dans les
secteurs d'activité qui, par nature, reposent sur le recours au
temps partiel ; nous aurons certainement à en débattre.
Toutefois, les partenaires sociaux se sont montrés ambitieux.
Suivons-les !
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Au passage, je tiens à souligner les points communs de notre
réforme, mais aussi ses différences, avec la réforme du marché
du travail en Allemagne, que d'aucuns citent en exemple. À
côté d'actions remarquables de sauvegarde de l'emploi dont
nous pouvons – et devons – nous inspirer, nos amis
allemands ont développé une stratégie de petits boulots
précaires, sans droits, qui a créé une dualité insupportable,
sur laquelle ils s'efforcent d'ailleurs de revenir, tous partis
politiques confondus.

M. Roland Courteau. C’est vrai !
M. Michel Sapin, ministre. L'accord et le projet de loi qui

vous sont soumis, mesdames, messieurs les sénateurs,
tournent le dos à cette approche de précarisation absolue et,
au contraire, renforcent les droits des salariés précaires, tirant à
l’avance les leçons que l'Allemagne reçoit de sa propre
expérience.

Sécuriser l'emploi passe aussi par des droits nouveaux pour
les salariés qui en sont privés, notamment ceux qui occupent
des emplois précaires ou les salariés des PME.

Le premier de ces droits, c'est le droit à la santé, via la
généralisation de la couverture complémentaire collective et sa
portabilité. Quatre millions de salariés n'ont pas accès à une
complémentaire collective cofinancée par leur employeur, et
plus de 400 000 salariés en sont aujourd'hui totalement
privés, faute de pouvoir y souscrire individuellement. Ce
n'est pas admissible.

Ces salariés, qui sont-ils ? Pas des cadres, ni des salariés de
grandes entreprises : ce sont, là encore, les précaires, les mères
célibataires, ceux qui alternent petits boulots et chômage.
C'est pour eux que nous agissons, c’est pour eux que la
complémentaire obligatoire, qui n'est ni un gadget ni un
luxe, a du sens.

La négociation sera privilégiée pour mettre en place cette
assurance complémentaire, mais si aucun accord de branche
puis d'entreprise n'est trouvé, sa mise en place sera effective,
en tout état de cause, au 1er janvier 2016. Elle n'aura donc rien
de virtuel, pas plus qu’elle ne constituera une manne pour les
assurances privées. En effet, les branches pourront émettre des
recommandations sur le choix de l'organisme et désigner
– nous débattrons sur ce point – des organismes assurant
un régime mutualisé au sein de la branche.

Oui, demain, avec le projet de loi qui vous est proposé, les
salariés bénéficieront d’une meilleure protection face à la
maladie.

Le compte personnel de formation transférable est une
autre avancée importante. Il suivra le salarié tout au long de
son parcours, ce dernier fût-il fait de multiples changements.
Aujourd'hui, quitter son emploi cause souvent la perte des
droits à la formation, alors que c'est justement à ce moment
que celle-ci est la plus nécessaire. Voilà une réponse par le
haut, en phase avec la nouvelle réalité du travail, à savoir la fin
de la carrière à vie, des « quarante ans dans la même boîte ».

Cette approche, nous sommes nombreux à en rêver depuis
des années. Objet de colloques innombrables, de revendica-
tion de tous les syndicats et de l’attente de nos concitoyens, le
transfert des droits à la formation sera demain, si vous adoptez
ce texte, une réalité.

La loi pose les principes. Sur ce socle, l'édifice à construire
mobilisera de nouveau les partenaires sociaux, l’État et les
régions – qui ont une responsabilité très importante dans ce
domaine – pour aller vers ce compte personnel universel,
pilier central de la « sécurité sociale professionnelle ». Voilà
un chantier désormais bien engagé, qui devra se traduire par
une nouvelle négociation que le Gouvernement mènera avec

les partenaires sociaux au cours de l’été, afin que cette réforme
de la formation professionnelle, avec la mise en œuvre de ce
compte personnel, puisse voir le jour avant la fin de l’année.

Au-delà de ces progrès évidents, la profonde nouveauté de
ce texte est de donner aux acteurs économiques et sociaux la
capacité de préserver, ensemble, l’emploi. C’est le point dur
du texte. Nous en débattrons, non pas sur des slogans ou des
fantasmes, mais sur le contenu réel de la loi.

Aujourd’hui, faute d’anticipation suffisante des évolutions
de l’activité et des compétences, faute d’information satisfai-
sante des salariés, faute de négociations avec les partenaires
sociaux dans les entreprises, celles-ci n’anticipent pas assez les
crises, ou cachent leur situation jusqu’à ce qu’il soit trop tard.
Aussi, quand elles sont au pied du mur, il n’y a plus qu’une
seule solution : licencier. La faiblesse de notre marché du
travail tient beaucoup à cet aspect : l’emploi est trop
souvent la variable d’ajustement. C’est ce que j’appelais au
début de mon intervention la préférence française pour le
licenciement.

Le sens de la loi, c’est de changer cette donne qui ne sert
personne, ni les entreprises ni les travailleurs. Elle offre des
solutions de rechange au licenciement, avec l’accord de
maintien de l’emploi, la mobilisation de l’activité partielle,
les mobilités encadrées.

Voilà donc jetées les bases du nouveau modèle français, un
modèle capable de rechercher plus de compétitivité en
combattant l’insécurité juridique et la peur d’embaucher,
mais qui le fait non pas en précarisant davantage, mais en
anticipant, en sécurisant davantage les parcours profession-
nels, tout en apportant des garanties collectives nouvelles.

À ceux qui rêvent d’un grand big-bang social ou social-
libéral, je dis que la réalité s’est dérobée sous leurs pieds le soir
du 11 janvier 2013. Ils croyaient incarner la modernité, ils
sont en vérité terriblement archaïques, si loin de ce que le
patronat et les syndicats sont capables de construire ensemble.
Ils croyaient que notre pays ne pouvait pas se réformer par le
dialogue ; ils avaient tort.

Les entreprises ne cherchent pas la flexibilité à tout prix ;
elles ont besoin de stabilité juridique. Elles ne cherchent pas
tant à licencier facilement qu’à gérer leurs talents et leurs
compétences avec des capacités d’adaptation et de mobilité.
(M. Francis Delattre s’exclame.)

Elles ne cherchent pas une main-d’œuvre corvéable à merci,
mais comprennent l’intérêt d’avoir des salariés mieux formés
et mieux protégés. C’est tout cela que nous dit, aussi, l’accord
du 11 janvier dernier.

La France est un pays qui a patiemment construit son
modèle social. C’est une part importante de notre identité.
On ne raye pas d’un trait de plume un siècle et demi de
combats sociaux pour le dernier terme à la mode. Non, la
France doit tracer sa route, affirmer son modèle, un modèle
social que je qualifierai de « made in France », dont la carac-
téristique est d’être négocié.

J’en viens naturellement aux pouvoirs de négociation qui
seront donnés demain aux acteurs, grâce au texte qui vous est
proposé, pour anticiper et accompagner les mutations écono-
miques et, in fine, sauver et développer les emplois.

Je le dis à tous : prenez ce pouvoir de négocier ! Prenez ce
pouvoir d’éviter, par la négociation, que des emplois ne soient
détruits. Les accords de maintien de l’emploi permettront,
demain, de trouver une solution de rechange au licenciement,
tout en apportant des garanties solides aux salariés.
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Première garantie, la difficulté conjoncturelle de l’entreprise
doit être avérée, appuyée sur un diagnostic dressé avec les
organisations syndicales représentatives dans l’entreprise.

Deuxième garantie, l’accord devra être signé par des syndi-
cats représentant la majorité des salariés. Cela signifie que si le
chef d’entreprise veut un accord, il devra convaincre la
majorité de s’engager. C’est une garantie particulièrement
forte.

Troisième garantie, ces accords auront une durée ne dépas-
sant pas deux ans et, dans ce temps imparti, l’entreprise n’aura
évidemment pas le droit de licencier.

Quatrième garantie, les plus bas salaires, ceux qui se situent
en deçà de 1,2 SMIC, ne pourront pas, même temporaire-
ment, être concernés et aucun salaire ne pourra être diminué
en dessous de 1,2 SMIC.

Cinquième garantie, à laquelle je tiens particulièrement, s’ils
demandent des efforts aux salariés, les dirigeants et les action-
naires devront en faire eux aussi, notamment en termes de
rémunération.

Enfin, sixième garantie, tout salarié qui refuserait de se voir
appliquer personnellement un tel accord collectif ne pourra
être considéré comme démissionnaire ou licencié pour motif
personnel. Il s’agira d’un licenciement économique avec accès
aux mesures de reclassement, comme le contrat de sécurisa-
tion professionnelle.

Voilà qui tranche évidemment avec feu les accords compé-
titivité-emploi !

M. Roland Courteau. Eh oui !

M. Michel Sapin,ministre. Outre les accords de maintien de
l’emploi, l’activité partielle – ou chômage partiel – sera
simplifiée et fondue dans un dispositif unique et lisible.
Nous avons besoin d’utiliser davantage ce type de dispositif
pour passer les moments difficiles sans sacrifier les compé-
tences accumulées. D’autres pays ont su le faire beaucoup
mieux que nous, en particulier l’Allemagne ; à notre tour,
nous pouvons évidemment faire mieux qu’aujourd'hui.

Autre grande innovation de ce texte : la capacité d’anticipa-
tion renforcée dans les institutions représentatives du
personnel et à l’égard des représentants du personnel. Les
salariés seront désormais mieux informés et consultés, en
disposant d’une base de données qui rassemble et actualise
toutes les informations utiles. Ils débattront des orientations
stratégiques de l’entreprise. Si chacun joue le jeu et se saisit
loyalement de ces nouvelles dispositions, la nature du dialogue
social interne à l’entreprise en sera profondément changée.

Enfin, des représentants des salariés feront leur entrée dans
les conseils d’administration des grandes entreprises – soit
5000 salariés en France et 10 000 dans le monde – et parti-
ciperont pleinement comme administrateurs, à égalité de
droits et de devoirs, à la gouvernance de l’entreprise.
Environ un salarié sur quatre est concerné par cette disposi-
tion.

Je sais les craintes que génère cette révolution pour les
conseils d’administration ou de surveillance d’entreprises
cotées, avec parfois des actionnaires étrangers au conseil,
mais je certifie que, dans quelques années, chacun trouvera
cette présence naturelle. Je sais aussi l’impatience d’une partie
d’entre vous, mesdames, messieurs les sénateurs, qui souhai-
teraient aller encore plus loin. Mesurez d’ores et déjà l’avancée
majeure que représente cette entrée des salariés dans les
conseils d’administration : ce n’est pas un modeste premier
pas, c’est une percée décisive !

Après la lutte contre la précarité, les droits nouveaux, la
mobilité, les outils de maintien de l’emploi, l’anticipation et la
gouvernance, j’en viens à la façon de gérer les restructurations
lorsque, hélas, il n’est plus possible d’éviter des suppressions
d’emploi.

Le projet de loi refonde radicalement la procédure du
licenciement collectif. Demain, pour mettre en place un
plan de sauvegarde de l’emploi, ou PSE, deux options – et
deux seulement – s’ouvriront : soit un accord majoritaire
vaudra PSE, ce qui signifie que l’entreprise aura mis les
moyens pour convaincre les organisations représentant plus
de 50 % des salariés de s’engager sur le plan négocié ; soit
l’État homologuera le PSE proposé par l’entreprise, s’assurant
alors que l’entreprise consacre les moyens nécessaires, propor-
tionnés à sa situation, au plan social, et respecte ses obliga-
tions.

D’un côté, on privilégie la logique du dialogue social, avec
la garantie renforcée de l’accord majoritaire, en échange, bien
sûr, d’une plus grande simplicité, rapidité et sécurité du plan.
De l’autre, on observe le retour de l’État, près de trente ans
après la suppression de l’autorisation administrative de licen-
ciement, mais un État garant, qui va s’assurer que l’entreprise
agit pour minimiser les impacts du PSE pour les salariés.

L’État ira vite pour rendre sa décision. Dans ce type de
situation, ce qui compte, ce n’est pas de gagner du temps, de
retarder le plus possible les décisions, c’est de peser sur celles-ci
pour qu’elles prennent mieux en compte le reclassement,
l’accompagnement, la réindustrialisation. C’est cela qu’atten-
dent les salariés, non des victoires hypothétiques devant un
juge trois ans après, quand l’usine a disparu ; c’est cela
qu’attendent les entreprises, qui préfèrent un effort supplé-
mentaire contractualisé à une incertitude totale.

Il est faux de prétendre que les licenciements seront plus
faciles. Tout comme l’accord majoritaire, l’homologation
administrative est une avancée pour les salariés. L’État ne
pouvait jusqu’alors que donner un avis. Demain, sans sa
décision d’homologation, rien ne pourra se faire. Pour les
entreprises, les procédures seront cadrées juridiquement et
dans le temps. C’est la condition pour trouver des terrains
d’entente.

Je récuse par ailleurs le terme que j’entends parfois de
« déjudiciarisation » employé à propos de ce texte, car il est
trompeur s’il est assimilé à la suppression de la possibilité de
faire appel au juge pour faire valoir ses droits. Évidemment,
c’est non pas de cela qu’il s’agit ici, mais d’un encouragement
à trouver, par le dialogue social, une autre voie, plus sûre et
plus équilibrée, qui rende aussi inutile que possible le recours
au juge.

Bien entendu, le recours au juge restera un droit pour
chaque personne qui voudra contester l’accord, l’homologa-
tion ou le refus d’homologation, comme pour chaque salarié,
à l’issue d’un licenciement, s’il veut en contester le motif.
Dans notre société démocratique chacun a, à l’évidence,
droit à un juge.

Voilà pourquoi les nouveaux pouvoirs de négocier ont du
sens, à la condition ultime que l’État, d’une part, et notre
système judiciaire, d’autre part, restent au final les garants du
respect de l’ordre public social et de la faculté de chacun de
faire valoir ses droits devant un juge.

J’entends parfois mettre en doute la capacité de mon
administration, les DIRECCTE – ou directions régionales
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi –, à remplir cette nouvelle mission.
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Je veux, si certains d’entre vous sont sincèrement inquiets,
vous rassurer sur ce point et rendre justice au professionna-
lisme des hommes et des femmes de ces services. Ils suivront la
nouvelle procédure dès son démarrage, et non à la fin ; ils
seront prêts, formés et organisés ; ils seront exigeants à l’égard
des projets de PSE qui leur seront soumis. Il n’y aura pas
d’homologation tacite pour non-réponse au bout de vingt et
un jours. Chaque demande sera instruite et fera l’objet d’une
décision motivée et explicite, en référence à des orientations
que je donnerai par voie de circulaire aux DIRECCTE.

Mesdames, messieurs les sénateurs, vous comprenez
maintenant ma détermination à vous demander d’adopter
un texte qui porte la sève nouvelle de la démocratie sociale
en entreprise, un grand texte de progrès social, qui apporte des
réponses concrètes et équilibrées à l’urgence de l’heure :
sécuriser l’emploi, pour éviter les licenciements, pour anticiper
le drame des mutations, pour être prêts à saisir demain la
croissance qui repartira.

M. Francis Delattre. Ce n’est pas fait !

M. Michel Sapin, ministre. Je m’autorise un dernier mot.

Je crois que notre société est fatiguée de la défiance et que
cette loi ouvre un cycle de confiance. Je crois que les acteurs
ne sont pas des enfants, mais au contraire des gens remarqua-
bles et capables d’être responsables, pour peu qu’ils aient des
responsabilités. Pourquoi faudrait-il toujours se situer dans
l’univers de la suspicion, de la dérive, du vice, du travers ou
de la régression, pour craindre et craindre encore ?

Je préfère, mesdames, messieurs les sénateurs, vous proposer
de trouver des solutions, les voies de la liberté, qui permettent
à chacun de surmonter les difficultés et de tracer les chemins
d’un monde meilleur. (Applaudissements sur les travées du
groupe socialiste et du groupe écologiste, ainsi que sur certaines
travées du RDSE et de l'UDI-UC.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Jeannerot, rapporteur de la commission des affaires
sociales. Monsieur le président, monsieur le ministre, madame
la présidente de la commission des affaires sociales, mes chers
collègues, le projet de loi que nous examinons aujourd'hui
constituera sans nul doute l’un des textes importants du
quinquennat et, pour le moins, marquera en profondeur le
dialogue social dans notre pays, tant par l’ampleur des sujets
abordés que par la méthode de travail retenue.

Ce texte repose sur une conviction forte. Ce n’est qu’en
mobilisant toutes les forces vives, les salariés comme les
employeurs, que l’on pourra faire reculer le chômage et
gagner la bataille pour l’emploi. Ce faisant, je suis sûr
d’exprimer une conviction largement partagée dans cet
hémicycle.

Ce texte transcrit fidèlement, comme s’y était engagé le
Gouvernement, l’essentiel des stipulations de l’accord
national interprofessionnel du 11 janvier dernier, l’ANI,
signé par trois des cinq organisations syndicales représentatives
de salariés – la CFDT, la CFTC et la CFE-CGC – et par
l’ensemble des organisations représentatives des employeurs
– le MEDEF, la CGPME et l’UPA.

Certains ont voulu intenter à cet accord un double procès
en légitimité : légitimité des signataires envers les non-signa-
taires ; légitimité des partenaires sociaux envers les responsa-
bles politiques.

Je crois que le débat sur la légitimité des organisations
signataires, vous l’avez entendu, n’a plus lieu d’être. Il est
derrière nous. L’ANI du 11 janvier 2013 est un accord
légitime, aussi bien dans le cadre des règles de représentativité

actuelles qu’à la lumière des nouveaux chiffres d’audience,
donnés le 29 mars dernier par le ministère du travail. Cela
ne veut pas dire, bien évidemment, que les observations des
syndicats non-signataires ne doivent pas être entendues. Nous
les avons d’ailleurs reçus et auditionnés à plusieurs reprises.
Nous aurons l’occasion, au cours des débats, de revenir sur
cette question et de dissiper certaines de leurs inquiétudes.

Le second procès en légitimité me semble plus fondamental,
car il touche à l’articulation entre démocratie sociale et
démocratie parlementaire. Il semble d’ailleurs nous atteindre
ici dans notre légitimité. Permettez-moi de m’attarder un peu
sur cette question.

Je voudrais, en particulier, faire écho aux réflexions de nos
collègues communistes : j’ai entendu craindre, tout à l'heure,
que le renforcement du dialogue social ne se fasse au détri-
ment des prérogatives du Gouvernement et du législateur. Ce
débat est ancien et mérite quelques explications. En effet, il
faut parfois convoquer l’histoire pour éclairer le présent. La
Révolution française s’est initialement construite par opposi-
tion aux corps intermédiaires : la loi Le Chapelier du 14 juin
1791 a interdit les corporations pour n’autoriser qu’un face-à-
face entre l’intérêt particulier et l’intérêt général.

Cette conception abstraite de la vie politique a vite montré
ses limites, et les corps intermédiaires ont peu à peu été
réhabilités. Ici même, il me plaît de le rappeler, Henri
Tolain, rapporteur du Sénat sur la loi Waldeck-Rousseau
du 21 mars 1884 autorisant les syndicats, déclarait : « Nous
avons la conviction profonde que c’est dans les syndicats
professionnels que se trouveront bientôt les plus puissants
éléments [...] de progrès industriel et d’ordre social. » Cette
conviction, mes chers collègues, je la fais mienne et je l’élargis
bien évidemment à tous les partenaires sociaux.

Un demi-siècle plus tard, Léon Blum, méditant sur l’expé-
rience du Front populaire, allait plus loin encore en consta-
tant : « La démocratie politique ne sera pas viable si elle ne
s’épanouit pas en démocratie sociale ; la démocratie sociale ne
serait ni réelle, ni stable, si elle ne se fondait pas sur une
démocratie politique. »

Mes chers collègues, plus que jamais, me semble-t-il, nous
devons poursuivre cette évolution historique : démocratie
parlementaire et démocratie sociale non seulement peuvent
coexister, mais ont vocation à se renforcer mutuellement.
Apprenons donc à les conjuguer sans crainte ! Notre pays
souffre-t-il d’un excès ou d’un manque de dialogue social ?
N’est-il pas nécessaire de rassembler toutes les énergies pour
relever les défis auxquels nous sommes confrontés ? Cette
ambition de redresser notre pays, cette volonté de ne plus
opposer nos concitoyens et de les rassembler pour défendre
l’emploi, je sais que tous, ici, nous les partageons, quelles que
soient nos sensibilités politiques.

Si l’on regarde maintenant la généalogie de l’ANI du
11 janvier dernier, on constatera que les institutions politiques
ont conservé l’intégralité de leurs missions.

Qui, mes chers collègues, a donné l’impulsion nécessaire au
dialogue social, sinon le Président de la République, quand il a
réuni, dès juillet dernier, les partenaires sociaux lors d’une
grande conférence sociale, point de départ de cet accord ?
Qui a fixé le cap à la négociation et sa feuille de route,
sinon le Gouvernement à travers son document d’orientation
de septembre ? Qui a ensuite transcrit le texte en projet de loi
et rendu les arbitrages nécessaires, sinon vous, monsieur le
ministre ? Qui, enfin, examinera, amendera et votera cette loi,
sinon le législateur que nous sommes ? La loi est et restera la
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norme suprême : elle seule peut déterminer les principes
fondamentaux du droit du travail, conformément à l’article 34
de la Constitution.

Vous le voyez, il s’agit d’une méthode moderne de légiférer,
qui donne toute sa place au dialogue social en l’intégrant dans
la logique de nos institutions politiques.

Notre collègue, le président Gérard Larcher, avait œuvré en
2007 pour inscrire dans le code du travail l’obligation de
concertation préalable avec les partenaires sociaux avant tout
projet de réforme portant sur les relations individuelles et
collectives du travail. Il s’agissait évidemment d’une juste
intuition.

Nous la prolongeons aujourd’hui en lui donnant une
véritable ampleur concrète. Le Gouvernement, fort du
succès de la négociation de l’ANI du 11 janvier 2013, a
donc déposé, le 13 mars dernier, un projet de loi constitu-
tionnelle afin d’inscrire le dialogue social préalable dans le
corps même de la Constitution. Les partenaires sociaux
devront être en mesure de négocier, s’ils le souhaitent, sur
tout projet de réforme relatif aux relations de travail, à
l’emploi et à la formation professionnelle.

Mes chers collègues, arrêtons-nous un instant, si vous le
voulez bien, sur l’intitulé de l’accord. Cet intitulé est intéres-
sant, parce qu’il témoigne de l’ambition des signataires. Il
s’agit désormais de poser les fondements d’un « nouveau
modèle économique et social », qui n’oppose plus compétiti-
vité des entreprises et sécurisation des parcours professionnels.
La nouveauté consiste justement à placer l’emploi au-dessus
de tout, car cet objectif transcende les intérêts des employeurs
et des salariés.

J’en viens au contenu du projet de loi initial, qui est
organisé autour de trois axes principaux : créer des droits
individuels et collectifs pour les salariés ; lutter contre la préca-
rité au travail ; anticiper et accompagner les mutations écono-
miques.

Le premier axe consiste à créer de nouveaux droits pour les
salariés, aussi bien individuels que collectifs.

Il en va ainsi de la généralisation dans toutes les entreprises,
à compter du 1er janvier 2016 au plus tard, de la couverture
complémentaire santé collective obligatoire. D’autres droits
individuels sont autant de mesures structurelles pour lutter
contre le chômage.

Je pense également à la création, attendue depuis des
années, du compte personnel de formation, ou encore de
l’instauration du conseil en évolution professionnelle.

L’employabilité des salariés pourra également être renforcée
grâce à la mobilité externe sécurisée dans les entreprises de
plus de 300 salariés.

De nouveaux droits sont accordés aux demandeurs
d’emploi : leurs droits à l’assurance chômage seront rechargea-
bles, tandis que leurs contrats complémentaires santé et
prévoyance pourront être maintenus pendant un an
maximum.

Les droits collectifs des salariés n’ont pas été oubliés,
puisque, je le rappelle, deux nouvelles consultations annuelles
obligatoires du comité d’entreprise sont créées.

La première porte sur les orientations stratégiques de
l’entreprise et s’inscrira dans le cadre d’un dialogue avec le
conseil d’administration ou de surveillance. Passée relative-
ment inaperçue, cette consultation sur les orientations straté-
giques est, à mes yeux, une mesure fondamentale. Elle

renforce l’implication des salariés dans la vie de l’entreprise
et constitue probablement le prélude à un nouveau mode de
relation entre partenaires sociaux.

La seconde concerne l’utilisation du crédit d’impôt pour la
compétitivité et l’emploi, qui pourra faire l’objet d’un droit
d’alerte du comité d’entreprise.

Par ailleurs, il est prévu de créer, dans chaque entreprise, à
partir de 2014 ou 2015 selon la taille de cette dernière, une
base de données économiques et sociales, pour mieux
informer les institutions représentatives du personnel.

Enfin, la participation de représentants de salariés aux
conseils d’administration ou de surveillance devient obliga-
toire dans les entreprises dont les effectifs dépassent
5 000 salariés en France ou 10 000 dans le monde.

Le deuxième axe concerne la lutte contre la précarité des
salariés.

Cela a été dit, seules deux embauches sur dix se font
aujourd’hui dans le cadre d’un CDI ; 90 % des jeunes de
moins de 26 ans sont embauchés en entreprise sur la base
d’un CDD. Cette situation n’est pas acceptable. Le CDI doit
redevenir la norme lors des embauches. Derrière les chiffres et
les statistiques, il y a l’instabilité ainsi créée chez les plus faibles
et les plus exposés des salariés, des femmes le plus souvent.

Pour cette raison, le texte prévoit de majorer les taux de
cotisation à la charge des employeurs auprès de l’UNEDIC
pour les CDD de moins de trois mois. Cette mesure a fait
débat, nous l’avons vu en commission, et a bien failli faire
capoter l’ensemble des négociations sur la sécurisation de
l’emploi.

Certains estiment qu’elle ne permettra pas de freiner de
manière suffisamment efficace l’explosion des CDD courts.
Je considère pour ma part qu’elle n’est pas qu’un simple signal
envoyé aux employeurs : symétriquement, et n’oublions pas
cet aspect des choses, ces derniers seront exonérés de toute
cotisation d’assurance chômage pendant trois à quatre mois
s’ils recrutent en CDI un jeune de moins de vingt-six ans et le
maintiennent en emploi au-delà de sa période d’essai.

Lutter contre la précarité, c’est également modifier en
profondeur les règles du travail à temps partiel.

Au niveau de la branche, une négociation sera obligatoire
lorsque plus du tiers des effectifs travaille à temps partiel.

Dans l’entreprise, la durée minimale hebdomadaire sera
portée à vingt-quatre heures, tandis que le régime de rémuné-
ration des heures complémentaires sera modifié et que des
compléments d’heures pourront être réalisés par avenant au
contrat de travail.

Le troisième axe du projet de loi a pour but d’améliorer
l’anticipation et l’accompagnement des mutations économi-
ques, afin – il s’agit toujours la même finalité – de préserver
l’emploi.

Le texte précise l’articulation entre la négociation portant
sur la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences,
la GPEC, obligatoire et triennale dans les entreprises de plus
de 300 salariés, et les autres négociations dans l’entreprise.

Alors que les clauses de mobilité s’appliquent aujourd’hui
principalement de gré à gré entre l’employeur et le salarié, le
projet de loi pose un cadre juridique protecteur pour la
négociation relative à la mobilité interne dans l’entreprise.

Cela a été dit par le ministre, l’accord portera notamment
sur les mesures d’accompagnement des salariés, les limites
imposées à cette mobilité au-delà de la zone géographique
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d’emploi du salarié, qui sera elle-même définie dans l’accord,
et les mesures visant à concilier vie professionnelle et vie
personnelle. Il devra être conclu par des syndicats représentant
30 % des suffrages exprimés, selon la procédure de droit
commun, et être porté à la connaissance de chacun des
salariés concernés.

Le niveau de rémunération et la classification personnelle ne
pourront évidemment pas être revus à la baisse. Si un salarié
refuse l’application de l’accord de mobilité, il pourra être
licencié, mais son licenciement prendra la forme d’un licen-
ciement individuel pour motif économique, ouvrant droit, dès
lors, à des mesures d’accompagnement.

Afin de mettre un terme à ce qui a été appelé la « préférence
française pour le licenciement » et de favoriser les ajustements
internes sur les ajustements externes, le projet de loi imagine
deux dispositifs de maintien de l’emploi : la réforme du
chômage partiel et les accords de maintien de l’emploi.

La création d’une allocation d’activité partielle unique,
financée par l’État et l’UNEDIC, est actée, afin de rendre
le dispositif plus attractif et efficace. Une convention finan-
cière entre l’État et l’UNEDIC sera prochainement conclue
pour mettre en œuvre ce nouveau dispositif. Il est d’ores et
déjà prévu de majorer le taux de l’allocation. Pour rendre cette
période productive, les salariés seront incités à suivre des
actions de formation.

Le projet de loi encadre également le contenu des accords
de maintien de l’emploi. La situation actuelle, vous le savez,
mes chers collègues, est loin d’être satisfaisante. En effet, en
l’absence de cadre juridique homogène et protecteur, les
salariés craignent de ne pas pouvoir défendre leurs intérêts.
Avec les nouveaux accords, en cas de graves difficultés écono-
miques conjoncturelles, le temps de travail et la rémunération
des salariés pourront être modifiés, en contrepartie de l’enga-
gement de l’employeur de maintenir les emplois pendant la
durée de validité de l’accord.

Des garanties sont apportées aux salariés.

Des garanties formelles, tout d’abord, comme l’obligation
pour les syndicats signataires d’avoir réuni au moins 50 % des
suffrages exprimés lors des dernières élections professionnelles.

Des garanties de fond, ensuite, comme l’interdiction de
baisser la rémunération des salariés touchant moins de
1,2 SMIC par mois.

Des garanties d’équité et de justice, aussi, puisque l’accord
doit comprendre une « clause pénale », qui sanctionnera le
non-respect des engagements de l’employeur devant le
tribunal de grande instance.

Enfin, le projet de loi réforme en profondeur les règles de la
procédure applicable aux plans de sauvegarde de l’emploi sur
quatre points, que je me contenterai d’évoquer.

Tout d’abord, il introduit la possibilité de conclure un
accord d’entreprise « majoritaire » pour définir le contenu
du plan, qui doit être signé par des organisations syndicales
représentatives ayant recueilli au moins 50 % des suffrages
exprimés.

Il simplifie, ensuite, les règles en matière de consultation du
comité d’entreprise et de délais d’expertise. Le délai de consul-
tation s’ouvrira avec la première réunion du comité et prendra
fin deux, trois ou quatre mois plus tard, selon l’ampleur du
licenciement envisagé.

En outre, le projet de loi renforce très considérablement les
pouvoirs de l’administration du travail. Mes chers collègues, je
veux insister sur ce point : c’est le retour de l’État garant du

dialogue social. Aucun licenciement collectif comportant un
plan de sauvegarde de l’emploi ne pourra se faire sans la
validation ou l’homologation de l’administration.

Il reviendra au juge administratif, d’ailleurs, de contrôler les
décisions de l’administration. Ce choix découle directement
du renforcement des pouvoirs de l’administration. Toutes les
décisions de cette dernière seront susceptibles d’être contrôlées
par le juge administratif, sur le fond comme en référé, tandis
que, évidemment, la compétence du juge prud’homal est
maintenue à l’identique.

Enfin, le projet de loi oblige un employeur qui envisage un
projet de licenciement collectif entraînant la fermeture d’un
établissement à rechercher un repreneur et à en informer le
comité d’entreprise.

Au-delà de ces trois axes, le dernier chapitre du projet de loi
reprend diverses mesures de l’ANI, comme la création d’un
barème indicatif en phase de conciliation prud’homale,
l’aménagement des règles de prescription, ou encore l’expéri-
mentation du CDI intermittent dans certains secteurs d’acti-
vité.

Compte tenu du temps qui m’est imparti et de la durée des
débats qui sont devant nous, je ne pourrai pas présenter
l’ensemble des modifications apportées au texte par l’Assem-
blée nationale. J’aurai largement l’occasion d’y revenir
pendant l’examen des amendements.

Je dirai simplement que nos collègues députés, et plus
particulièrement le rapporteur Jean-Marc Germain, auquel
je tiens ici à rendre hommage, ont tenu à améliorer et
préciser de nombreuses dispositions du projet de loi, sans
en dénaturer, j’insiste sur ce point, l’équilibre général.

M. Jean-François Husson. Eh si ! C’est bien le problème.

M. Claude Jeannerot, rapporteur. C’est dans ce même état
d’esprit que la commission des affaires sociales du Sénat a
examiné le texte, jeudi dernier. C’est avec la même exigence
que j’ai orienté ses travaux, dans l’examen des différents
amendements qui lui sont parvenus.

À cet égard, je souhaiterais saluer le travail de nos collègues
Catherine Génisson, rapporteur de la délégation aux droits
des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les
femmes, et Gaëtan Gorce, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois, qui a considérablement amélioré les dispositions
relatives à la représentation des salariés dans les organes de
gouvernance des grandes entreprises.

J’en arrive à ma conclusion. Mes chers collègues, l’économie
générale de l’accord national a été préservée, aussi bien dans le
projet de loi initial que dans le texte qui nous a été transmis
par l’Assemblée nationale.

Il nous appartient, désormais, de poursuivre sur cette voie.
Nous avons, me semble-t-il, une belle responsabilité, celle
d’inscrire dans la loi une volonté de mouvement impulsée
par les partenaires sociaux, au service de l’emploi.

Chaque fois que notre assemblée s’attache à renforcer les
conditions nécessaires au développement de l’emploi, nous
pouvons avoir la certitude, que je sais partagée sur toutes les
travées de cet hémicycle, qu’elle répond à l’attente prioritaire
de nos concitoyens. (Bravo ! et applaudissements sur les travées
du groupe socialiste et du groupe écologiste, ainsi que sur certaines
travées du RDSE.)

(M. Jean-Pierre Raffarin remplace M. Jean-Claude Carle au
fauteuil de la présidence.)
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PRÉSIDENCE DE M. JEAN-PIERRE RAFFARIN
vice-président

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Gaëtan Gorce, rapporteur pour avis de la commission des
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du
règlement et d'administration générale. Monsieur le président,
monsieur le ministre, madame la présidente de la commission
des affaires sociales, mes chers collègues, la commission des
lois n’a été saisie pour avis que sur quatre articles du projet de
loi qui nous est présenté : les articles 5, 13, 14 et 16.

Sans avoir à exprimer de désaccord significatif, elle s’est,
pour l’essentiel, efforcée d’améliorer la rédaction du texte,
toujours en restant dans la logique de l’ANI, qui lui a servi
d’inspiration.

L’article 5 a été évoqué par M. le ministre, ainsi que par
M. le rapporteur Claude Jeannerot, dans le sillage duquel il est
agréable de se placer. Cette disposition introduit une repré-
sentation des salariés dans les conseils d’administration et de
surveillance des entreprises de plus de 5 000 salariés, ou de
10 000 salariés si l’on prend en compte les filiales étrangères.
C’est une innovation significative, sur laquelle nous n’avons
peut-être pas suffisamment insisté, au regard du changement
que ce dispositif, qui avait suscité de nombreuses revendica-
tions au cours des décennies écoulées, peut représenter.

Cette représentation est de nature à amorcer une évolution
dans la nature des relations sociales dans l’entreprise, à laquelle
il faut, me semble-t-il, prêter attention. Certes, ce changement
pourra rester limité. Peut-être même ne produira-t-il pas les
effets auxquels je fais allusion. On peut aussi espérer – pour
autant, naturellement, que l’on veuille bien se saisir de l’outil
qu’il crée – qu’il introduise une façon d’envisager l’entreprise
comme l’avenir commun des employeurs et salariés, rompant
ainsi avec la logique exclusivement conflictuelle que l’on a pu
le connaître par le passé.

Il ne fait aucun doute que la situation économique et sociale
dans laquelle nous nous trouvons appelle à la négociation, à la
concertation et d’une certaine façon à la cogestion, qui montre
que les salariés comme les employeurs sont unis autour
d’objectifs communs : préserver l’emploi, faire progresser
nos entreprises, gagner, dans la mesure du possible, des
parts de marché, mais surtout bâtir une forme de cohésion
sociale, dont on voit bien qu’elle fait défaut, aujourd’hui.

Ce que la commission a pu apporter sur cet article porte sur
des points que je qualifierai non pas de mineurs, mais de
techniques, qui pourront, peut-être, faire l’objet de quelques
précisions dans le cours des débats.

En particulier, nous avons souhaité supprimer l’une des
conditions posées par le projet de loi pour mettre en place
ce dispositif de représentation des salariés ; ce n’est pas la
position de la commission des affaires sociales, et nous
aurons un débat sur ce sujet. Le présent projet de loi intro-
duit, en effet, l’obligation d’avoir un comité d’entreprise pour
que ce dispositif de représentation puisse fonctionner, une
disposition qui ne figurait pas dans l’ANI. Nous aurons
besoin, sur ce point, des explications du Gouvernement,
pour comprendre ce qui motive cette modification. (M. le
ministre acquiesce.)

De la même manière, la commission des lois a souhaité
préciser les procédures et les délais nécessaires à la mise en
place de cette nouvelle obligation. Je crois que ce point ne crée

pas de difficultés. Elle a également ouvert des discussions sur
certaines modifications apportées par l’Assemblée nationale,
mais toujours à la marge.

Ce qui est certain, c’est que le dispositif de l’article 5
permettra d’amplifier un phénomène qui restait, jusqu’à
présent, extrêmement limité. Dans le rapport pour avis, je
rappelle que la représentation des salariés dans les conseils
d’administration et de surveillance des entreprises est
aujourd’hui extrêmement modeste. Elle repose sur des lois
de 1983, 1986 et 1993, qui font que, pour l’essentiel, les
entreprises la pratiquant sont soit des sociétés nationales, soit
d’anciennes sociétés nationales qui ont été privatisées.

Le secteur privé, de façon générale, n’a pas développé ces
pratiques de lui-même, à l’exception, peut-être, des adminis-
trateurs salariés, désignés dès lors que les salariés contrôlent
3 % du capital social. Toutefois, aujourd’hui, nous ne dispo-
sons pas des informations permettant d’apprécier réellement
l’influence de ce dispositif. On le voit, il y a un progrès à
accomplir, et ce texte devrait permettre de le réaliser.

J’en viens aux autres articles sur lesquels la commission des
lois a été saisie.

L’article 13 a un impact sur les procédures de redressement
et de liquidation judiciaires, au travers de la modification des
procédures de licenciement collectif. Nous avons de petits
problèmes d’ajustement concernant l’Association pour la
gestion du régime de garantie des créances des salariés,
l’AGS, et la garantie des salaires. Je pense que nous
pourrons clarifier cet aspect des choses pendant le débat.

L’article 14, qui concerne l’information des salariés du
comité d’entreprise en cas de recherche d’un repreneur et
qui fait allusion à un texte débattu dans cet hémicycle
avant l’élection présidentielle de 2012, n’a pas appelé d’obser-
vation.

L’article 16, en revanche, qui modifie les délais de prescrip-
tion, donc les règles de principe fixées par le code civil, a
suscité des interrogations au sein de notre commission.

Cet article, en effet, touche à des règles sur lesquelles le
Parlement s’était mis d’accord il n’y a pas si longtemps, et qui
portent, notamment, sur le délai de prescription extinctive de
droit commun de cinq ans. Le ramener à deux ou trois ans,
selon les types de contentieux, pose question. Nous n’avons
pas jugé utile de déposer des amendements, mais nous souhai-
terons, évidemment, avoir quelques explications sur ce sujet.

Je dirai un dernier mot, mes chers collègues, sur le contexte
dans lequel nous entamons ce débat.

On pourrait, évidemment, s’interroger sur l’opportunité
d’ouvrir ce type de discussion dans le contexte que nous
connaissons. On peut aussi penser que ce dernier doit nous
inciter à nous appuyer sur la négociation sociale pour tenter
de trouver des réponses aux grandes préoccupations exprimées
sur toutes les travées de cette assemblée, et notamment à
gauche.

Je veux entendre, avec l’ensemble, je crois, des membres du
groupe socialiste, le malaise exprimé par certains de nos collè-
gues comme la transposition dans cet hémicycle des difficultés
auxquelles sont confrontés beaucoup de nos concitoyens et de
salariés, qui attendent que des réponses leur soient rapidement
apportées.

Nous faisons le pari que la négociation sociale, sur laquelle
nous fondons notre démarche, est de nature à le faire, à la
condition, naturellement – j’ai déjà eu l’occasion de
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m’exprimer sur ce point – qu’elle soit bien le point de départ
d’un processus, et non simplement un moment isolé à partir
duquel nous enregistrerions le résultat d’un travail collectif. La
négociation sociale doit être ce moment à partir duquel nous
pourrons, s’agissant de la réforme de la formation profession-
nelle ou de l’assurance chômage, par exemple, faire en sorte
qu’émergent les dispositifs adaptés à la situation exception-
nelle dans laquelle nous nous trouvons.

Je pense que le message que nous devons faire passer aux
partenaires sociaux est double. Nous devons, naturellement,
respecter l’engagement qu’ils ont pris, dans la mesure où il
constitue un réel effort de coopération. Toutefois, nous
devons aussi leur dire que, compte tenu des nécessités
actuelles, nous attendons d’eux qu’ils accélèrent leurs
travaux sur les sujets que je viens d’évoquer, et sur lesquels
nous sommes prêts à coopérer.

Vous verrez alors, mes chers collègues, que le résultat
obtenu par cette négociation, bien loin d’être un sujet de
controverse, aura été le point à partir duquel d’autres
progrès nécessaires auront pu être enregistrés. Cette négocia-
tion permettrait, en tout cas, de prendre des mesures
concrètes pour placer nos concitoyens frappés par la crise
dans une situation moins défavorable que celle qu’ils connais-
sent aujourd’hui.

Certes, on parle souvent de démocratie sociale dans notre
pays, mais celle-ci y est toujours restée relativement modeste,
et souvent orpheline. La démocratie sociale ne fait pas partie
de notre tradition politique, ni même de notre tradition
syndicale.

Ceux qui se souviennent de la charte d’Amiens – j’imagine
que nous sommes nombreux sur ces travées, au moins à
gauche, mais aussi à droite, j’en suis persuadé, à l’avoir en
tête et à pouvoir y faire référence – savent qu’elle n’a pas été
adoptée pour affirmer l’autonomie du mouvement syndical en
termes de capacité à négocier sans l’influence des partis. Elle a
été adoptée pour répondre à l’unification du parti socialiste de
l’époque et montrer que deux voies étaient possibles pour
construire une société différente : une voie syndicale et une
voie politique.

On le voit bien, notre syndicalisme a toujours été animé à la
fois par l’idée d’une société différente et par une approche de
la société et de l’entreprise marquée par la conflictualité et
l’idée du changement.

Ce mouvement ne peut se faire que très progressivement. Il
s’est amorcé au cours des dernières décennies. Encore faut-il
que nous lui fassions confiance. Il s’agit non pas de perdre le
goût de l’utopie, mais d’avoir, chaque fois que nous serons
confrontés à des difficultés, la volonté de traiter les réalités.
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe
écologiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE et de l’UMP.)

M. le président. La parole est à Mme la rapporteur.

Mme Catherine Génisson, rapporteur de la délégation aux
droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les
femmes. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes
chers collègues, la délégation aux droits des femmes et à
l’égalité des chances entre les hommes et les femmes a été
saisie le 19 mars dernier par la commission des affaires sociales
des dispositions du projet de loi relatif à la sécurisation de
l’emploi.

Ayant toujours donné la priorité à la négociation sociale, je
tiens tout d’abord à saluer la méthode qui a consisté à
consulter les partenaires sociaux préalablement au dépôt du
projet de loi.

L’ANI du 11 janvier 2013 a un objectif ambitieux : prendre
à bras-le-corps, comme vous l’avez dit, monsieur le ministre,
les principaux enjeux de notre marché du travail pour fonder
un nouvel équilibre entre le besoin d’adaptation des entre-
prises et l’aspiration des salariés à la sécurité. Le projet de loi
qui nous est aujourd'hui soumis est le résultat de compromis
fragiles.

Comme je le soulignais devant la commission des affaires
sociales, j’ai la conviction que nous devons apprendre à conju-
guer collectivement démocratie sociale et démocratie
politique. M. le rapporteur pour avis de la commission des
lois l’a également longuement dit.

La délégation aux droits des femmes a travaillé avec le souci
de ne pas déséquilibrer la structure générale du texte, en
jouant néanmoins pleinement son rôle de législateur.

Les auditions de chercheurs, de juristes, de responsables
d’organisations syndicales, signataires et non-signataires de
l’accord, et des représentants du patronat ont donc été
menées avec le double objectif de recueillir leur avis sur
l’ensemble du projet de loi et, surtout, de mesurer l’impact
du texte sur la situation des femmes.

Si les femmes constituent à présent 47 % de la population
active, on peut, hélas, parler d’une spécificité de l’emploi
féminin, dont les principales caractéristiques sont une surre-
présentation dans les emplois précaires – plus de 80 % des
personnes employées à temps partiel sont des femmes –, la
persistance des inégalités professionnelles, en particulier
salariales, et la concentration dans un nombre limité de
métiers, 45 % des emplois féminins étant regroupés dans
dix métiers.

Mes chers collègues, avant de vous présenter ses recomman-
dations sur les articles du texte, la délégation a souhaité
rappeler deux principes dont dépendra la bonne application
du projet de loi : d’une part, le respect des textes relatifs à
l’égalité professionnelle ; d’autre part, l’importance de la
mobilisation des syndicats.

En ce qui concerne le premier point, il est temps de passer
d’une égalité formelle à une égalité réelle. Les textes sont
nombreux et complets, mais les obligations peu respectées.
Il faut se donner les moyens de les faire appliquer et, pour
cela, lancer un plan interministériel créant un réseau territorial
de veille et de soutien à la négociation collective relative à
l’égalité professionnelle. Il faut également impliquer les
déléguées et les chargées de mission aux droits des femmes
dans cette négociation et renforcer les moyens logistiques et
budgétaires, afin de concrétiser l’égalité professionnelle sur les
lieux de travail.

En ce qui concerne le second point, je me félicite que les
négociations aient abouti à privilégier le niveau de la branche
professionnelle pour l’adaptation des mesures touchant à
l’organisation du travail. Encore faut-il que la parole des
négociateurs, en particulier celle des représentants des
salariés, soit suffisamment forte. Après la mobilisation syndi-
cale sur l’ANI et la confirmation de la représentativité des
principales organisations syndicales à l’issue des élections de
mars 2013, il faut appeler les salariés à adhérer à un syndicat.
Seuls 7 % à 8 % d’entre eux sont aujourd'hui syndiqués.
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J’évoquerai maintenant les articles du projet de loi et leurs
incidences sur l’emploi des femmes.

L’article 1er, dont l’objet est la mise en place d’un dispositif
généralisé de couverture complémentaire santé, ne fournissait
aucune indication sur la nature ou la qualité des prestations
prises en charge.

Par ailleurs, en vertu d’une circulaire du 30 janvier 2009, il
est admis que les salariés à temps très partiel devant acquitter
une cotisation, forfaitaire ou proportionnelle au revenu, au
moins égale à 10 % de leur rémunération peuvent choisir de
ne pas cotiser, l’employeur prenant alors en charge leur cotisa-
tion. La délégation veillera à ce que les prestations incluent
effectivement les dépenses liées à la maternité et à ce que le
dispositif favorable aux bas salaires soit reconduit.

À l’article 4, qui crée notamment une base de données
unique permettant au comité d’entreprise et aux délégués
syndicaux d’être informés de la stratégie de l’entreprise, le
contenu de la base de données est en deçà de ce qui avait
été négocié ! La délégation estime qu’il serait bon d’inclure des
informations relatives aux emplois précaires et aux contrats à
temps partiel.

L’article 5 prévoit, dans les grandes entreprises, la partici-
pation aux conseils d’administration de représentants des
salariés, avec voix délibérative.

La délégation a toujours soutenu l’idée d’une représentation
équilibrée entre femmes et hommes dans les instances straté-
giques des entreprises et a donc souhaité que, lorsque les
candidatures seront nominales, le suppléant et le titulaire
soient de sexe différent et que, lorsque les candidatures sont
présentées par liste, celles-ci présentent une stricte alternance
des sexes.

Derrière l’apparente neutralité de l’article 10 se cachent en
réalité des modifications majeures de l’organisation des
journées de travail, dont on sait qu’elle incombe encore
majoritairement aux femmes.

La délégation a pris acte du fait que l’Assemblée nationale a
imposé, dans l’application des mesures de mobilité géogra-
phique, le respect de la vie personnelle et familiale du salarié,
des mesures d’accompagnement comprenant la participation
de l’employeur à la compensation des frais de transport, ainsi
qu’une concertation préalable. Nous veillerons à ce que le
texte soit adopté ainsi modifié.

La délégation a également favorablement accueilli la
suppression par les députés de la priorité donnée à la
qualité professionnelle parmi les critères d’appréciation des
licenciements, à l’article 15.

J’en viens maintenant aux articles 7 et 8.

Pour la délégation aux droits des femmes, l’emploi à temps
partiel n’est pas, en soi, un emploi précaire, en particulier
lorsqu’il est choisi. Néanmoins, force est de constater que les
conditions d’emploi des femmes bénéficiant d’un contrat à
temps partiel conduisent souvent, hélas, à des situations de
précarité.

C’est pourquoi la délégation a souhaité reprendre, à
l’article 7, une proposition que j’avais déjà formulée lors de
l’examen de la proposition de loi relative à l’égalité salariale
entre les hommes et les femmes : à compter du 1er janvier
2013, les entreprises de plus de vingt salariés, dont le nombre
de salariés à temps partiel est au moins égal à 20 % de
l’effectif, seront soumises à une majoration de 10 % des
cotisations employeurs.

L’article 8 prévoit un nouvel encadrement du temps partiel.
Son application concernera au premier chef les femmes. Notre
délégation ayant récemment appelé à une réforme du temps
partiel, estimant que les horaires imposés étaient atypiques,
instables et peu prévisibles, elle a favorablement accueilli cet
article. Les deux principales modifications attendues sont,
d’une part, l’introduction d’une durée minimale de travail
du salarié à temps partiel fixée à vingt-quatre heures par
semaine et, d’autre part, la modification de la rémunération
des heures complémentaires.

On ne peut que se féliciter que l’ensemble des organisations
représentatives ait abouti au seuil des vingt-quatre heures fixé
pour permettre l’accès des travailleurs à temps partiel à
l’ensemble des droits sociaux. À l’heure actuelle, reconnais-
sons-le, la plupart des conventions collectives prévoient des
durées inférieures !

Cependant, le principe de la durée minimale de vingt-
quatre heures hebdomadaires est fragilisé par la possible
annualisation, en cas d’accord collectif conclu en ce sens sur
le fondement de l’article L. 3122-2 du code du travail. La
délégation s’est interrogée sur ce principe : l’annualisation, qui
peut être une solution pour certaines branches dont l’activité
est saisonnière, peut être aussi une façon d’affaiblir l’applica-
tion de la loi. Je demanderai donc, au nom de la délégation,
qu’un rapport sur l’application effective de l’annualisation soit
remis au Sénat.

Ensuite, l’employeur peut déroger à la durée des vingt-
quatre heures à la demande du salarié, afin de lui permettre
soit de faire face à des contraintes personnelles, soit de
cumuler plusieurs activités. Quel est le sens d’une telle alter-
native ? Je proposerai un amendement de clarification sur ce
point.

L’article 8 permet par ailleurs d’augmenter temporairement,
par avenant, la durée du travail prévue au contrat : il s’agit des
« compléments d’heures » prévus par un accord de branche
étendu. Ce dernier a fixé à huit le nombre d’avenants autorisés
annuellement, aucune limite n’étant prévue lorsqu’il s’agit de
remplacer un salarié absent, nommément désigné.

Au fil des auditions, il est apparu que ces compléments
d’heures par avenant pouvaient porter atteinte au principe
de la fixation d’une durée minimale du travail à temps partiel.

En particulier, le risque de requalification du contrat que
pourrait entraîner le recours aux avenants est réel : l’article
L. 3123-15 du code du travail prévoit que, lorsque pendant
une période de douze semaines consécutives ou pendant
douze semaines au cours d’une période de quinze semaines
ou sur la période prévue par un accord collectif conclu sur le
fondement de l’article L. 3122-2 du code du travail, l’horaire
moyen réellement accompli par un salarié a dépassé de deux
heures au moins par semaine l’horaire prévu dans son contrat,
celui-ci est modifié. Une jurisprudence abondante confirme
cette possibilité. Or, en l’absence d’indications sur le nombre
d’heures et la durée sur laquelle peuvent être conclus les
avenants, le risque de requalification sera réel.

De manière plus générale, ces compléments d’heures ont
été examinés à l’aune du principe d’égalité entre les salariés à
temps partiel et les salariés à temps plein, ce qui suppose de
mettre sur le même plan les heures complémentaires et les
heures supplémentaires.

Je rappelle que la jurisprudence de la Cour de cassation
interdit de déroger à la majoration des heures complémen-
taires en augmentant temporairement, par avenant, la durée
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contractuelle initiale du travail. Cette différence de traitement
ne saurait être justifiée par la situation économique des entre-
prises. La délégation souhaite revenir au principe d’égalité, en
prévoyant que toute heure effectuée en complément des
heures prévues dans le contrat initial sera considérée comme
une heure supplémentaire.

À cet égard, les députés avaient précisé que, au-delà de
quatre avenants par an et par salarié, quatre autres avenants
pourraient être conclus, à la condition que les heures effec-
tuées dans ce cadre soient majorées d’au moins 25 %. La
délégation regrette que, au travers d’une seconde délibération,
le Gouvernement ait supprimé ce que nous considérions
comme une avancée.

La fixation des modalités d’organisation du temps partiel
– nombre et durée des périodes d’interruption d’activité, délai
de prévenance préalable à la modification du contrat – est
enfin renvoyée à la négociation de branche.

Pour les délais de prévenance, il a semblé à la délégation
qu’un seuil plancher de quatre jours, auxquels les accords
collectifs ne pourront déroger, devait pouvoir être fixé dans
le projet de loi. Si les employeurs du secteur de l’aide à
domicile, dans lequel l’organisation du temps de travail est
particulièrement difficile, peuvent appliquer un délai de
quatre jours, tous les autres devraient pourvoir y parvenir
également.

Ce texte majeur va profondément marquer les relations de
travail dans les entreprises. Toutes les avancées qu’il permet
sont nécessairement soumises à la négociation. La délégation
estime donc indispensable l’évaluation de son application
concrète. Elle y prêtera un examen attentif. (Applaudissements
sur les travées du groupe socialiste et du groupe écologiste, ainsi
que sur certaines travées du RDSE. – M. Pierre Laurent
applaudit également.)

M. le président. La parole est à Mme la présidente de la
commission des affaires sociales.

Mme Annie David, présidente de la commission des affaires
sociales. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes
chers collègues, si j’ai souhaité m’exprimer aujourd’hui, c’est
parce que jamais, depuis que j’exerce la présidence de la
commission des affaires sociales, la situation économique et
sociale de notre pays n’a été aussi difficile.

Mme Isabelle Debré. C’est vrai !

M. Philippe Bas. Elle ne cesse de se dégrader !

M. Jean-Jacques Mirassou. Vous y êtes pour beaucoup, à
l’UMP !

Mme Annie David, présidente de la commission des affaires
sociales. Jamais notre commission n’a vu remonter jusqu’à elle
autant de souffrances, autant de plaintes venant de celles et
ceux qui, dans ce pays, ont ardemment espéré le changement,
et l’espèrent encore. Leur impatience, nous la mesurerons au
nombre de sollicitations qui nous parviennent.

Mme Isabelle Debré. Oui !

Mme Annie David, présidente de la commission des affaires
sociales. Le nombre d’emplois industriels continue de
décroître. Le chômage touche désormais plus de 10 % de la
population active et la spirale infernale n’est pas près de
s’arrêter : chaque jour apporte son lot de nouvelles fermetures
d’entreprises – Thierry Foucaud a cité tout à l'heure le cas de
Petroplus, mais ce n’est malheureusement pas le seul ! –,

faisant monter l’angoisse de celles et ceux qui, ne vivant
que de leur travail, craignent pour leur avenir et celui de
leurs enfants.

Alors oui, monsieur le ministre, vous avez raison : il y a
urgence à agir, comme vous nous l’avez dit avec force devant
la commission des affaires sociales et l’avez répété aujourd'hui.

Dans tous les départements, le nombre d’allocataires du
RSA ne fait qu’augmenter : de plus de 5 % en moyenne,
selon l’Association des départements de France, de 8,5 %
dans mon département de l’Isère. Le nombre de familles
pauvres – y compris des familles qui ne sont pas frappées
par le chômage – atteint des sommets. Le nombre d’enfants
pauvres explose également, et vous comme moi avons
entendu le cri d’alerte des associations caritatives. L’épuise-
ment des bénévoles, le prix des denrées alimentaires, la baisse
des dons et les menaces sur le budget européen sont pour elles
autant de sources de vive inquiétude.

Oui, il y a urgence. Oui, nous traversons une crise, mais
cette crise a de multiples origines, dont l’une prime sur toutes
les autres : la volonté irrépressible d’accumulation des richesses
du capitalisme financier, au profit d’un nombre très restreint
de nos concitoyennes et concitoyens !

Cette soif de profit, ces marges qui sont devenues un
dogme, les seules variables d’ajustement étant les salaires et
l’emploi : voilà ce qui gangrène non seulement le système mais
aussi toute notre société.

Aussi, depuis 2008 et l’explosion de ce système qui nous a
conduits dans cette crise, les remèdes proposés donnent les
mêmes résultats : effondrement économique, augmentation
du chômage, baisse des salaires et des rentrées fiscales. Telle
est la situation dramatique de la zone euro, pourtant
longtemps présentée comme un îlot de stabilité et de prospé-
rité dans un monde en plein bouleversement.

Je l’aurais dit beaucoup moins bien que ne l’a écrit Stéphane
Hessel dans son opuscule Indignez-vous ! : « Mais comment
peut-il manquer aujourd’hui de l’argent pour maintenir et
prolonger ces conquêtes sociales de la Résistance, alors que
la production de richesses a considérablement augmenté
depuis la Libération, période où l’Europe était ruinée ?
Sinon parce que le pouvoir de l’argent, tellement combattu
par la Résistance, n’a jamais été aussi grand, insolent, égoïste,
avec ses propres serviteurs jusque dans les plus hautes sphères
de l’État. Les banques désormais privatisées se montrent
d’abord soucieuses de leurs dividendes et des très hauts
salaires de leurs dirigeants, pas de l’intérêt général. »

En contrepoint, je voudrais vous citer à votre tour,
monsieur le ministre ; en 1992, membre du gouvernement
de Pierre Bérégovoy, vous nous disiez : « Pour la France, la
monnaie unique, c’est la voie royale pour lutter contre le
chômage. »

Malheureusement, ni la monnaie unique ni les différents
traités – Maastricht, Lisbonne ou d’autres, plus récents –
n’ont apporté ce mieux-être qui nous est promis depuis
plus de cinquante ans !

M. Michel Sapin, ministre. Est-ce que l’inverse nous l’aurait
apporté ?

Mme Annie David, présidente de la commission des affaires
sociales. Face à cette accélération d’une dérégulation mondiale
qui touche de plein fouet le marché de l’emploi en France et
en Europe, quels pouvaient être aujourd’hui les choix du
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Gouvernement ? Choix stratégiques, choix économiques,
choix politiques, choix sociaux : la marge de manœuvre est
étroite, je le conçois aisément.

Les premiers signes que vous avez donnés, par l’organisation
de la conférence sociale de juillet dernier et la mise en route de
plusieurs chantiers de négociations avec les organisations
syndicales, tant salariales que patronales, étaient de bon
augure et laissaient poindre une méthode intéressante,
Claude Jeannerot l’a d’ailleurs rappelé. La commission des
affaires sociales vous a félicité pour cette initiative, même si
les parlementaires auraient préféré être associés d’une manière
ou d’une autre en amont de ces négociations. Vous n’avez pas
fait ce choix, mais il fallait – et, là encore, je peux aisément le
comprendre – que se renouent les fils de la confiance entre les
syndicats et le Gouvernement, fils bien distendus sous le
gouvernement de François Fillon.

Mettre le dialogue social au cœur des politiques de gauche
est une bonne chose. En envisager la constitutionnalisation,
comme l’a proposé le Président de la République, est égale-
ment une bonne chose, même si cela appelle quelques préci-
sions quant aux modalités de ce dialogue, à la valeur juridique
des accords éventuellement obtenus et au rôle de chacun dans
le fonctionnement de nos institutions.

En effet, je tiens à le dire ici, le travail parlementaire est
l’une des garanties de la démocratie dans notre pays, et les
conditions de ce travail doivent permettre aux élus que nous
sommes, quelle que soit notre appréciation des accords
obtenus, de faire respecter cette démocratie. Particulièrement
en matière de principes fondamentaux du droit du travail, le
Parlement est libre d’élaborer la loi et il nous appartient donc,
en tant que parlementaires, d’exercer nos compétences. Qui
plus est, nous devons respecter les engagements internatio-
naux et européens de la France. Aussi, lors de l’élaboration des
textes législatifs, nous devons nous assurer que les droits
fondamentaux prévus dans le cadre de ces engagements
seront effectifs.

Je me dois donc, monsieur le ministre, au nom de la
commission des affaires sociales, de faire état une nouvelle
fois des conditions particulièrement difficiles dans lesquelles
nous avons été contraints de travailler. Bien sûr, je l’ai dit, il y
a urgence, et personne ici ne le conteste. Mais étions-nous à
huit jours près ? Laissez-nous le temps nécessaire à un bon
travail parlementaire : la loi n’en sera que mieux écrite !

Je souhaite revenir un instant sur le dialogue social, qui est
pour moi, comme pour vous, je le sais, monsieur le ministre,
et pour vous toutes et vous tous, mes chers collègues, un
moment important de la démocratie sociale.

Toutes les organisations syndicales, qu’elles soient ou non
signataires de l’accord, nous ont confirmé qu’elles avaient
répondu en confiance et avec conviction à l’invitation du
président Hollande à la conférence sociale de juillet, puis
qu’elles avaient pris part dans un esprit constructif, avec un
grand souci de sécurisation de l’emploi, aux négociations que
vous avez ouvertes. Mais force est de constater que la lecture
de l’accord n’est pas la même pour toutes : pour certaines, il
s’agit d’un accord « gagnant-gagnant » quand, pour d’autres, il
s’agit d’un recul social sans précédent !

Je crois pouvoir dire, tout comme vous-même, monsieur le
ministre, que ce texte « fera date ». Oui, il fera date parce qu’il
constitue, pour le moins, un bouleversement durable des
droits individuels et collectifs des salarié(e)s et des conditions
de règlement des litiges.

Je tiens à remercier à mon tour le rapporteur de notre
commission, Claude Jeannerot, et l’équipe de collaborateurs
qui l’a épaulé. Je salue l’importance et la qualité du travail
accompli pendant le temps un peu trop court dont nous
avons disposé.
Mme Isabelle Debré. Très court !
Mme Annie David, présidente de la commission des affaires

sociales. J’ai souhaité, au nom de la commission, compléter les
nombreuses auditions menées par le rapporteur par quelques-
unes qui étaient ouvertes à l’ensemble des sénatrices et
sénateurs : les auditions des organisations syndicales signa-
taires et non signataires. Ainsi, chacune et chacun a pu se
faire une opinion. J’ai la mienne, et mon ami Pierre Laurent
l’exprimera au nom de mon groupe dans un instant.

La majorité des membres de notre commission s’est
exprimée en faveur du texte, suivant en cela l’avis du rappor-
teur, pendant qu’un grand nombre s’abstenait et que d’autres,
dont je fais partie, votaient contre.

Au final, il n’aura été adopté que par une majorité relative
de parlementaires. Cela confirme, monsieur le ministre, les
interrogations qui saisissent certains des membres de votre
majorité, pour qui ce texte est loin de l’ambition affichée
lors de la conférence sociale, car, au lieu de répondre à
l’impérative nécessité de sécuriser l’emploi, il prive au
contraire les salariés de protections collectives.

Nous allons en débattre dans les jours qui viennent et j’ose
espérer que la presse se fera, au moins autant que la semaine
dernière, l’écho des travaux de notre assemblée, sachant que
des centaines de milliers de salarié(e)s nous écoutent et atten-
dent nos décisions. Même si beaucoup d’entre eux sont
empêtrés dans leurs soucis quotidiens et n’ont pas pris la
mesure des changements que va apporter ce texte dans leur
vie au sein de l’entreprise, il n’en reste pas moins que ces
femmes et ces hommes souhaitent avant tout plus de protec-
tion et de sécurité face à cette crise qui déstabilise leur vie.

Je conclurai en citant Henri Lacordaire, et en souhaitant
qu’il nous inspire une nouvelle fois : « Entre le fort et le faible,
entre le riche et le pauvre, entre le maître et le serviteur, c’est la
liberté qui opprime et la loi qui libère. » (Applaudissements sur
les travées du groupe CRC et du groupe écologiste, ainsi que sur
quelques travées du groupe socialiste.)
M. le président. La parole est à Mme Françoise Laborde.
Mme Françoise Laborde. Monsieur le président, monsieur

le ministre, mes chers collègues, à l’occasion de sa 9e réunion
régionale européenne, il y a dix jours, à Oslo, l’Organisation
internationale du travail a de nouveau tiré le signal d’alarme.
Elle s’est insurgée contre la dégradation du marché du travail
en Europe, appelant à une mobilisation pour inverser la
tendance. En effet, le chômage touche désormais plus de
26 millions d’Européens.

En France, la situation de l’emploi – fortement dégradée
depuis le début de la crise économique – est particulièrement
préoccupante et les chiffres du chômage enregistrés le mois
dernier sont dramatiques : près de 3,2 millions de Français
sont à la recherche d’un travail, 1,9 million sont au chômage
depuis plus d’un an, dont près de 500 000 depuis plus de trois
ans.

Ce n’est évidemment pas acceptable ! Mais que devons-
nous faire ? Attendre que les effets de la crise se dissipent en
nous répétant que nous n’y pouvons rien ? Ou se saisir du
problème à bras-le-corps et actionner tous les leviers de la
croissance économique ?
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Le Gouvernement, avec notre soutien, a choisi la deuxième
solution : depuis qu’il est constitué, il a fait du combat pour
l’emploi sa priorité.

Vous avez surtout, monsieur le ministre, largement anticipé
les recommandations de l’Organisation internationale du
travail, qui préconisait, la semaine dernière, la mise en place
de dispositifs de garantie d’emploi pour les jeunes et l’instau-
ration d’un dialogue social entre employeurs, travailleurs et
gouvernements. Vous n’avez pas attendu que l’OIT tape du
poing sur la table pour agir ; cela méritait d’être souligné.

En l’espace de quelques mois, vous vous êtes attaqué au
problème du chômage des jeunes, notamment les moins
qualifiés, avec les emplois d’avenir, ainsi que des seniors,
avec les contrats de génération.

Le projet de loi dont nous débattons aujourd’hui est donc la
troisième étape de la politique volontariste que le Gouverne-
ment entend mener en matière d’emploi.

Nous ne pouvons que nous en réjouir, mais nous devons
également saluer la volonté du Président de la République
d’associer les partenaires sociaux et de restaurer le dialogue
social. II en avait exprimé le vœu pendant la campagne prési-
dentielle.

Si nous voulons que la France surmonte cette crise à la fois
sociale et économique, devenue insupportable pour bon
nombre de nos compatriotes, nous devons nous engager
dans la voie d’un dialogue apaisé et faire confiance aux parte-
naires sociaux.

Lors de ses vœux aux forces vives de la nation, François
Hollande avait d’ailleurs déclaré : « Le temps de la négociation
n’est pas un temps perdu. C’est un temps gagné sur les
malentendus, sur l’immobilisme, sur les conflits. »

M. Michel Sapin, ministre. Absolument !
Mme Françoise Laborde. Aussi suis-je quelque peu étonnée

d’entendre certains expliquer que l’adoption de ce projet de
loi, du fait de la méthode qui a présidé à son élaboration,
menacerait le pouvoir législatif et remettrait en cause l’utilité
des parlementaires. Il s’en faut de beaucoup, et c’est pourquoi
nous avons, comme nous le devions, utilisé notre droit
d’amendement.

La représentation nationale est dans son rôle en venant
compléter et amender le texte des partenaires sociaux, car ce
projet de loi relatif à la sécurisation de l’emploi est bien la
transposition d’un accord national interprofessionnel, signé
par la plupart des syndicats et le patronat le 11 janvier 2013.

Il réconcilie ainsi démocratie sociale et démocratie parle-
mentaire. Il n’y a évidemment là, de ma part, aucun mépris
pour le travail fourni pendant plusieurs mois par les parte-
naires sociaux. Nous avons suffisamment condamné cette
attitude sous le précédent quinquennat !

Je rappellerai que ce projet de loi est le fruit d’un processus
entamé lors de la grande conférence sociale de juillet dernier.
Celle-ci a permis l’élaboration d’une feuille de route sociale, à
la suite de laquelle, monsieur le ministre, vous avez incité les
partenaires sociaux à trouver un accord sur la sécurisation de
l’emploi et leur avez indiqué les grandes orientations, faisant
ainsi écho à quelques-uns des engagements du candidat
commun du parti socialiste et du parti radical de gauche.

Le texte que vous nous présentez n’est nullement la remise
en cause du travail du législateur. Vous l’avez rappelé devant
les députés : « Nous ne sommes pas des greffiers, nous

sommes des garants. » Les améliorations apportées à l’Assem-
blée nationale peuvent d’ailleurs en témoigner. Au Sénat, dans
les jours qui viennent, de poursuivre et parachever le travail.

De notre point de vue, c’est un texte équilibré, qui s’inscrit
dans une stratégie globale pour l’emploi et la compétitivité. Il
garantit de nouveaux droits aux salariés et donne aux entre-
prises les outils pour une plus grande réactivité aux évolutions
conjoncturelles.

Il est vrai, cependant, que l’ANI du 11 janvier dernier n’a
pas été signé par l’ensemble des partenaires sociaux : deux
syndicats s’y sont refusés parce qu’ils y voyaient un risque
de mutation du droit du travail, une atteinte aux droits des
salariés.

Je sais que leurs inquiétudes sont partagées par certains de
nos collègues. Je pense pourtant que c’est une erreur
d’affirmer que cet accord fait la part belle aux entreprises. Il
va surtout leur permettre de reprendre le chemin de la
création d’activités et d’emplois, et faciliter la reprise de la
croissance. Le marché du travail français étant souvent perçu
comme trop rigide pour les employeurs et bien peu protecteur
pour les salariés, nous devrions tous nous rassembler autour de
cet objectif.

Le projet de loi va permettre aux entreprises de s’adapter
aux mutations économiques et de trouver des alternatives aux
plans sociaux, sans, je l’espère, sacrifier d’emplois. Les entre-
prises pourront notamment recourir à la mobilité interne, au
chômage partiel et aux accords de maintien dans l’emploi.

D’autres dispositions, comme l’homologation des plans de
sauvegarde de l’emploi ou la réduction des délais de prescrip-
tion, sont plus difficiles à accepter. Je comprends que ces
dispositions puissent heurter les organisations syndicales.
Cependant, elles n’ont été accordées aux entreprises qu’en
contrepartie de droits nouveaux pour les salariés. Quels
sont-ils ?

Il s’agit essentiellement des droits rechargeables à l’assurance
chômage, de la taxation des contrats courts, de l’ouverture des
conseils d’administration aux salariés, de la mise en place du
compte personnel de formation ou encore de la généralisation
de la couverture complémentaire santé à l’ensemble des
salariés.

Sur ce dernier point, j’estime toutefois que le dispositif
mériterait d’être amélioré. L’article 1er constitue une avancée
pour l’ensemble des salariés qui n’ont pas les moyens
d’accéder à une complémentaire santé, mais on peut s’inter-
roger sur la pertinence de ce dispositif pour les très petites
entreprises, qui comptent moins de dix salariés. Pour elles, le
contrat collectif n’est peut-être pas la meilleure solution.

Avant de conclure, je souhaite évoquer l’impact de ce projet
de loi sur l’emploi des femmes, sujet important.

Je ne reviendrai pas sur les recommandations adoptées par
la délégation aux droits des femmes, que Mme Génisson a
largement développées tout à l’heure. Je tiens surtout à souli-
gner que la situation des femmes sur le marché du travail n’est
pas satisfaisante : les femmes occupent toujours 80 % des
emplois à temps partiel et il s’agit encore trop souvent d’un
temps partiel subi ; leur taux de chômage reste supérieur à
celui des hommes, et un plus grand pourcentage d’entre elles
occupent un emploi précaire ; enfin, leur rémunération est, en
moyenne, inférieure de 27 % à celle des hommes.
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Je regrette donc que le thème de l’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes ait été absent des négociations
entre les partenaires sociaux, contrairement à ce que prévoyait
la feuille de route publiée à l’issue de la conférence sociale.

Pour autant, certaines dispositions vont dans le bon sens. Je
pense, par exemple, à l’obligation pour l’employeur de
prendre en compte les contraintes personnelles et familiales
des salariés concernés par une mesure de mobilité interne, à
l’application du principe de parité pour le choix des repré-
sentants des salariés au conseil d’administration, ainsi qu’à
l’encadrement du temps partiel.

Toutefois, s’agissant de ce dernier point, je regrette,
monsieur le ministre, que vous ayez obtenu, à l’Assemblée
nationale, dans le cadre d’une seconde délibération, la
suppression d’une disposition introduite par amendement,
qui visait à décourager le recours aux avenants tout en préser-
vant la majoration des heures complémentaires.

Monsieur le ministre, le projet de loi relatif à la sécurisation
de l’emploi établit un juste équilibre entre les attentes des
entreprises, qui souhaitent améliorer leur compétitivité, et
celles des représentants syndicaux, qui veulent sauvegarder
les droits des salariés et assurer une plus grande continuité
des parcours professionnels. Parce qu’il constitue l’occasion de
refonder notre modèle économique et social, les sénateurs
radicaux de gauche apporteront leur soutien à ce texte.
J’ajoute même qu’aucun membre du RDSE ne devrait s’y
opposer. (Applaudissements sur les travées du RDSE, du groupe
socialiste et du groupe écologiste.)

M. le président. La parole est à M. Jean Desessard.

M. Jean Desessard. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, je traiterai ce projet de loi
sous trois angles : celui de la démocratie sociale, celui des
droits nouveaux et celui de la sécurisation de l’emploi.

Si l’on peut se réjouir que, à l’issue d’une grande conférence
sociale, la négociation entre les partenaires sociaux ait abouti à
la conclusion d’un accord national interprofessionnel, il
importe de replacer celui-ci dans son contexte social et écono-
mique.

Pour plusieurs raisons, la représentation nationale ne peut
souscrire de façon automatique à la retranscription législative
de cet accord. En effet, qui détermine l’environnement légis-
latif de la vie économique, qui est en charge des mesures
fiscales, sinon le Gouvernement et le Parlement ?

Cette question nous ramène à l’analyse de la crise. Est-ce
simplement une question de coût du travail en France ? Est-ce
une crise de surproduction à l’échelle internationale ? Est-ce
une crise financière ? Une crise écologique ? Ou encore une
conjonction de l’ensemble de ces crises ? Vous comprenez
bien, mes chers collègues, que de l’analyse qui est faite sur
la nature de la crise dépendent les solutions à apporter pour en
sortir.

Selon certains, il suffit de travailler toujours plus et
d’abaisser le coût du travail, c'est-à-dire le salaire direct et
les cotisations et droits sociaux, pour le rendre compétitif.
Selon d’autres, les enjeux sont l’amélioration de la gestion
des ressources, le partage du travail, la coopération européenne
et internationale, le maintien d’une politique sociale et fiscale
de solidarité.

À propos de solidarité, qui est le garant de la place accordée
à l’indemnisation du chômage, à la prise en compte des
personnes placées hors du champ productif et à l’organisation
des temps partiels ?

Et l’état actuel de l’économie, qui entretient l’inquiétude
des salariés, peut-on dire que le contexte est favorable à ces
derniers lors des négociations paritaires ?

Monsieur le ministre, vous avez parlé d’un accord histo-
rique. Il convient donc de mesurer la portée des droits
nouveaux.

S'agissant du droit à la mutuelle complémentaire, le projet
de loi prévoit son extension aux salariés des TPE, ce qui est
bien entendu souhaitable. Mais ce droit à la santé pour toutes
et tous n’est pas nouveau : ce qui est nouveau, c’est que la
sécurité sociale ne soit plus en mesure de le garantir !
Un sénateur du groupe UMP. Mais si !
M. Jean Desessard. S'agissant des droits rechargeables à

l’assurance chômage, c’est une question de bon sens qui
aurait du être réglée depuis longtemps, dans le cadre de
l’UNEDIC. En outre, rien ne dit que la question soit
réglée financièrement, sinon au détriment d’autres catégories
de demandeurs d’emploi.
M. Jean-Vincent Placé. Exactement !
M. Dominique Watrin. C’est vrai !
M. Jean Desessard. S'agissant du droit individuel à la

formation, il reste à en définir les modalités concrètes et
précises, afin qu’il ne demeure pas un droit virtuel. La néces-
sité de revenir sur ce sujet montre en effet que l’organisation
actuelle de la formation professionnelle est inapte à assurer le
droit à la formation et qu’il est urgent de remédier à cette
situation.

S'agissant des dispositions relatives à la mobilité externe,
elles représentent une adaptation plutôt intelligente du congé
sabbatique.

S'agissant de la participation de représentants de salariés au
conseil d’administration de l’entreprise, nous sommes encore
loin d’un processus de codécision avec droit de veto des
organisations de salariés, comme en Allemagne.

S’il y a un droit nouveau dans le projet de loi, c’est l’évolu-
tion qui nous mène d’un droit collectif des salariés fixé par le
code du travail vers un droit individuel, encore sous le
contrôle des organisations syndicales, certes, mais pour
combien de temps ? En outre, dans certains cas, le projet de
loi transgresse les règles du contrat individuel, au nom d’inté-
rêts collectifs supérieurs. Où est la logique ?

Quelle est la nature de la sécurisation de l’emploi ? Si l’on
peut comprendre que les entreprises mettent en place des
plans sociaux pour réagir à temps en situation de crise, ce
qui les conduit à demander un effort à tous, il convient de
limiter ces dérogations au droit du travail aux situations
d’urgence.

Or quelles sont les garanties prévues pour s’assurer que
seules les situations de crise permettront de mettre éventuel-
lement en place un plan social ? L’employeur pourra toujours
affirmer que, pour sauvegarder l’entreprise à long terme, il
faut anticiper les mutations économiques et que, pour faire
face à la concurrence, il faut baisser le coût du travail en
diminuant soit les salaires, soit les effectifs. Il se produira
alors un effet boule de neige, car l’employeur concurrent,
lui aussi, cherchera à anticiper et voudra donc baisser ses
coûts !
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Cette course à la rentabilité maximale fait-elle partie de nos
objectifs de progrès social ?

Par ailleurs, ce projet de loi ne sécurise pas le contrat de
travail ni les procédures visant à le faire respecter. Comme
vous l’avez souligné, monsieur le rapporteur, dans le texte, on
ne trouve pas le mot « flexibilité ». Et pourtant, cette flexibi-
lité, elle y est bien présente !
Mme Annie David, présidente de la commission des affaires

sociales. Eh oui !
M. Jean Desessard. Si, dans certains secteurs, l’organisation

du travail doit être suffisamment souple pour s’adapter au
caractère saisonnier ou à la périodicité hebdomadaire, voire
journalière des activités, cette souplesse doit absolument être
compensée par une sécurisation du revenu et des garanties en
matière de conditions de travail.

À cet égard, si l’on peut se réjouir de l’encadrement des
activités à temps partiel, il faut en revanche s’inquiéter que les
multiples dérogations soient peu encadrées.
Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Absolument !
M. Jean Desessard. Si vous le permettez, je vais me lancer

une allégorie. (Ah ! sur diverses travées.)

Vous nous proposez, monsieur le ministre, de rejoindre des
rivages lointains et prometteurs de bien-vivre, de bonheur.
Mme Isabelle Debré. C’est beau !
M. Jean Desessard. Pour cela, il nous faut traverser l’océan,

alors que les éléments sont déchaînés.

M. Michel Sapin, ministre. Il s’agit d’atteindre l’idéal en
passant par le réel !

M. Jean Desessard. Il y a un risque de naufrage : on prépare
donc des bateaux de survie. Bien sûr, on ne nous propose pas
le radeau de La Méduse (Rires.), mais nous embarquons dans
le canot de sauvetage, avec des rations de survie ! Les droits
nouveaux, c’est pour demain, après toutes les épreuves,
lorsque nous aurons rejoint les rivages lointains de la crois-
sance revenue ! (Nouveaux rires.)

La question est posée : sommes-nous tous en situation de
survie, de naufrage ? Devons-nous adapter tous les contrats de
travail à cette situation de détresse ?

Nombre d’entreprises sont sans doute en difficulté, mais
combien de fonds de pension créent la tempête pour couler
les fiers et beaux voiliers et en piller les épaves ? (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe écologiste.)

S’il est nécessaire d’adopter des mesures pour répondre à des
circonstances exceptionnelles, il est à craindre qu’elles ne
s’étendent à l’ensemble des relations sociales et ne deviennent
la norme.

C’est pourquoi deux organisations syndicales, qui ne nient
pas que les accords d’entreprise soient nécessaires pour sauver
des situations industrielles délicates, s’opposent à ce que tous
les rapports sociaux soient traités à l’aune de ces situations de
crise.

Conscientes de la nécessité d’une réorganisation, d’une
adaptation, d’autres organisations syndicales affirment,
quant à elles, qu’il faut lancer dès maintenant la dynamique
pour répondre à la crise.

En réalité, il est dommage que le dialogue social ne soit pas
allé plus avant, n’ait pas davantage défini ce qui relève des
situations d’urgence et ce qui relèverait des nouveaux droits
sociaux, avec leurs modalités concrètes de mise en œuvre.

Mme Annie David, présidente de la commission des affaires
sociales. C’est exact !

M. Jean Desessard. Ce projet de loi laisse donc la porte
ouverte aux interrogations, aux doutes,…

M. Jean-Jacques Mirassou. Aux espoirs !

M. Jean Desessard. … au risque de la régression sociale,
comme à la possibilité d’instaurer de nouveaux droits, je vous
l’accorde.

M. Jean-Jacques Mirassou. Merci !

M. Jean Desessard. C’est ce qui a conduit le groupe écolo-
giste de l’Assemblée nationale à s’abstenir. Quant à son
homologue du Sénat, il a déposé des amendements pour
clarifier les positions.

En conclusion, monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, oui, la crise est là, oui, la crise est grave,
oui, il faut réagir ! Mais non, ce ne doit pas être l’occasion
pour en demander toujours plus aux salariés.

M. Jean-Vincent Placé. Très bien !

M. Jean Desessard. Ce doit être, au contraire, une oppor-
tunité pour définir de nouvelles relations sociales. Cette crise
peut être l’occasion d’instaurer une véritable démocratie
sociale. À nous, législateurs, de veiller à ce qu’il en soit
ainsi, de donner une vision d’avenir en réponse aux difficultés
sociales et économiques d’aujourd’hui. (Acclamations sur les
travées du groupe écologiste. – Exclamations et applaudissements
sur les travées du groupe CRC, ainsi que sur plusieurs travées du
groupe socialiste et sur quelques travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Jean-François Husson.

M. Jean-François Husson. Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, permettez-moi, pour
commencer, de faire une remarque de forme : je veux
exprimer mon regret que nous ayons dû examiner ce texte
dans un délai aussi contraint, peu propice, convenons-en, à un
travail législatif approfondi.

Certes, l’amélioration du fonctionnement du marché du
travail au service de l’emploi ne peut attendre, car il s’agit
de renforcer la compétitivité de notre pays, objectif qui est au
centre de nos préoccupations. Mais il eût été souhaitable de
nous accorder le temps nécessaire, un délai raisonnable, pour
pouvoir traiter avec toute l’acuité et parfois la finesse de
rédaction qu’ils méritent les nombreux sujets abordés par le
projet de loi, afin de fournir le travail de qualité habituelle-
ment reconnu à notre assemblée.

Ce texte est le fruit de négociations longues, laborieuses,
âpres, mais fructueuses, entre les partenaires sociaux, repré-
sentants des fédérations professionnelles et des organisations
syndicales, qu’elles fussent patronales ou de salariés.

Il s’agit là, en effet, d’un succès de la démocratie sociale, que
je tiens, comme d’autres avant moi, à saluer. Dans une France
qui a bien du mal à se réformer, les corps intermédiaires
montrent, s’il en était besoin, leur savoir-faire et leur utilité
pour accompagner des évolutions nécessaires tant pour nos
entreprises que pour leur personnel.

Sur le fond, ce projet de loi vient répondre à deux impéra-
tifs : la nécessité d’apporter aux salariés une sécurité complé-
mentaire dans l’emploi ; la meilleure prise en compte des
contraintes du monde du travail, qui a aussi, dans le même
temps, besoin de flexibilité, d’adaptabilité et de souplesse, en
contrepartie, bien sûr, des nouveaux droits individuels ou
collectifs accordés aux salariés.
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Le Président de la République lui-même, lors de la signature
de l’accord national interprofessionnel de janvier dernier, a
salué le succès du dialogue social, appelant son gouvernement
à « transcrire fidèlement les dispositions d’ordre législatif
prévues dans l’accord ».

Cela ne signifie pas que le Parlement se contente de donner
un blanc-seing. La Haute Assemblée, en particulier, a une
capacité d’écoute et d’analyse qu’il convient d’exploiter, afin
d’enrichir ce texte au service des entreprises comme des
salariés. Mais ce travail doit être accompli dans le respect
non seulement de l’économie générale et de l’esprit de cet
accord, mais aussi dans le respect de sa lettre, de toute sa lettre.

À cet égard, je déplore que le Gouvernement ait déposé sur
le bureau de l’Assemblée nationale un projet de loi sensible-
ment différent de l’accord sur certains points.

Il en est ainsi de la clause de désignation, prévue à
l’article 1er, qui remet en cause et l’esprit et la lettre de
l’ANI, lequel accordait une totale confiance aux entreprises
pour choisir le prestataire le mieux adapté à leurs besoins. Elle
pose, de surcroît, un problème juridique au regard du droit de
la concurrence, consacré par le Conseil constitutionnel.

M. Michel Sapin, ministre. Mais non !

M. Jean-François Husson. Nous aurons l’occasion d’y
revenir lors de la discussion des articles.

Concernant la mobilité interne dans l’entreprise, l’ANI
prévoyait un dispositif très souple, que l’Assemblée nationale
a rigidifié.

Il en va de même pour les accords de maintien dans
l’emploi : l’ANI avait prévu des modalités pourtant très
protectrices des salariés, que l’Assemblée nationale a, là
encore, parfois rigidifiées. Or, pour que l’entreprise puisse
conserver ses salariés dans l’emploi, notamment lorsque les
vents sont défavorables, il est vital qu’elle dispose d’une
certaine marge de manœuvre.

De manière générale, le projet de loi a tendance à alourdir
les dispositions prévues par l’ANI, qui était pourtant un
compromis subtil, équilibré et mesuré entre flexibilité et
sécurité de l’emploi.

Avant de conclure, je tiens à interroger le Gouvernement
sur deux points.

Tout d’abord, je souhaite savoir, monsieur le ministre,
comment vous comptez financer cette réforme, dont le coût
estimé oscille entre 2 milliards et 3 milliards d’euros ? En cette
période, convenez qu’il ne saurait être question de faire porter
cette dépense nouvelle sur le contribuable. Alors, quel budget
sera mobilisé ? À moins que le Gouvernement n’ait décidé
– mais qu’il nous le dise alors clairement – de réaliser des
économies. Dans ce cas, à quelles dépenses a-t-il choisi de
renoncer ? Il s’agit d’une question de nécessaire transparence à
l’égard tant des entreprises que des salariés, en fait à l’égard de
tous nos concitoyens.

Ensuite, quiconque prend un peu de hauteur par rapport au
projet de loi ne peut être dupe : l’article 1er, qui généralise la
couverture complémentaire santé, coûtera quelques dizaines
de milliers d’emplois à notre pays. Cela va totalement à
l’encontre de la vitalité économique de nos territoires, des
dynamiques de développement territorial et même de
l’économie sociale et solidaire, devenue, semble-t-il, un des
fétiches gouvernementaux censés nous remettre sur la voie du
redressement, qu’il fût productif ou non…

Je suivrai donc les débats avec la plus grande attention et
m’y impliquerai. L’appréciation que je porterai sur la perti-
nence des réponses que vous apporterez à nos questions et aux
craintes exprimées me guidera dans mon choix au moment du
vote sur l’ensemble de ce projet de loi. Je jugerai si la prise en
compte de la démocratie sociale par la démocratie représenta-
tive qui s’exprime dans cette enceinte est réellement féconde
et bénéfique pour la France et ses forces vives. (Applaudisse-
ments sur les travées de l'UMP – M. Yves Détraigne applaudit
également.)
M. le président. La parole est à M. Jean-Noël Cardoux.
M. Jean-Noël Cardoux. Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, après avoir entendu les orateurs
précédents, je me demande comment qualifier cet accord.

M. le ministre nous a parlé d’un texte comme on n’en voit
que quatre fois par siècle.

M. Michel Sapin, ministre. Trois ou quatre fois ! Ça dépend
des siècles ! (Sourires.)
M. Jean-Noël Cardoux.M. Desessard, quant à lui, a évoqué

un « accord historique ». M. le rapporteur de la commission
des affaires sociales, de manière finalement plus raisonnable, a
dit que c’était le « texte du quinquennat ».

Manifestement, ce projet de loi suscite beaucoup d’éloges !

Pour ma part, me gardant de tomber dans l’excès, je dirai
simplement qu’il s’agit d’un texte important, qui traduit une
nouvelle méthode de dialogue social dans notre pays puisqu’il
est la transcription d’un accord national interprofessionnel
négocié entre partenaires sociaux, avec, d’un côté, l’ensemble
des représentations syndicales patronales et, de l’autre, une
majorité de syndicats de salariés.

C’est bien là une nouveauté qu’il convient de souligner. Je
tiens donc à remercier et à féliciter les partenaires sociaux qui
sont à l’origine de cet accord. Ils ont fait preuve, en l’occur-
rence, de beaucoup de courage et de constance face aux
critiques qu’ils ont essuyées.

J’ai aussi entendu à plusieurs reprises qu’il s’agissait du
résultat de la dernière conférence sociale lancée par le Prési-
dent de la République. Certes, mais je veux rappeler qu’il s’est
tout de même passé quelque chose avant le 6 mai 2012, ce qui
me donne l’occasion de rendre hommage à notre collègue
Gérard Larcher, puisque c’est lui qui, en tant que ministre
en charge du travail, fit voter la loi du 31 janvier 2007, texte
fondateur sans laquelle cette récente négociation entre parte-
naires sociaux n’aurait pas été possible.

Mme Isabelle Debré. Tout à fait !
M. Jean-Noël Cardoux. Du reste, M. Jeannerot l’a lui-même

souligné tout à l’heure, et je tiens à l’en remercier.

Cela étant dit, je voudrais avant tout faire trois observations
de fond.

Tout d’abord, à nos yeux, il s’agit d’un texte non pas
offensif, mais défensif. Il suffit de regarder son titre : « Sécuri-
sation de l’emploi ». Si l’on sécurise quelque chose, cela
signifie bien qu’on veut le conserver. Certes, dans les circons-
tances économiques que nous connaissons, l’enjeu est de
taille, mais il aurait été possible d’aller plus loin. J’aurais
préféré que cette loi s’intitule, par exemple : « loi de dynami-
sation de l’emploi ».

En l’occurrence, on instaure un nouveau mode de relations
sociales et de nouvelles procédures, mais essentiellement pour
les cas où les entreprises commencent à voir poindre des
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difficultés à l’horizon. On n’envisage pas du tout une modifi-
cation des relations entre employeurs et employés dans les cas
où les entreprises ont des projets de développement et veulent
améliorer leur compétitivité.

Les sénateurs du groupe UMP auraient donc souhaité aller
encore plus loin, avec une refonte radicale du code du travail,
introduisant plus de flexibilité, prévoyant l’annualisation des
horaires, supprimant les 35 heures, de manière à créer un choc
de compétitivité, ce que le Gouvernement proclame vouloir
faire – il ne cesse d’en parler ! –, malheureusement sans aller
jamais au bout de sa démarche.

Mme Catherine Génisson, rapporteurfemmes. de la délégation
aux droits des Nous avons déjà fait pas mal pour la compé-
titivité !

M. Jean-Noël Cardoux. Par conséquent, il est à craindre
qu’il ne s’agisse, encore une fois, d’un rendez-vous manqué.

Néanmoins, malgré ce manque d’audace, le texte va, selon
nous, dans la bonne direction, car il prend en compte la
nouvelle donne du marché du travail, confronté à la crise et
à la globalisation à l’échelle mondiale.

Il sous-entend – M. le ministre a effleuré ce sujet tout à
l’heure – qu’en ce début de XXIe siècle un salarié ne pourra
qu’exceptionnellement accomplir une carrière de quarante
années dans la même entreprise. En conséquence, la
mobilité qu’il devra accepter sera assortie de droits individuels
le suivant dans toutes les entreprises employeuses.

À l’appui de mon propos, je ne retiendrai que quelques
éléments du projet de loi : la mobilité externe sécurisée dans
les entreprises de plus de 300 salariés, le compte personnel de
formation, auquel il a largement été fait allusion tout à
l’heure, le conseil en évolution professionnelle – lorsque
l’on accepte la mobilité et que l’on change d’entreprise, il
faut être encadré –, les droits au chômage rechargeables.

Toutes ces mesures créent des droits attachés individuelle-
ment à des salariés, qui le suivront dans l’ensemble de son
parcours professionnel. C’est donc une petite révolution et la
reconnaissance d’une adaptation obligatoire aux nouvelles
donnes du marché de l’emploi.

Dans le même sens, il faut retenir un certain nombre
d’éléments tels que l’amélioration des conditions de travail
précaire, avec la modulation des cotisations d’assurance
chômage en fonction de la durée des contrats, CDD ou
CDI moins de 26 ans, l’encadrement des contrats de travail
à temps partiel et, enfin, une mesure phare : la généralisation
des complémentaires santé, avec une portabilité d’un an après
le départ de l’entreprise.

Par ailleurs, un des objectifs du texte est de permettre aux
entreprises de réagir au plus vite et mieux en cas d’apparition
de difficultés, comme je l’ai dit précédemment, à travers trois
mesures essentielles : la mobilité interne, les accords de
maintien dans l’emploi, la réforme des procédures de licen-
ciement économique. Sur ce dernier point, il faut signaler
deux dispositions un peu controversées, car on ne sait pas
ce qui en résultera : d’une part, le passage, s’agissant du
contrôle de ce licenciement, d’une compétence judiciaire à
une compétence administrative ; d’autre part, un raccourcis-
sement des délais, lequel nous paraît au demeurant tout à fait
souhaitable.

Toutes ces réformes vont donc dans le bon sens, et c’est
pourquoi, malgré le manque d’audace dont j’ai parlé, le
groupe UMP voit plutôt d’un œil favorable ce projet de loi
retranscrivant l’ANI de janvier 2013.

Demeurent néanmoins des problèmes de fond sur quelques
dispositions du texte, qui, précisément, ne retranscrivent pas
en totalité l’ANI.

Les partenaires sociaux et le Président de la République lui-
même avaient clairement énoncé le principe : l’ANI, tout
l’ANI, mais rien que l’ANI ! Cette position n’avait pas été
sans susciter quelques remous chez les parlementaires.
Malheureusement, à mes yeux, le compte n’y est pas tout à
fait !

Voilà pourquoi nous souhaitons, même si quelques adapta-
tions mineures peuvent être maintenues, revenir à un texte
aussi proche que possible de l’ANI, ce qui ne devrait pas être
très difficile puisque c’était le souhait des partenaires sociaux
et la volonté du Président de la République.

Les adaptations que nous vous proposerons néanmoins par
des amendements vont dans le sens d’une plus grande ouver-
ture, en quelque sorte, de cet accord et, surtout, dans celui
d’une préservation des emplois que certaines dispositions
pourraient menacer.

En cet instant, j’insisterai sur quatre points.

Le premier est cette clause de désignation, dont on dit
qu’elle ne figure pas dans le texte. (M. le ministre manifeste
son désaccord.) Or il y est fait référence à l’article L. 911-1 du
code de la sécurité sociale, qui, en lui-même, prévoit la clause
de désignation, laquelle n’était pas incluse dans l’ANI.

Si la clause n’est pas prévue, pourquoi de si nombreuses
personnes ont fait le forcing auprès de nous pour que nous la
supprimions ?

M. Michel Sapin, ministre. Bonne question !
M. Jean-Noël Cardoux. On ne peut pas supprimer quelque

chose qui n’existe pas !

Cette clause de désignation, chacun le sait, a fait l’objet d’un
avis assez sévère de l’Autorité de la concurrence : même si
celle-ci ne la rejette pas totalement, elle émet de sérieuses
réserves. On comprend bien que l’Autorité de la concurrence
ait été très embarrassée, mais elle a tout de même montré
toute sa réticence à l’égard de cette clause qui pourrait s’avérer
anticonstitutionnelle et être à l’origine de conflits d’intérêts ;
ce n’est vraiment pas le moment !

On nous dit que cette clause de désignation pourrait
permettre des mutualisations importantes, mais ce n’est pas
tout à fait exact. En effet, trois catégories d’organismes sont
concernées : les assurances, les mutuelles et les institutions de
prévoyance. Quand on sait que les produits de couverture
santé ne dégagent que des marges très faibles et que les
principaux critères de détermination des tarifs sont l’âge et
la santé des bénéficiaires, il devrait en résulter une concurrence
plus active, ce que ne permettrait pas la clause de désignation.
Celle-ci pourrait s’avérer plus favorable de prime abord, mais
la situation dégénérera ensuite, nous le savons bien !

Il ne faut pas oublier non plus que cette clause de désigna-
tion risque d’entraîner la suppression de 30 000 emplois dans
les mutuelles : ce n’est pas rien par les temps qui courent !

J’ajoute un autre argument : l’extension de la complémen-
taire santé devrait représenter 3,5 milliards d’euros de presta-
tions supplémentaires à l’échelon national et une perte de
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2 milliards d’euros de recettes fiscales pour le budget de l’État.
Compte tenu des montants en jeu, le refus de mettre totale-
ment en concurrence ces organismes ne me paraît pas
judicieux dans la période actuelle.

Enfin, je souscris aux propos de Mme Laborde, qui a
évoqué la situation des très petites entreprises : dans cette
généralisation des mutuelles, il faudrait effectivement
trouver un régime spécifique pour alléger les charges des
TPE, celles-ci ayant été marginalisées dans la négociation
d’ensemble de l’accord.

Le deuxième point que nous souhaitons aborder est l’enca-
drement du temps partiel pour certaines entreprises apparte-
nant à des secteurs très spécifiques, comme les services à la
personne, le secteur médico-social et hospitalier, l’agriculture
ou le portage de journaux. Toutes les structures concernées
sont très inquiètes et il faut trouver des adaptations pour leur
permettre de continuer à travailler comme auparavant. Même
si, dans le climat de précarisation du travail que nous connais-
sons aujourd’hui, le développement du temps partiel n’est pas
souhaitable, il vaut mieux avoir un « petit boulot » que pas de
boulot du tout ! (Mme Catherine Procaccia applaudit.)

Mme Catherine Génisson, rapporteur de la délégation aux
droits des femmes. Allez le dire aux femmes !

M. Jean-Noël Cardoux. Le troisième point à trait à la consul-
tation des délégués du personnel ou du comité d’entreprise
sur l’utilisation du crédit d’impôt pour la compétitivité et
l’emploi, le CICE. Cette disposition ne figurait pas dans
l’ANI : elle a été ajoutée par l’Assemblée nationale.

Le CICE est déjà bien compliqué et certaines sociétés
rechignent à y recourir parce qu’elles n’y comprennent pas
grand-chose. Si l’on y ajoute une consultation des délégués du
personnel et du comité d’entreprise, alors que l’administration
fiscale est censée en contrôler l’utilisation, c’est encore une
couche supplémentaire de formalités administratives bien
inopportune au moment où l’on annonce un « choc de
simplification ». Nous souhaiterions donc que cette disposi-
tion soit supprimée.

Enfin, un dernier point ne figurait pas non plus dans
l’ANI : lorsqu’un salarié refuse les clauses de mobilité et le
plan de maintien dans l’emploi, le licenciement pour motif
personnel devient un licenciement individuel pour motif
économique. Nous constatons simplement que le licencie-
ment pour motif personnel, tel qu’il était prévu dans
l’accord, était directement inspiré de la loi Aubry du
19 janvier 2000 sur la réduction du temps de travail, qui
prévoyait le licenciement du salarié refusant les adaptations de
son contrat de travail.

Si l’on n’en revient pas au licenciement pour motif
personnel que mentionnait l’ANI, nous risquons d’observer
une judiciarisation accrue des litiges du travail, parce qu’il
suffit que neuf salariés refusent les mesures de reclassement.
Quoi qu’on en dise, avec un licenciement économique, les
juridictions judiciaires seront à nouveau compétentes, avec un
risque important pour les entreprises, compte tenu des délais
de jugement : une telle insécurité juridique et financière n’est
pas favorable à leur développement.

Tels sont les quatre points sur lesquels nous formulerons
des propositions, monsieur le ministre. Nous espérons que le
projet de loi pourra évoluer dans le sens que nous appelons de
nos vœux. Ces propositions nous semblent raisonnables, car
elles sont avant tout dictées par la volonté de revenir au texte
originel de l’accord national interprofessionnel.

Sans faire de mauvais esprit, je me permettrai de relever que,
si l’on compare notre pratique avec celle d’autres collègues,
notre groupe n’a déposé que quinze amendements très ciblés
sur les points que je viens de signaler, étant précisé que
certains de ses membres en ont aussi déposé à titre personnel
et que nous les soutiendrons. Nous avons en effet estimé que,
l’accord allant dans le bon sens, nous devions être précis et
constructifs.

Évidemment, il ne faudrait pas que le Sénat procède à de
nouveaux « grignotages », selon le mot que certains partenaires
sociaux ont employé à propos du travail de l’Assemblée natio-
nale ; c’est du moins ce que nous espérons, puisque nous
voulons respecter l’ANI.

Si, donc, nos propositions sont totalement ou partiellement
entendues et s’il n’y a pas de nouveau « grignotage », nous
pourrons envisager un vote favorable. Si nos propositions ne
sont pas du tout entendues – et les débats en commission me
laissent plutôt pessimiste à cet égard ! –,…

Mme Isabelle Debré. Moi aussi !

M. Jean-Noël Cardoux. … notre groupe sera peut-être
conduit à s’abstenir. Et si, malheureusement, non seulement
nous n’obtenions rien, mais le projet de loi s’écartait davan-
tage encore de l’ANI, notre vote pourrait être négatif.

Je ne suis donc pas en mesure de vous indiquer, à cet
instant, le sens de notre vote : je ne sais évidemment pas ce
qui ressortira du débat ! Quoi qu'il en soit, nous y participe-
rons activement et, en fonction de ce que vous nous direz,
monsieur le ministre, nous arrêterons notre position défini-
tive. (Très bien ! et applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Vanleren-
berghe.

M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, l’accord national
interprofessionnel du 11 janvier 2013 a pu être qualifié
d’« historique » par certains d’entre nous, M. Desessard
notamment. Dans une certaine mesure, c’est vrai, mais ce
qui est sûr, c’est que cet accord correspond à notre philoso-
phie, fondée sur la promotion du dialogue social.

Certes, l’ANI aurait pu aller plus loin sur tel ou tel point :
par exemple, sanctionner plus sévèrement les contrats
précaires, améliorer encore davantage la portabilité des
droits à la formation, ou élargir un peu plus les accords de
participation. Nous aurons l’occasion d’en reparler et tout cela
évoluera dans l’avenir, nous l’espérons.

Il convient d’observer d’emblée que l’ANI consacre un
changement d’approche des relations sociales dans notre
pays. Il est l’aboutissement d’une évolution que nous
appelions de nos vœux, les formations centristes n’ayant
cessé, depuis les lendemains de la guerre, de prôner et
défendre la démocratie sociale. En effet, nous avons
toujours considéré l’entreprise comme une communauté
humaine qui, en respectant les différences, crée de la
richesse et des emplois, et non comme un lieu d’affrontement
et de lutte des classes.

L’ANI est l’expression concrète de la loi de modernisation
du dialogue social du 31 janvier 2007, due au président
Gérard Larcher, qui a imposé que toute réforme touchant
aux relations du travail, à l’emploi ou à la formation profes-
sionnelle fasse l’objet d’une concertation préalable avec les
organisations patronales et syndicales.
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Cet accord aura donc d’autant plus de force que, fruit d’un
compromis social, il sera également la résultante d’un
consensus politique. C’est là que nous vous interpellons,
monsieur le ministre !

Notre seul regret, c’est que l’accord n’ait pas été signé par
toutes les organisations syndicales, mais vous n’y êtes pour
rien ; cela nous incite d’autant plus à saluer la position de
celles qui, au contraire, ont eu le courage de s’engager dans
cette voie nouvelle.

En quoi consiste le changement ?

Primo, nous passons d’une logique défensive à une logique
offensive : avec l’accord, il n’est plus seulement question de
gérer des situations de crise, mais de les prévenir.

Secundo, et c’est le cœur même de l’ANI, il s’agit de doter
enfin notre pays d’un socle de flexibilité et de sécurité, c’est-à-
dire de consacrer des droits nouveaux pour les salariés et de
donner plus de flexibilité économique aux entreprises, afin de
les aider à s’adapter à la conjoncture et à maintenir l’emploi.
Une telle approche s’accompagne, en effet, d’un dépassement
de l’antagonisme traditionnel entre salariat et patronat.

Cependant, comme nous le faisait remarquer l’un des
responsables syndicaux que nous avons auditionnés, la philo-
sophie de l’ANI n’est pas celle du « donnant-donnant », de
l’octroi de droits contre davantage de flexibilité. Pourquoi ?
Tout simplement parce que les droits en question servent les
intérêts de l’employeur et que la flexibilité sert aussi ceux des
employés !

Au-delà de la seule flexisécurité, la volonté de dépasser
l’antagonisme classique entre le salariat et le patronat est
concrétisée par un certain nombre de dispositions bien retran-
scrites dans le projet de loi, qui visent clairement à apaiser les
rapports sociaux et à substituer la logique de la coopération à
celle de l’affrontement. C’est notamment le cas de l’article 16,
qui favorise la conciliation et réforme les délais de prescription
en cas de licenciement, ou bien encore de l’article 17, qui
assouplit les règles de mise en place des institutions représen-
tatives du personnel en cas de franchissement des seuils
d’effectifs.

Dans cette optique, la disposition à nos yeux la plus emblé-
matique est, à l’article 5, la création de l’obligation de repré-
sentation des salariés dans les conseils d’administration ou de
surveillance des grandes entreprises, qu’accompagne, à
l’article 4, les consultations du comité d’entreprise sur les
orientations stratégiques et le crédit d’impôt pour la compé-
titivité et l’emploi. Sur le plan de la gouvernance d’entreprise,
c’est un changement de paradigme dont nous nous réjouis-
sons !

Il s’agit maintenant de donner valeur législative à l’ANI,
mais sans le dénaturer. Nous jugerons donc ce texte à sa
capacité à ne pas s’en éloigner à mauvais escient. Finalement,
nous adhérons pleinement au credo du Président de la
République : « tout l’accord, rien que l’accord ».

Or, monsieur le ministre, on peut recenser trois écarts
notables entre l’accord et le texte qui nous parvient de
l’Assemblée nationale, trois écarts que notre commission
– et je le regrette, cher Claude Jeannerot – n’a pas
comblés. Je vais donc me concentrer maintenant sur ces
écarts, dont deux sont, à nos yeux, problématiques.

Le premier, à l’article 1er, consiste bien sûr en la possibilité
donnée aux branches de désigner leur organisme complémen-
taire. Je ne m’étendrai pas longuement sur le sujet, qui fera

sans doute l’objet de débats substantiels. Notre collègue Hervé
Marseille y reviendra lors de la discussion de cet article. Je
formulerai néanmoins deux remarques préliminaires et ferai
part d’un sentiment général sur la clause de désignation.

Première remarque : cette question ne constitue absolument
pas le cœur du texte.

M. Michel Sapin, ministre. La fédération des assurances ne
partage pas forcément ce point de vue…

M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Sans doute ! La mutualité
non plus, du reste !

Quoi qu'il en soit, il ne faudrait pas que le débat fonda-
mental sur la flexisécurité soit trop pollué par le problème de
la clause de désignation. Et cela dépend un peu de vous,
monsieur le ministre !

Seconde remarque : l’arbre de la clause de désignation ne
doit pas non plus cacher la forêt de la généralisation de la
complémentaire santé. Autrement dit, il ne doit y avoir
aucune ambiguïté sur le fait que la généralisation de la
complémentaire santé en entreprise représente une avancée
majeure.

Mais notre sentiment général sur la question de la clause de
désignation est évidemment négatif, d’autant que la lettre de
l’ANI me semble écarter le recours à cette clause…

M. Michel Sapin, ministre. C’est l’inverse !
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. … alors que, encore une

fois, nous pensons qu’il faut s’en tenir à l’accord.

Au surplus, la généralisation de la clause de désignation
pourrait aboutir à une reconfiguration brutale de l’offre en
matière de complémentaire santé en France.

Il ne s’agit pas de défendre tel ou tel opérateur, mais de
garantir la transparence. Or la clause de désignation ne pourra
qu’offrir un terreau favorable aux conflits d’intérêts qui
pourraient se faire jour dans telle ou telle branche, surtout
dans le contexte actuel, et contre lesquels je me permets de
vous mettre en garde. Ce n’est ni aux mutuelles ni aux
compagnies d’assurance de financer les professions et les
syndicats !

M. Jean-Noël Cardoux. Très juste !
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Nous soutiendrons donc

des amendements visant à revenir à l’ANI, en l’aménageant
de manière qu’une véritable concurrence entre organismes de
différente nature soit respectée, conformément aux recom-
mandations de l’Autorité de la concurrence. (M. Henri
Tandonnet applaudit.)

Les deux autres écarts notables du projet de loi par rapport à
l’ANI concernent l’article 10, relatif à la mobilité interne.

Le premier est tout à fait justifié. Il s’agit de la requalifica-
tion par le Conseil d’État du licenciement pour refus de
mobilité interne en un licenciement individuel pour motif
économique, et non personnel. Je suis d’ailleurs persuadé que,
si la loi n’opérait pas elle-même cette modification, le juge se
prononcerait dans le sens d’une telle requalification.

Par ailleurs, le texte désamorce les craintes des représentants
patronaux puisque, au terme du compromis trouvé, ces licen-
ciements ne pourront donner lieu à des plans sociaux. Il nous
faudra obtenir des assurances complètes sur ce point.

En revanche, l’Assemblée nationale a rendu facultative la
négociation portant sur les conditions de la mobilité profes-
sionnelle interne. Comme je l’ai indiqué ce matin en commis-
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sion, là réside le troisième écart notable, et selon nous problé-
matique, du projet de loi par rapport à l’ANI. Nous aurions
en effet souhaité qu’il s’agisse non d’une possibilité, mais
d’une négociation systématique et obligatoire au sein de
l’entreprise, et nous défendrons un amendement en ce sens.

J’en arrive maintenant au cœur du texte, qui est incontesta-
blement l’article 12, portant création des accords de maintien
dans l’emploi, le plus important dispositif de flexisécurité.

Il s’agit de pouvoir moduler ponctuellement un certain
nombre de leviers – la durée du travail, son organisation,
ainsi que les rémunérations – pour éviter les plans sociaux
en cas de difficultés économiques. L’usage du dispositif est
temporaire puisque la durée de l’accord ne peut excéder deux
ans. De plus, il est assorti d’une clause de retour à meilleure
fortune puisque, en cas d’échec, le plan social est établi en
fonction des durées du travail et des rémunérations antérieures
à l’accord.

Dans le cadre du plan social, le salarié n’aura donc en rien
perdu le bénéfice du dispositif, ce qui est un point essentiel.
Au pire, il s’agit d’un sursis et, au mieux, d’un moyen efficace
de faire face collectivement à un creux de vague.

Le dispositif est d’autant plus défendable que, il convient de
le préciser, des dispositions analogues existaient dans le droit
en vigueur. En effet, une entreprise, en difficulté ou non, peut
d’ores et déjà conclure un accord d’aménagement du temps de
travail qui permet, en réduisant ce dernier, d’ajuster les salaires
à la baisse.

De plus, les entreprises peuvent recourir au chômage
partiel, dès lors qu’elles ont connaissance de ce dispositif,
ou aux plans de départs volontaires.

L’apport principal de l’accord de maintien dans l’emploi est
donc de compléter les aides existantes en matière d’adaptation
des salariés aux évolutions de l’emploi et des compétences, de
chômage partiel, ainsi que de reclassement et de conversion
professionnelle. Il crée un cadre à la fois plus global et alter-
natif à des outils ciblés et disparates, ce qui permet de mieux
sécuriser et garantir l’emploi.

Hormis l’accord de maintien dans l’emploi, l’ANI
comporte d’autres avancées notables, que nous saluons.

Ainsi en est-il de la création du compte personnel de forma-
tion, le CPF, dont le financement doit, certes, faire encore
l’objet d’une concertation entre partenaires sociaux, État et
régions, mais qui constitue un progrès réel. Il s’agit d’un
compte universel et individuel, donc indépendant du statut
de son bénéficiaire, et ouvert autant aux demandeurs d’emploi
qu’aux salariés. Enfin, il est intégralement transférable.

Nous n’avions pas connu une avancée aussi essentielle pour
la formation professionnelle – pourvu qu’on l’utilise bien –
depuis les lois Delors, votées voilà quarante ans. (M. Gérard
Larcher acquiesce.) Certes, le droit individuel à la formation, le
DIF, a constitué un progrès, mais les dispositifs actuels ont
aussi amplement démontré leurs limites.

Le CPF, dont bénéficieront les salariés, améliorera la porta-
bilité du DIF puisque, aujourd’hui, dans l’immense majorité
des cas, les démissions interdisent le maintien des droits.

Surtout, ce contrat est susceptible d’améliorer substantiel-
lement l’accès à la formation des publics qui en ont le plus
besoin, à savoir, bien sûr, les demandeurs d’emploi, mais aussi
les publics les moins qualifiés, à condition que ceux-ci appren-
nent à l’utiliser. Il est en effet conçu comme un outil de
stimulation de la formation dont pourra se saisir le salarié.

Il ne régira pas les formations organisées sur l’initiative de
l’employeur, mais pourra être abondé par ce dernier ou par les
pouvoirs publics.

Ainsi, et c’est déterminant, le CPF pourra favoriser un accès
différé à la formation initiale et à des formations qualifiantes
en bénéficiant des divers dispositifs régionaux qui pourront
être proposés.

C’est une étape importante vers l’urgente et inévitable
réforme de la formation professionnelle, réforme qui constitue
selon nous, avec le choc de compétitivité tant attendu, le levier
clé de la bataille de l’emploi.

Je conclurai par une question très importante à nos yeux :
l’encadrement du temps partiel, qui fait l’objet de l’article 8.

Je le disais au début de mon intervention, si notre rôle
principal de législateur est de veiller à ne pas dénaturer
l’ANI, il nous revient aussi de l’adapter en cas de nécessité.
Nous devons donc adapter l’article 8 afin de tenir compte de
la réalité professionnelle de certaines branches.

Cet article pose en effet un socle de garanties tout à fait
intéressantes visant à limiter l’usage du temps partiel : en
particulier, les fameuses 24 heures hebdomadaires minimales
et l’interdiction du temps fractionné. Cependant, ces règles
sont incompatibles avec l’exercice normal de certaines
activités. C’est le cas pour le secteur social et médico-social,
les services à la personne ou le portage de presse, ainsi que l’a
rappelé notre ami Jean-Noël Cardoux. Or les dérogations
actuellement prévues par le texte sont par trop restrictives
pour que les branches disposent des moyens législatifs de
s’y adapter.

Cela pose un véritable problème et suscite, monsieur le
ministre, une vive inquiétude dans les secteurs concernés
qui, parce qu’ils recèlent des gisements d’emplois et de crois-
sance, mériteraient au contraire d’être portés à bout de bras
par la puissance publique.

Vous l’aurez compris, il s’agit là pour nous d’une question
centrale. Nous vous proposerons donc d’amender le texte sur
ce point.

En résumé, tenons-nous en globalement à l’ANI, mais
adaptons la loi sur quelques points. Ainsi aurons-nous fait
œuvre utile.

Il me reste à féliciter la commission des affaires sociales, sa
présidente, ainsi que notre rapporteur, Claude Jeannerot,
pour l’excellence de son travail, fruit de nombreuses et
fructueuses auditions, pour son écoute et sa courtoisie.
(Applaudissements sur les travées de l'UDI-UC et de l'UMP. –
Mme Maryvonne Blondin et M. François Fortassin applaudissent
également.)

M. le président. La parole est à Mme Christiane Demontès.

Mme Christiane Demontès. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, vous le savez, la
crise économique que nous traversons est très grave, avec pour
conséquence la destruction d’emplois et, en corollaire, la
hausse du chômage.

Nos concitoyens vivent des situations difficiles, parfois
dramatiques. Souvenons-nous qu’en termes d’emploi le
bilan de la précédente mandature s’établit autour du
million supplémentaire de chômeurs…
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L’année dernière, les effectifs de l’emploi salarié marchand
se sont réduits de 16,2 %, pour passer sous la barre des
16 millions. Ce sont 34 200 postes qui ont été supprimés
dans le secteur manufacturier, dont 29 400 dans l’industrie.

Le premier trimestre de 2013 n’a malheureusement pas vu
s’inverser la tendance. Le nombre de chômeurs a progressé
pour le vingt-deuxième mois consécutif. Nous comptons
62 300 chômeurs supplémentaires en janvier et février pour
la catégorie A, laquelle regroupe les personnes qui n’occupent
aucun emploi. Le taux de chômage atteint donc 10,6 %, ce
qui représente 3,7 millions de demandeurs d’emploi. Si nous
y intégrons les catégories B et C, c’est près d’un actif sur six
qui est concerné par la demande d’emploi.

Dans le même temps, la part des chômeurs « de longue
durée » a progressé de 14,7 % et ceux-ci représentent près de
40 % de l’ensemble des demandeurs d’emploi.

Cette dégradation de l’emploi affecte prioritairement les
jeunes de moins de 26 ans, dont le taux de chômage
atteint en moyenne 26,4 % ; il est même du double dans
certains de nos territoires. Ce sont donc près de
800 000 jeunes qui sont actuellement à la recherche d’un
emploi !

Face à cette situation, qui peut être dramatique, le Président
de la République et le gouvernement de Jean-Marc Ayrault
ont décidé d’agir avec détermination et cohérence, en mettant
en place une stratégie de redressement indispensable à notre
pays et à nos concitoyens.

Le Gouvernement, dès le mois de juin 2012, s’est emparé
spécifiquement de la question prioritaire de l’emploi. Il l’a fait
d’abord avec les emplois d’avenir, créés par la loi du
26 octobre 2012, à destination des jeunes privés d’emploi
peu ou pas qualifiés.

Rappelons que ce dispositif s’articule autour de trois idées
fortes : une action orientée prioritairement vers les jeunes sans
diplôme ou peu diplômés ; une logique de parcours, de forma-
tion et un accompagnement renforcé ; un engagement finan-
cier de l’État important, correspondant à la programmation de
150 000 emplois d’avenir à l’horizon 2014, dont 100 000
d’ici à la fin 2013.

Il l’a fait aussi avec les contrats de génération, dispositif qui
est la traduction d’un accord national interprofessionnel signé
le 19 octobre 2012 par l’ensemble des partenaires sociaux, qui
déclaraient : « Le contrat de génération répond au triple
objectif d’améliorer l’accès des jeunes à un emploi en
contrat à durée indéterminée, de maintenir l’emploi des
seniors salariés et d’assurer la transmission des savoirs, des
compétences et de l’expérience. »

Traduit dans la loi du 1er mars 2013 portant création du
contrat de génération, ce dispositif devrait permettre à terme
la conclusion de 500 000 contrats de génération.

Cette stratégie s’appuie sur un triple impératif de cohérence,
de complémentarité et d’efficience, mais aussi sur une
méthode. Celle-ci tourne résolument le dos à celle du précé-
dent gouvernement, aux déclarations sans lendemain, aux
promesses non tenues et à la précipitation législative que
guidait je ne sais quel impératif médiatique ou électoraliste
du moment. (Marques d’approbation sur les travées du groupe
socialiste.)

M. Ronan Kerdraon. Très bien !

Mme Sophie Primas. Mais oui, mais oui…

M. Jean-François Husson. Ne nous réveillez pas ! (Sourires
sur les travées de l'UMP.)

Mme Christiane Demontès. Cette méthode est au cœur du
texte qui nous est présenté. Elle a pour socle premier le respect
des engagements pris. Le Président de la République l’avait
dit : « Je mettrai en place, en concertation avec les partenaires
sociaux, la sécurisation des parcours professionnels pour que
chaque salarié puisse se maintenir dans l’entreprise ou l’emploi
et accéder à la formation professionnelle. »

Ainsi, à l’issue de la grande conférence sociale des 9 et
10 juillet dernier, le Gouvernement proposait aux partenaires
sociaux d’entreprendre une négociation globale sur les condi-
tions d’une meilleure sécurisation de l’emploi. En application
de la loi du 31 janvier 2007 de modernisation du dialogue
social, présentée sur l’initiative du président Gérard Larcher, il
en a fixé le cadre et le calendrier.

Le 11 janvier dernier, après quatre mois de négociations
auxquelles tous les partenaires sociaux ont contribué, un
accord national interprofessionnel a été signé par les trois
organisations représentatives des employeurs et trois des
cinq organisations syndicales représentatives des salariés : la
CFDT, la CFTC et la CFE-CGC. Au regard des résultats
de représentativité du 29 mars 2013, on constate que ces trois
formations représentent 51,15 % des suffrages recueillis par
les organisations habilitées à négocier au plan interprofes-
sionnel.

Il ne s’agit donc ni d’un accord MEDEF ni d’un accord
reposant sur le soutien d’organisations minoritaires.

Je souligne aussi que les organisations non-signataires,
même si elles ne se reconnaissent pas dans le texte de
l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013, ont
apporté leur contribution à la négociation ; elles nous l’ont
d’ailleurs explicitement indiqué.

Le Gouvernement a, en outre, associé toutes les organisa-
tions à la préparation du projet de loi qui faite suite à cet
accord national interprofessionnel, dans un esprit de transpa-
rence et de loyauté.

C’est cette même exigence qui a guidé les travaux des
commissions des affaires sociales de l'Assemblée nationale et
du Sénat, lesquelles ont prolongé et amplifié cette mutualisa-
tion d’analyses et de propositions en organisant de très
nombreuses auditions.

J’en profite pour remercier la présidente de la commission
des affaires sociales d’avoir organisé des rencontres avec
l’ensemble des organisations, signataires ou non signataires,
et le rapporteur de la commission des affaires sociales, Claude
Jeannerot, qui a conduit un grand nombre d’auditions, non
seulement de représentants des organisations syndicales, mais
aussi d’économistes et de responsables des ressources
humaines.

Cet esprit de responsabilité a permis de nombreuses
avancées et c’est toujours l’option la plus juste et la plus
efficace qui a été retenue.

Le présent projet de loi s’articule autour de trois axes essen-
tiels.

Le premier axe concerne le renforcement des droits et la
création de droits nouveaux pour les salariés.
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Ainsi, l'article 1er prévoit la généralisation, avant le 1er janvier
2016 au plus tard, de la couverture complémentaire santé
collective obligatoire. Il s’agit d’une avancée majeure pour
les salariés comme pour les entreprises.

L’article 2, qui a trait à la formation, est tout aussi impor-
tant. Chacun le sait, et nous aurons l’occasion d’en reparler
puisque M. le ministre nous a annoncé un projet de loi sur ce
sujet, la formation est un facteur décisif pour élargir les
compétences et la qualification nécessaires aux salariés, en
particulier dans un contexte de reconversion mais aussi
d’évolution du parcours professionnel. À cette fin sont créés
un compte personnel de formation et un conseil en évolution
professionnelle. Sur ce sujet capital, il faudra veiller à ce que
les choses avancent effectivement.

La recherche d’une plus grande employabilité caractérise
aussi l’article 3, qui instaure une période de mobilité volon-
taire externe sécurisée pour tout salarié dans les entreprises et
groupes de 300 salariés et plus.

Les articles 6 à 8 prévoient des dispositions visant à faciliter
l’accès à l’emploi et à lutter contre la précarité des salariés. Je
pense notamment à l’instauration du principe de droits
rechargeables à l’assurance chômage, qui permettra l’utilisa-
tion, en tout ou partie, des droits acquis et non épuisés,
notamment lors d’une nouvelle période de chômage.

L’article 7 fixe les bases de la modulation des cotisations au
régime d’assurance chômage pour lutter contre la précarité et
favoriser l’embauche en CDI. En effet, les partenaires sociaux
ont prévu de renchérir les contributions des employeurs pour
les CDD de courte durée, conclus pour accroissement tempo-
raire d’activité.

Enfin, l’article 8 modifie en profondeur la réglementation
du travail à temps partiel. Il crée une durée minimale hebdo-
madaire de 24 heures, laquelle peut être mensualisée. Il
instaure aussi une obligation de négocier dans les branches
professionnelles qui recourent structurellement au temps
partiel, afin de renforcer le rôle des partenaires sociaux dans
l’organisation des modalités d’exercice du temps partiel.

Catherine Génisson, rapporteur de la délégation aux droits
des femmes, a évoqué ce sujet. Nous le savons tous, ce sont
surtout les femmes qui travaillent à temps partiel. Or elles le
font rarement par choix : il s’agit généralement d’un temps
partiel contraint. (Marques d’approbation sur les travées du
groupe socialiste.)

Mme Catherine Génisson, rapporteur de la délégation aux
droits des femmes. Absolument !

Mme Christiane Demontès. En outre, elles travaillent
souvent dans des secteurs qui sont eux-mêmes gros
pourvoyeurs de temps partiel – je pense en particulier aux
services à la personne. (Mme la rapporteur de la délégation aux
droits des femmes acquiesce.)

Il nous faut veiller à ne pas multiplier les dérogations à ce
dispositif qui prévoit que le temps partiel ne pourra être
inférieur à 24 heures hebdomadaires.

Mme Catherine Génisson, rapporteur. de la délégation aux
droits des femmes C’est une durée plancher !

Mme Christiane Demontès. Les partenaires sociaux devront
engager, au niveau des branches, une réflexion à cette fin. Je
pense que les femmes qui travaillent nous en seront recon-
naissantes.

Le deuxième axe est un renforcement du dialogue social.

L'article 4 prévoit deux nouvelles consultations annuelles
obligatoires du comité d’entreprise : l’une portera sur les
orientations stratégiques de l’entreprise, l’autre sera dédiée à
l’utilisation du crédit d’impôt pour la compétitivité et
l’emploi.

Dans la même logique est prévue la création d’une base de
données économiques et sociales, voire environnementales,
dans chaque entreprise, à partir de 2014 ou 2015, pour
mieux informer les institutions représentatives du personnel.

Enfin, l’article 5 instaure la participation obligatoire de
représentants de salariés aux conseils d’administration ou de
surveillance. À ce titre, je remercie le rapporteur de commis-
sion des lois, qui a beaucoup travaillé sur cette disposition.

Le troisième axe consiste à mieux encadrer la procédure de
licenciement et à accompagner, voire à anticiper les mutations
économiques afin de préserver l’emploi.

Ainsi, l’article 10 fait de la mobilité interne dans l’entreprise
un instrument négocié et articulé avec la gestion prévision-
nelle des emplois et des compétences, pour mettre en place
des mesures collectives d’organisation du travail, sans projet de
réduction d’effectifs.

L’article 11 pose les bases d’un nouveau régime d’activité
partielle, fusionnant et simplifiant les régimes antérieurs de
chômage partiel, jusqu’à présent peu utilisés, ce qui est
d’ailleurs une particularité de notre pays.

L’article 12 a trait à l’accord de maintien dans l’emploi
prévu à l’article 18 de l’accord national interprofessionnel. Il
crée et encadre une nouvelle catégorie d’accords d’entreprise.
Ceux-ci permettront, dans des entreprises en difficulté, aux
partenaires sociaux de conclure un accord d’aménagement
temporaire – dans le respect de l’ordre public social, vous
l’avez souligné, monsieur le ministre – de la durée du
travail, de ses modalités d’organisation et de répartition,
ainsi que de la rémunération des salariés. En contrepartie,
l’employeur s’engage à ne pas procéder à des licenciements
économiques pendant la validité de l’accord.

L’article 13 opère une profonde réforme des procédures de
licenciement collectif. Désormais, dans une entreprise de plus
de 50 salariés, plus aucune procédure de ce type ne pourra
aboutir si elle n’a pas donné lieu à un accord collectif majori-
taire ou, en cas d’échec, à un plan unilatéral de l’employeur
qui devra être homologué par l’administration.

Dans la même logique de préservation de l’emploi et de
gestion prévisionnelle, l’article 14 crée une obligation, pour
l’entreprise qui envisage la fermeture de l’un de ses établisse-
ments, de rechercher un repreneur, en lien avec son obligation
de revitalisation.

Mes chers collègues, voilà rapidement exposés les princi-
paux éléments de ce projet de loi. Ce texte s’appuie sur une
méthode : le dialogue social. Quoi de plus naturel qu’une loi
sociale soit précédée d’une négociation entre partenaires
sociaux ? Fondé sur le respect de l’ensemble des acteurs, sur
l’écoute, le dialogue, la loyauté et la recherche d’un
compromis, ce projet de loi allie démocratie sociale et
démocratie politique dans un seul et même objectif : le
service de l’intérêt général et celui de la République.

Bien sûr, ce projet de loi n’est pas parfait,...

M. Michel Sapin, ministre. Presque ! (Sourires.)
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Mme Christiane Demontès. ... mais c’est le cas de tous les
textes, et nous allons tenter de l’améliorer. Il ouvre une étape
nouvelle dans les relations au sein de l’entreprise, dans le
dialogue social et dans le travail avec les partenaires sociaux.

Sans anticiper sur les débats qui se dérouleront dans cet
hémicycle, je tiens à préciser d’emblée, monsieur le ministre,
mes chers collègues, que le groupe socialiste votera ce projet
de loi. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste. –
Mme Françoise Laborde applaudit également.)

M. le président. La parole est à M. Pierre Laurent.

M. Pierre Laurent. À l’évidence, le texte que nous examinons
est important, mais ce n’est malheureusement pas le grand
texte de progrès annoncé par M. le ministre. À nos yeux, c’est
même exactement le contraire.

Personne, dans cet hémicycle, ne peut nier la gravité de la
situation : nous la constatons tous dans nos départements, nos
villes, nos familles. Le chômage atteint un pic historique. La
France compte 3,2 millions de chômeurs de catégorie A, plus
de 5 millions si l’on prend en compte toutes les statistiques.
Chaque jour, ce sont des centaines de travailleurs supplémen-
taires qui allongent la liste déjà insupportable des chômeurs.
Autant de personnes dont la vie bascule dans la précarité,
l’incertitude et la peur du lendemain, autant de femmes et
d’hommes qui se trouvent privés d’un droit constitutionnel :
le droit au travail.

En effet, que reste-t-il aujourd'hui de l’article 23 de la
Déclaration universelle des droits de l’homme, aux termes
duquel « toute personne a droit au travail, au libre choix de
son travail, à des conditions équitables et satisfaisantes de
travail et à la protection contre le chômage » ? Oui, qu’en
reste-t-il quand le taux de chômage atteint 12 % dans la zone
euro, quand, en France, le nombre d’allocataires du RSA
dépasse les 2 millions et 22,5 % des jeunes vivent sous le
seuil de pauvreté ?

Ce constat implacable est celui de la faillite d’un système et
des politiques qui le servent depuis des années.

C’est contre cette machine de destruction sociale incarnée
pendant cinq ans par le président Sarkozy (Ah ! sur les travées
de l'UMP.) que le peuple français s’est exprimé le 5 mai
dernier. Le besoin de changement et de rupture avec les
politiques libérales a été le terreau de la victoire du candidat
François Hollande.

C’est par l’engagement à mener la lutte contre la finance
que la victoire s’est construite. Rappelez-vous le discours du
Bourget où, reprenant une fameuse formule shakespearienne
– « Ils ont échoué parce qu’ils n’ont pas commencé par le
rêve » –, François Hollande dressait le tableau de son projet
pour la France, celui de « l’achèvement de la promesse
républicaine autour de l’école, de la laïcité, de la dignité
humaine, de l’intérêt général ».

La voilà, la seule feuille de route pour laquelle les Français se
sont majoritairement exprimés. La voilà, l’exigence qui a été
portée par le vote républicain au plus haut sommet de l’État.
Cette exigence devrait aujourd'hui avoir un nom, celui du
nouveau contrat social que la gauche se doit d’établir avec les
Français. Soyons clairs, avec la crise politique qui s’amplifie, le
droit à l’erreur est impossible : la crise est trop profonde et le
malaise va grandissant. Ne creusons pas davantage encore le
fossé avec les attentes sociales du pays !

C’est malheureusement le risque que vous prenez avec ce
projet de loi.

Où sont l’intérêt général et l’aspiration à la justice sociale
dans ce projet de loi dit de « sécurisation de l’emploi » ?
L’intitulé même de ce texte, qui résume l’intention initiale
de la conférence sociale, est aujourd'hui une manipulation
grossière, à l’instar de ces publicités qui vantent les mérites
de la crème fraîche à 0 % de matière grasse ou des 4 X 4
écologiques...

Rien dans ce texte n’apporte aux salariés une sécurité
supplémentaire. Tout n’y est que précarisation !

J’ai écouté les défenseurs de ce texte : j’ai trop souvent
entendu un plaidoyer sans rapport avec la réalité de notre
pays et la brutalité sociale qui y a cours.

Ce projet de loi est, en vérité, un formidable cadeau au
grand patronat et aux intérêts financiers. (Exclamations sur les
travées du groupe socialiste.) Encore un, après les dix années de
bons et loyaux services de la droite ! Le vote à l’Assemblée
nationale, obtenu avec une majorité relative à gauche et
l’abstention bienveillante des députés UMP, en a été la
démonstration.

Monsieur le ministre, je vous ai entendu à cette tribune
vous inventer des ennemis à droite. Malheureusement, je
peux vous rassurer : vous n’en aurez pas dans ce débat et,
comme à l'Assemblée nationale, vous pourrez compter ici sur
la clémence des sénateurs de droite – ils viennent d’ailleurs de
le confirmer –,...

Mme Éliane Assassi. Exactement !

M. Pierre Laurent. ... qui défendront pied à pied les consi-
gnes du MEDEF dans cet hémicycle. (Vives protestations sur
les travées de l'UMP.)

Mme Éliane Assassi. N’ayez pas honte ! Assumez !

M. Pierre Laurent. Chacun a le syndicat qu’il peut !

M. Francis Delattre. Venant des communistes, c’est un peu
fort ! Vous, il n’y a pas si longtemps, vous défendiez le « bilan
globalement positif » de l’URSS !

M. Pierre Laurent. Bien sûr, les défenseurs du texte mettent
en avant les maigres concessions octroyées dans l’accord. Un
examen plus attentif montre toutefois que ces prétendues
avancées relèvent davantage de l’hypothèse, voire de l’enfu-
mage, que d’une quelconque sécurisation.

La création d’une complémentaire santé est présentée
comme une révolution majeure. Certes, elle ouvrira des
droits, quoique réduits pour les salariés – les prestations
seront inférieures à celles qu’offre la CMU complémentaire !
–, mais elle contribuera surtout à l’enrichissement massif des

assurances privées au détriment de la couverture garantie par
la sécurité sociale. Et je constate que nos collègues de droite
vont s’attacher à aggraver encore les choses à cet égard.

Mme Catherine Procaccia. Caricature !

M. Pierre Laurent. Que dire des propositions relatives à la
représentation des salariés dans les conseils d’administration
des grandes entreprises ? Elles ne modifieront en rien les
équilibres démocratiques, l’exercice du pouvoir, la participa-
tion des salariés à la décision ou aux choix stratégiques. Alors
même que ce texte est censé faire le choix du « dialogue
social » et de la négociation, l’intervention des salariés est
en réalité réduite à la portion congrue.

Quant à la « taxe sur les contrats courts », que M. le
ministre aime à brandir, cette prétendue « concession
majeure » du patronat ne figure même pas dans le texte.
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L’article 7 mentionne seulement une éventuelle « modula-
tion », qui ne coûtera pas un centime supplémentaire aux
entreprises.

Enfin, les fameux « droits rechargeables à l’assurance
chômage » n’existeront que sous réserve d’une négociation
future et à la condition qu’ils ne coûtent rien à l’UNEDIC. Ils
ne rapporteront donc pas un centime supplémentaire aux
chômeurs et pourraient même être compensés par la baisse
des prestations pour une partie d’entre eux, comme l’a
demandé Mme Parisot !

Loin de protéger l’emploi, ce projet fait sauter toutes les
digues du droit du travail. C’est grave pour tous les salariés !
C’est catastrophique pour tous ceux qui sont sous la pression
des chantages à l’emploi ou à la fermeture de site.

Ce projet de loi, tout comme l’ANI dont il est issu, multi-
plie les possibilités de licencier, accélère et simplifie les plans
sociaux, restreint la capacité des salariés de saisir la justice
prud’homale, limite les indemnités de licenciement et
diminue les délais de prescription pour les employeurs qui
licencient frauduleusement.

Il est à l’exact opposé de tous les marqueurs de la gauche. Je
demande donc à mes collègues sénateurs de gauche…

M. Jean-François Husson. Lesquels ? (Sourires sur les travées
de l'UMP.)

M. Pierre Laurent. … de bien réfléchir aux conséquences de
leur vote, au message politique qu’ils envoient et à l’orienta-
tion générale qu’ils dessinent.

Sont-ils prêts à entériner la réduction des délais de prescrip-
tion pour les licenciements abusifs ? Cette mesure revient à
instaurer une amnistie patronale tous les trois ans, alors que
nos collègues de droite dénonçaient si vigoureusement
l’amnistie sociale voilà quelques jours.

Comment accepter de voter le dispositif relatif aux comités
d’hygiène et de sécurité, qui réduit encore les prérogatives de
cet organe ?

Comment, lorsqu’on est de gauche, admettre l’accélération
des plans sociaux, qui seront facilités par le contournement
des juges ?

Quant à la prétendue « autorisation administrative » néces-
saire à la validation de ces plans sociaux exprès, elle ne sera pas
protectrice. Il ne s’agira que d’un visa de la DIRECCTE
– direction régionale des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l’emploi –, destiné à
sécuriser juridiquement les décisions de l’employeur, exacte-
ment comme dans le cas des ruptures conventionnelles. En
l’occurrence, le visa administratif a autorisé – et non
empêché – un million de suppressions d’emplois depuis
2008…

Comment prétendre que ce projet de loi est équilibré quand
il instaure les contrats intermittents « super-précaires » ? C’est
une catastrophe, singulièrement pour les femmes, qui consti-
tuent 80 % des signataires de ces contrats. En plus d’instituer
un faux plancher de 24 heures à travers lequel passeront la
grande majorité des contrats, ce projet autorise huit avenants
permettant à l’employeur de modifier le nombre d’heures
travaillées. Le salaire sera lissé et les délais de prévenance
renégociés, ce qui promet des conditions de travail désas-
treuses et une précarisation largement accrue…

Enfin, comment ne pas bondir face aux plans de mobilité
forcée qui seront mis en place dans les entreprises tous les trois
ans, sans aucune restriction géographique ? L’employeur
pourra ainsi exiger de ses salariés qu’ils partent à l’autre
bout du pays sous peine de licenciement automatique. La
vie des familles s’en trouvera bouleversée !

En réalité, il faut le dire, ce projet de loi entérine les accords
de compétitivité-emploi qui figuraient dans le programme de
Nicolas Sarkozy, le candidat battu, mais pas dans celui de
François Hollande, le candidat élu.
M. Michel Sapin, ministre. Au contraire !
M. Pierre Laurent. Ces accords permettront, partout où

règnent la pression patronale et les chantages à l’emploi, de
baisser les salaires, de modifier le temps et les conditions de
travail.

Pour les employeurs, il s’agit de réaliser un rêve qu’ils
caressaient de longue date ! Les salariés qui refuseront ces
mesures dramatiques seront immédiatement licenciés.

Alors, mes chers collègues, à l’heure où vous vous apprêtez à
voter ce projet de loi,…
Mme Catherine Procaccia. Pas encore !
M. Pierre Laurent. … remémorez-vous ces mots de Léon

Blum. Selon lui, l’on est socialiste à partir du moment où l’on
a cessé de dire : « c’est dans l’ordre des choses et nous n’y
changerons rien », à partir du moment où l’on a senti que ce
prétendu ordre des choses était en « contradiction flagrante
avec la volonté de justice, d’égalité, de solidarité ».
M. Michel Sapin,ministre. C’est pour cela que nous voulons

changer l’ordre des choses !
M. Pierre Laurent. Non, ce projet de loi n’est pas digne de la

gauche et n’est pas à la hauteur des enjeux ! (Protestations sur
les travées du groupe socialiste. – Plusieurs sénateurs de l’UMP
s’en amusent.)
Mme Jacqueline Gourault. Que faites-vous des syndicats

signataires ?
M. Pierre Laurent. Comme dans le cas du pacte de compé-

titivité, vous offrez, sans contrepartie, de somptueux cadeaux
au patronat. (Mêmes mouvements.)

Les multiples possibilités de flexibilisation que les entre-
prises vont s’empresser d’utiliser contre les salariés sont un
drame supplémentaire. Les suppressions de poste vont se
multiplier, pour que les groupes confortent leurs marges et
que les actionnaires maintiennent leurs dividendes. Je vous
donne rendez-vous dans quelques mois !

Rien ne démontre mieux le caractère contre-productif de ce
texte que l’exemple de toutes ces dernières années : partout en
Europe, malgré les énormes gains de flexibilisation consentis
aux employeurs, le chômage ne cesse d’augmenter et
l’économie ne retrouve nulle part, dans aucun pays, un
rythme soutenu, susceptible de créer des emplois durables.
L’entêtement à utiliser des recettes qui ne marchent pas est
une erreur politique et économique, un grave contresens !

Comme le soulignent de nombreux juristes et économistes,
ce projet n’est rien d’autre que la version française de la lame
de fond européenne de remise en cause des droits sociaux
dénoncée par la Confédération européenne des syndicats elle-
même.

Ainsi, selon l’économiste Frédéric Lordon, « L’ANI ajoute
[...] l’inefficacité économique à la démission politique. Les
entreprises ne manquent pas de flexibilité, elles manquent

SÉNAT – SÉANCE DU 17 AVRIL 2013 3393



de demande ! Et toutes les flexibilisations du monde n’y
pourront rien. [...] Les entreprises n’étendent leurs capacités
de production qu’à la condition d’anticiper une demande
suffisante. […] On peut les laisser empiler du profit autant
qu’elles le veulent : pas de demande, pas d’investissement. »

Partout, des voix s’élèvent contre cette loi écrite à l’encre du
MEDEF. Ce midi encore, des salariés nous le disaient devant
le Sénat, en réclamant le retrait de ce projet et une vraie
sécurisation de l’emploi, qui reste à construire. Ils nous
demandaient ce changement de cap que le peuple de
gauche attend.

Mes chers collègues, ne vous laissez pas prendre au piège qui
se met en place autour de l’ANI. Pour les salariés de notre
pays, pour les électeurs qui ont voté en faveur du changement,
et même par respect pour notre assemblée, ne ratifiez pas cet
accord !

Par notre vote, nous avons le pouvoir de faire taire
Mme Parisot, qui, avec l’arrogance dont elle est coutumière,
voudrait faire du Parlement une simple chambre d’enregis-
trement de ses desiderata.
M. Michel Sapin, ministre. Il faut respecter les organisations

syndicales !
M. Pierre Laurent. Car non seulement on nous présente un

projet de loi aux effets extrêmement graves, mais il nous est en
plus demandé de ne pas le modifier autrement qu’à la marge,
et ce en procédure accélérée ! Mme Parisot a d’ores et déjà fait
connaître ses exigences en ces termes : « On ne peut pas à la
fois soutenir un choc de simplification et en même temps
laisser les parlementaires rendre tout encore plus compliqué. »

Comment peut-on adresser une telle injonction aux repré-
sentants du peuple ? Je rappelle que l’article 27 de la Consti-
tution dispose que « tout mandat impératif est nul ».

Ne laissons pas notre pouvoir législatif se réduire encore,
après qu’il a déjà été si largement mis en cause ces dernières
années. Notre rôle est d’écrire la loi, et celle que nous devrions
écrire est bien différente de celle qui nous est proposée.

Vous nous dites qu’il faut respecter la démocratie sociale.
Nous en sommes bien convaincus, et nous pensons que la
gauche aurait dû, dès son arrivée, inscrire dans la loi de
nouveaux droits pour les salariés. En vérité, il ne s’agit pas,
à travers ce texte, de respecter la démocratie sociale, mais de
nous soumettre à une sorte de droit de veto du patronat. Mais
si toute mesure sociale doit dorénavant recueillir l’aval du
MEDEF, plus aucune conquête sociale ne sera possible ! La
droite elle-même s’est réjouie de cette situation, en affirmant
crânement – et à juste titre – que ce principe, s’il avait été en
vigueur à l’époque, aurait tout simplement empêché la retraite
à soixante ans, les 35 heures et même, bien avant, les
39 heures, les 40 heures et, plus généralement, l’application
des lois Auroux, que vous avez évoquées, monsieur le
ministre.

Nous ne pouvons accepter un tel ligotage institutionnel des
droits du Parlement et de l’action d’une majorité politique de
gauche.

Je sais bien que M. Cahuzac…
Mme Catherine Procaccia. Je croyais qu’on ne prononçait

pas ce nom !
M. Pierre Laurent. … estimait, voilà quelques semaines, que

la lutte des classes n’existait pas. Je ne pense pas que cette idée
puisse être aujourd’hui sérieusement défendue à gauche. Elle
est malheureusement une réalité bien vivante, et c’est donc un

devoir pour la gauche, a fortiori dans la situation actuelle,
d’accorder à des millions de salariés des lois sociales protec-
trices et des droits nouveaux dans les entreprises.
M. Francis Delattre. Et un peu de travail aussi, si possible…
M. Pierre Laurent. Nous nous opposons à ce texte et à ce

ligotage. À l’instar des députés du Front de gauche, qui ont
bataillé longuement à l’Assemblée nationale…
Mme Catherine Procaccia. Pour rien !
M. Pierre Laurent. … en faveur d’une réelle sécurisation de

l’emploi, les sénateurs du groupe CRC sont déterminés à
dénoncer, point par point, la nocivité de ce projet.

Tout au long du débat, et des centaines d’amendements
que nous avons déposés,…
Mme Catherine Procaccia. Quatre cents !
M. Pierre Laurent. … nous démontrerons qu’une autre

politique est possible. Elle passe par de nouveaux droits
économiques pour les salariés dans l’entreprise, par un droit
de veto des représentants des salariés, par l’élargissement des
pouvoirs des comités d’entreprise et des instances représenta-
tives, par la limitation réelle, dans la loi, de la part de contrats
précaires, par le droit de reprise des sites par les salariés sous
forme de SCOP, par l’interdiction des licenciements
boursiers… Elle passe, au fond,…
M. Francis Delattre. Par un petit goulag ?
M. Pierre Laurent. … par la mise en place d’une véritable

sécurité sociale de l’emploi et de la formation.

Mes chers collègues, l’heure est bien au choix, ce qu’il se
passe jour après jour le démontre. Le pays attend un tournant.
L’heure est à un choix qui soit la marque de fabrique d’une
politique et d’un quinquennat.

Pour notre part, c’est dans la fidélité à nos engagements de
gauche, de défense des salariés et de leurs conditions de vie,
que nous abordons ce débat. En repoussant ce projet de
régression, en faisant de très nombreuses propositions alter-
natives pour en changer la nature et le sens, nous voulons
ouvrir des brèches avec tous ceux qui souhaitent rebattre les
cartes à gauche et donner vraiment le coup d’envoi du change-
ment.

Nous sommes en cela fidèles à l’avis de très nombreux
syndicalistes de notre pays. Puisque vous les avez qualifiés
de minoritaires, monsieur le ministre,…
M. Michel Sapin, ministre. Ce sont les élections qui en ont

décidé ainsi !
M. Pierre Laurent. …, je rappelle simplement qu’il s’agit de

deux des trois plus grandes organisations syndicales françaises,
notamment de la première d’entre elles. On peut toujours les
qualifier de minoritaires. Nous, nous considérons que leur
voix doit être écoutée dans cet hémicycle, et nous la porte-
rons ! (Applaudissements sur les travées du groupe CRC. –
Mme Marie-Noëlle Lienemann et M. Jean-Vincent Placé
applaudissent également.)
M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat.
M. Pierre-Yves Collombat. Monsieur le président, monsieur

le ministre, mes chers collègues, si je l’ai bien lu, ce projet de
loi est un texte de mobilisation pour l’emploi et de lutte
contre le chômage. Mobilisation pour l’emploi, soit, mais
pas guerre… au chômage !

En effet, à regarder les choses d’un peu plus près, on
s’aperçoit qu’il s’agit d’un projet de facture libérale standard :
l’origine essentielle du chômage n’est pas la faiblesse de la
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demande mais la rigidité du marché du travail. Cela fait trente
ans que, de gouvernement en gouvernement, on nous ressert
le même plat, avec le succès que l’on sait : un taux de chômage
de bientôt 11 %. Mais qu’importe !

Officiellement d’ailleurs, ce n’est pas un plan de relance de
l’emploi, mais de « sécurisation » de l’emploi.

Attention toutefois, nous avertit l’exposé des motifs, ce
projet de loi n’est pas la énième tentative de « flexisécurisation »
- vous me passerez ce néologisme – des relations de travail en
France : « Son sens n’est pas un “échange” entre “flexibilité
pour les entreprises” et “sécurité pour les salariés” ou, à
l’inverse, entre “flexibilité pour les salariés” et “sécurité pour
les entreprises”, il est l’affirmation d’un nouvel équilibre où
l’un et l’autre des acteurs gagnent en sécurité sans perdre en
capacité d’adaptation et de mobilité. »

En un mot, l’accord qu’entend graver dans le marbre de la
loi le présent texte est un accord « gagnant-gagnant ». Voyons
cela.

Dans la colonne « travailleur gagnant », que trouve-t-on ?

Premièrement, la généralisation de l’assurance complémen-
taire à tous les travailleurs, sans que soit d’ailleurs défini le
contenu exact de la couverture minimale soumise à négocia-
tion collective et/ou à un décret, employés et employeurs se
partageant son coût. Il est à craindre un alignement sur la
CMU-C, ce qui ne représenterait tout de même pas une
avancée considérable...

Deuxièmement, l’introduction de « droits rechargeables »
dans le cadre du régime d’assurance chômage et d’une aide
financière aux bénéficiaires de contrats de sécurisation profes-
sionnelle, la définition des modalités de financement des
dispositifs étant renvoyée à des négociations ultérieures.

Troisièmement, diverses mesures relatives au travail précaire
ou à la sécurisation des parcours professionnels. Citons, en
particulier, la possibilité de moduler les cotisations patronales
pénalisant les contrats de travail les plus courts. Les cotisations
patronales s’en trouveraient augmentées de 110 millions
d’euros – ce chiffre relativise l’impact de la mesure ! –, à
comparer aux 150 millions d’euros d’aide à l’embauche de
jeunes âgés de moins de vingt-six ans en CDI.

Notons aussi l’amélioration de l’information, des capacités
d’expertise et des modalités de consultation des instances
représentatives du personnel. Dans les très grandes entreprises,
leurs conseils seraient ouverts, selon leur taille, à un ou deux
représentants du personnel.

Dans la colonne « employeur gagnant », on retrouve
évidemment la flexibilité.

Premièrement, accords de maintien dans l’emploi, mais en
échange d’une baisse de salaire et/ou d’une augmentation du
temps de travail. Le salarié qui refusera pourra être licencié
sans contestation possible du licenciement, tenu pour écono-
mique. C’est la grande mesure de « modernisation », envisagée
d’ailleurs par le précédent Président de la République. C’est
peut-être cela, la continuité de l’État…

Deuxièmement, modification des règles du licenciement
économique, permettant de déroger, sous certaines condi-
tions, au droit du travail actuel.

Troisièmement, simplification des règles de réorganisation
interne sans licenciement... à condition, toutefois, que le
salarié accepte ce qui lui est proposé. Dans le cas contraire,
il pourra être licencié pour motif personnel.

Quatrièmement, raccourcissement à deux ans des délais de
prescription, actuellement de cinq ans, pour les contestations
en justice portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de
travail.

Bilan simplifié de ce « gagnant-gagnant » : les salariés bénéfi-
cient de la généralisation a minima de l’assurance complé-
mentaire et des dispositions qui, sans remettre en cause le
travail précaire, améliorent la condition de ceux qui le subis-
sent. Les employeurs bénéficient du reste !

Certaines mesures, comme l’accompagnement de la
mobilité, bénéficient aux deux partenaires, d’autres, comme
les possibilités d’« accords de maintien dans l’emploi » à un
seul : l’employeur.

Ainsi, dans les accords gagnant-gagnant, tout le monde
gagne, mais certains perdent un peu plus que les autres !

En conclusion, ce projet de loi constitue un exercice de
flexisécurité à prix cassé : il introduit plus de flexibilité que de
sécurité. Je dis « à prix cassé », car la sécurité a un coût. Ainsi,
en 2009, les Danois y ont consacré 3,2 % de leur PIB, alors
que le taux de chômage s’élevait à 6 %. La même année, la
France accordait à la sécurité 2,4 % de son PIB, alors que son
taux de chômage atteignait 9,5 %.

Mes chers collègues, d’excellents objectifs ne suffisent pas à
faire une bonne loi ! (Applaudissements sur certaines travées du
RDSE, ainsi que sur les travées du groupe CRC. – Mme Marie-
Noëlle Lienemann et M. Jean Desessard applaudissent égale-
ment.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Vincent Placé.

M. Jean-Vincent Placé. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le projet de loi qui nous est
présenté porte un titre ambitieux : la sécurisation de l’emploi.
Si nous nous arrêtions là, nous pourrions le voter de façon
unanime. En effet, qui pourrait être opposé à la sécurisation
de l’emploi ?

Cependant, je crains que, derrière cet objectif louable, les
mesures censées permettre de l’atteindre ne soient pas à la
hauteur des enjeux.

Le présent projet de loi aura des conséquences sur notre
conception de l’emploi, la formation, l’accès à la santé. La
complexité et la technicité de ce texte ne nous font pas oublier
les valeurs fortes qu’il remet en cause.

Je parle de « projet de loi », mais peut-être serait-il plus juste
d’employer le mot « accord ». Les parlementaires ne sont-ils
pas censés ratifier « tout l’accord, rien que l’accord », pour
paraphraser une haute voix politique de notre pays ?

Comme l’a très bien indiqué mon collègue Jean Desessard,
qui s’est beaucoup investi sur ce texte – il m’est d’ailleurs bien
difficile d’intervenir après lui, tant il a su capter l’attention de
l’hémicycle ! –, les syndicats doivent prendre une plus grande
place dans la gouvernance du monde du travail. Pour autant,
le Sénat ne devrait pas être la chambre d’enregistrement des
décisions prises par les partenaires sociaux, leur opinion à
propos d’un texte fût-elle majoritaire.

Avant d’aborder le détail du présent projet de loi, je souhai-
terais que l’on se demande quelle vision stratégique il reflète.

S’il s’agit d’accroître la flexibilité, bien que le mot ne figure
pas dans le texte, pour pouvoir user des travailleurs afin de
dégager de supposés gains de compétitivité, s’il s’agit d’indi-
vidualiser le rapport du salarié avec son entreprise, s’il s’agit de
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remplacer peu à peu la sécurité sociale par des assurances
privées, autant vous le dire : le groupe écologiste ne cautionne
nullement ces objectifs.
M. Jean-Jacques Mirassou. Nous non plus !
M. Michel Sapin, ministre. Oh !
M. Jean-Vincent Placé. J’en conviens, monsieur le ministre,

telle n’est pas votre intention, mais nous sommes là pour
débattre et le débat permet à chacun de clarifier ses positions.

L’économie est au service de l’emploi, et non l’inverse.
Certes, il existe un problème en matière d’emploi en
France, personne ne peut le nier : le chômage atteint le pic
record de 10,6 % et concerne 25,7 % des jeunes âgés de
quinze à vingt-cinq ans. Mais qui peut croire que c’est en
précarisant le marché du travail, en le rendant plus flexible,
c’est-à-dire en rendant le licenciement plus facile et moins
coûteux, que nous allons créer un seul emploi supplémen-
taire ?
M. Michel Sapin, ministre. Nous faisons le contraire !
M. Jean-Vincent Placé. Quelle philosophie peut conduire à

le penser ? Qui peut m’affirmer qu’un salarié seul face à son
employeur sera gagnant lors de la négociation de ses droits ?

Il a fallu beaucoup de temps aux syndicats pour obtenir des
acquis sociaux protecteurs. Aujourd’hui, nous sommes en
train de détricoter ces avancées une à une, et je le regrette
profondément.

Je crois que, pour relancer l’emploi, il serait plus judicieux
de développer les filières d’avenir dans le secteur du dévelop-
pement durable,…
Mme Catherine Génisson, rapporteur de la délégation aux

droits des femmes. Mais ce texte ne l’empêche en rien !
M. Jean-Vincent Placé. … d’adapter l’offre de formation, de

simplifier les démarches administratives lors de la création
d’une entreprise, de faire confiance aux jeunes et aux
formes alternatives d’économie, telle que l’économie circu-
laire, au lieu de renier les droits des salariés.

Le dogme de la flexibilité à tout prix : très peu pour nous !

Mes chers collègues, ne vous méprenez pas : les membres du
groupe écologiste ne rejettent pas abruptement le projet de loi
en bloc. Certaines mesures visant à améliorer la situation des
salariés peuvent aller dans le bon sens, à condition, bien sûr,
qu’elles soient opérationnelles.

À cet égard, je citerai la lutte contre le temps partiel subi et
l’éclatement des horaires au cours de la semaine, la taxation
des CDD et l’incitation à la conclusion de CDI pour les
jeunes âgés de moins de vingt-six ans, les droits rechargeables
à l’assurance chômage, même si cette mesure semble fragile,
par manque de financement, ainsi que les acteurs patronaux le
reconnaissent eux-mêmes.

Je pense aussi à la complémentaire santé pour tous, prise en
charge à 50 % au minimum par l’employeur. Toutefois, sur
ce point, comme l’a rappelé Jean Desessard, les écologistes
seront très vigilants, car nous ne souhaitons pas voir le modèle
de la sécurité sociale se désagréger au profit d’un système privé
de la santé.
Mme Catherine Génisson, rapporteur de la délégation aux

droits des femmes. C’est un autre débat !
M. Michel Sapin, ministre. C’est justement ce que nous

voulons éviter !
M. Jean-Vincent Placé. Je sais, monsieur le ministre, que

telle n’est pas l’intention du Gouvernement.

Globalement, j’observe un déséquilibre entre les avancées et
les reculs. C’est d’ailleurs pour cela que les écologistes ont
qualifié le présent texte de « déséquilibré ».

Je vois des reculs dans la mobilité contrainte, dans les
licenciements facilités, dans la réduction des délais de prescrip-
tion des actions en justice – ce point est loin d’être secon-
daire –, dans le changement des clauses du contrat imposé au
salarié, dans la diminution des marges de manœuvre des
comités d’entreprise, avec des délais plus contraignants et
des coûts supplémentaires... C’est une réalité soulignée par
l’ensemble des cabinets d’experts, même si nous ne sommes
pas spécialement à l’écoute de ce lobby. En tout cas, il est
important que les salariés puissent faire part de leur sentiment
à l’égard des différents plans que leur présente le patronat.

Même si je sais que cela ne vous fait plaisir, monsieur le
ministre, je veux rappeler ceci : le fait que M. Borloo et les
centristes, comme le MEDEF, qui fait en sorte que l’appro-
bation du texte qui nous est soumis se déroule dans les
meilleures conditions possible, se soient autant réjouis des
termes de l’accord, le qualifiant d’ailleurs non pas de
« bon » mais de « très bon », voilà qui donne tout de
même une certaine connotation à ce projet de loi !

En l’état actuel de sa rédaction, ce texte ne nous semble pas
du tout satisfaisant ; il nous paraît même inquiétant. C’est
pourquoi nous avons tenu à déposer des amendements, dans
une démarche que nous voulons constructive. Puisque nous
siégeons au Parlement, notre fonction est bien de légiférer.

Tout d’abord, il nous a semblé essentiel de sécuriser les
droits individuels des salariés. À cet égard, nous souhaitons
améliorer l’accès à la prévoyance dans le cas de CDD succes-
sifs, supprimer le licenciement économique individuel,
supprimer ou mieux encadrer les avenants aux contrats de
travail à temps partiel, qui plongent le salarié dans une réelle
insécurité juridique. Nous voulons également prendre en
compte la situation des stagiaires quant à la complémentaire
santé.

Il importe aussi de conforter les institutions représentatives
du personnel. Nous proposons donc de revoir les délais
imposés aux comités d’entreprise et de supprimer la discrimi-
nation entre les grands et les petits comités d’entreprise, qui
disposent de peu de moyens. Nous proposons en outre de
créer, pour le comité d’entreprise, un droit de veto suspensif
en ce qui concerne les modalités d’accompagnement dans le
cadre des licenciements collectifs.

Par ailleurs, nous souhaitons mieux informer les sous-
traitants dans le cadre des accords de gestion prévisionnelle
de l’emploi et de compétences – GPEC, dans le jargon –,
promouvoir le dialogue territorial entre les partenaires sociaux
et intégrer la dimension environnementale dans l’entreprise,
via la base de données prévue à l’article 4, relatif aux nouveaux
droits collectifs en faveur de la participation des salariés. Vous
ne serez pas étonnés, mes chers collègues, que ce dernier point
fasse partie des préoccupations des écologistes !

Je ne détaillerai pas en cet instant les mesures que compor-
tent nos soixante amendements. Jean Desessard et moi-même
aurons l’occasion de le faire lors de l’examen des articles. Mais,
vous l’aurez compris, nous souhaitons que le projet de loi soit
rééquilibré en faveur du salarié, faute de quoi les écologistes ne
pourront pas le voter.

Les salariés ne sont pas la variable d’ajustement de la
compétitivité des entreprises. Derrière le mot « salariés » se
trouvent des femmes et des hommes qui ont une vie, des
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contraintes et des droits inaliénables. Il est avant tout de notre
responsabilité, à nous élus de gauche, dans ces moments
difficiles que traverse notre pays, de les respecter et de les
protéger. (Applaudissements sur les travées du groupe écologiste et
du groupe CRC. – Mme Marie-Noëlle Lienemann applaudit
également.)
M. le président. La parole est à M. Serge Dassault.
M. Serge Dassault. Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, le présent projet de loi dit de
« sécurisation de l’emploi », loin de diminuer le chômage, va
l’augmenter considérablement. Loin de renforcer les condi-
tions nécessaires au développement de l’emploi, il va paralyser
les entreprises, qui délocaliseront.

D’ailleurs, depuis le début du débat, je n’ai jamais entendu
prononcer le mot « entreprise ». Pour vous, l’entreprise
n’existe pas ! Or c’est bien elle qui embauche !

Mme Annie David, présidente de la commission des affaires
sociales. Mais c’est le salarié qui assure la production !

M. Serge Dassault. C’est elle qui décide de recruter ou de
licencier en fonction de la charge de travail. Ou alors elle est
conduite à la faillite !

L’entreprise est confrontée en permanence à des problèmes
d’embauche pour honorer les commandes, mais aussi de
licenciement quand il n’y a plus de demande.

Si vous multipliez les contraintes en matière de licenciement
et si vous obligez les entreprises à conserver du personnel
surabondant à la demande des syndicats, elles n’embauche-
ront plus, s’expatrieront, et le chômage croîtra ! Jamais elles ne
pourront garder du personnel surabondant sans recettes, sauf
à jouer leur survie.

En d’autres termes, la sécurisation de l’emploi est impos-
sible à réaliser, hormis dans l’administration.

Or de nombreuses entreprises, surtout les petites,
pourraient embaucher immédiatement, car elles ont des
commandes, mais l’incertitude de l’avenir, si ces commandes
ne se renouvellent pas, les dissuadent d’embaucher en CDI. À
en demander partout, on aboutira à ce qu’il n’y est plus ni
CDI ni embauches !

Mme Annie David, présidente de la commission des affaires
sociales. Vive le retour de l’esclavagisme !

M. Serge Dassault. En revanche, ces entreprises pourront
embaucher en CDD renouvelables, en fonction des
éventuelles commandes futures, ou sous forme de contrats
de projet – je vous proposerai un amendement sur ce point –
liés à l’exécution d’un contrat de travail. Une fois le travail
terminé, ou la commande se renouvelle et le contrat se
poursuit, ou elle ne se renouvelle pas et le contrat est arrêté.

Monsieur le ministre, je sais que le Gouvernement est
opposé à la précarité. Mais ne vaut-il pas mieux occuper un
emploi précaire, qui peut se renouveler, que rester au
chômage ? Si vous refusez à l’admettre, vous serez responsable
d’une augmentation considérable du chômage.

Aux États-Unis et dans de nombreux autres pays, la flexi-
bilité est de règle, et le taux de chômage moins élevé. La
sécurisation de l’emploi est appliquée avec beaucoup de flexi-
bilité et non imposée par la contrainte, comme vous entendez
le faire.

De toute façon, ce sont les entreprises qui décideront. Mais
elles ne pourront embaucher que si elles proposent des
produits compétitifs en termes de prix et de qualité ; c’est

un autre problème dont vous ne parlez pas. Or, les prix de
nos fabrications étant trop élevés par rapport à ceux qu’affi-
chent nos concurrents européens et mondiaux, elles ont du
mal à exporter.

Il faudra abaisser les coûts de production, les charges sur
salaire et surtout, mes chers amis, travailler plus,…

Mme Éliane Assassi. Et gagner moins !
M. Serge Dassault. … c’est-à-dire supprimer les 35 heures,

et revenir à 39 heures, comme avant Mme Aubry.

Mme Marie-Noëlle Lienemann. À 40 heures, c’est mieux !
M. Michel Sapin, ministre. Pourquoi pas 54 heures ?
Mme Annie David, présidente de la commission des affaires

sociales. Bien sûr !

M. Serge Dassault. Il est à noter que la remise en place des
39 heures permettrait de supprimer immédiatement
21 milliards d'euros d’allégement de charges payés par l’État
à la sécurité sociale à la place des entreprises, ce qui ferait
certainement très plaisir à notre ministre des finances.

Je voudrais aussi signaler que les difficultés d’embauche
proviennent de l’absence de formation professionnelle de
nos jeunes et des difficultés rencontrées par nos entreprises
pour trouver le personnel dont elles ont besoin Il y a actuel-
lement des emplois disponibles mais personne pour les
occuper !

Chaque année, depuis plus de quinze ans, l’éducation natio-
nale nous gratifie de 150 000 jeunes qui deviennent chômeurs
parce qu’ils ne sont pas formés. On a oublié la formation
professionnelle, dont aucun ministre de l’éducation nationale
ne s’est préoccupé.

C’est pourquoi une formation professionnelle à partir de
quatorze ans…

Mme Catherine Génisson, rapporteur de la délégation aux
droits des femmes. Pourquoi pas douze ans pendant qu’on y
est !

Mme Annie David, présidente de la commission des affaires
sociales. À quatorze ans, ils ont déjà trop d’esprit critique !
N’est-ce pas un peu tard pour entrer dans le monde de
l’emploi ?...

M. Serge Dassault. … et poursuivie obligatoirement jusqu’à
dix-huit ans est de plus en plus indispensable pour tous les
enfants qui ne souhaitent pas faire des études supérieures. On
veut que les enfants suivent les mêmes enseignements mais, si
certains sont disposés à apprendre, d’autres ne le sont pas.
Actuellement, les études obligatoires se terminent à seize ans,
et personne ne s’occupe de ceux qui n’ont intégré aucun
emploi.

Permettez-moi de vous rappeler que j’ai assumé des prési-
dences de société industrielles pendant plus de trente ans. J’y
ai été maintes fois confronté à des problèmes de sous- charge
de travail conduisant à des obligations de licenciements. J’ai
pu les résoudre par des négociations avec les syndicats et,
surtout, par une large concertation avec l’ensemble du
personnel.

Il ne faut pas oublier en effet que le dialogue social dont
vous parlez, qui est important, ne doit pas être uniquement
engagé avec les syndicats ; il doit l’être aussi avec les salariés,
qui sont les plus directement intéressés puisqu’il s’agit de leur
emploi. Rappelons que grâce à la formation économique sur
la gestion des entreprises les salariés comprennent mieux les
problèmes.
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Voilà, monsieur le ministre, chers collègues, les moyens
efficaces de réduire le chômage que je voulais vous
proposer. Nous sommes tous solidaires, nous voulons tous
que le chômage recule, que les activités en France se dévelop-
pent. Mais n’oubliez jamais que tous les problèmes de
l’emploi dépendent des entreprises et non du dialogue
social : vous pouvez toujours tenter de les empêcher de licen-
cier, mais vous ne les obligerez jamais à embaucher.

Je ne reviendrai pas, monsieur le ministre, sur les mesures
que vous proposez dans ce projet de loi : certaines pourraient
être efficaces, mais d’autres sont tout à fait contraires à
l’objectif de réduction du chômage que vous vous êtes fixé.
Vous allez – et je le déplore – considérablement augmenter le
chômage.

Je voterai donc contre ce projet de loi, sur lequel j’ai toute-
fois déposé plusieurs amendements. (Applaudissements sur
quelques travées de l'UMP.)

M. le président. La parole est à M. Ronan Kerdraon.

M. Ronan Kerdraon. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le texte, que nous examinons
cet après-midi, est l’aboutissement d’une méthode.

La conférence sociale des 9 et 10 juillet 2012 proposait aux
partenaires sociaux une grande négociation portant sur
l’amélioration de la sécurisation de l’emploi.

Après plusieurs mois de discussion ou, si j’en crois Jean
Desessard, de « navigation », un accord majoritaire est inter-
venu le 11 janvier 2013.

Ce projet de loi vise à le transposer dans la loi.

Il traduit la complémentarité souhaitée par le Président de la
République entre la démocratie sociale et la démocratie
politique. Cette méthode doit être saluée et encouragée, car
elle est exemplaire et porteuse d’avenir ! J’oserai dire qu’avec
cet accord elle est devenue une exigence. Comme l’a souligné
Catherine Génisson dans son intervention, elle doit être aussi,
me semble-t-il, un facteur pour encourager la syndicalisation.

Désormais, il existe une autre voie entre le « tout État » et le
« tout marché ». L’objectif était bien de trouver un équilibre
entre la sécurité nécessaire pour les salariés et les possibilités
d’adaptation indispensables aux entreprises pour maintenir
l’activité et l’emploi.

Cet accord s’inscrit dans un contexte difficile, avec
5 millions de chômeurs et autant de précaires, plus de
17 % des salariés à temps partiel et 9 % en contrat court,
ainsi que Christiane Demontès l’a démontré dans son propos.

M. Jean-Jacques Mirassou. C’est vrai !

M. Ronan Kerdraon. C’est en priorité à cette réalité que les
partenaires sociaux ont voulu s’attaquer lors de la négociation ;
je dirai même que c’était leur boussole.

L’urgence qui s’attache à ce projet de loi est évidente, et
personne dans cet hémicycle ne peut contester qu’il s’agisse
d’une priorité. Dès son adoption, il sera, je le souhaite, un
outil clé de notre bataille pour l’emploi.

Je tiens à saluer le travail réalisé par notre rapporteur Claude
Jeannerot, qui a su mobiliser pleinement les membres de la
commission des affaires sociales, animée par sa présidente,
Annie David.

Le Gouvernement a déclaré l’urgence sur ce texte, et je
partage sa volonté d’agir vite, mais il nous faut aussi
prendre le temps d’apporter les améliorations et les précisions
nécessaires tout en répondant aux inquiétudes exprimées par
les organisations non signataires.

Ces dernières ont dénoncé un texte de « précarisation de
l’emploi ». Les débats et l’étude attentive du texte démon-
treront, j’en suis convaincu, que tel n’est pas le cas.

L’Accord national interprofessionnel, l’ANI, ouvre très
concrètement des droits qui n’existent pas sous cette forme
aujourd’hui ; je pense en particulier aux droits rechargeables à
l’assurance, à la généralisation de la couverture complémen-
taire santé, qui profitera à plusieurs millions de salariés,
notamment ceux des petites entreprises, qui en sont
dépourvus aujourd’hui, ou encore au droit personnel à forma-
tion.

Ces mesures font entrer la protection des salariés dans une
logique de droits attachés à la personne. Je salue, pour ma
part, cette portabilité des droits qui permet que ces derniers
soient conservés malgré les aléas professionnels tels que la
perte d’emploi ou le changement d’entreprise.

Beaucoup des dispositions contenues dans ce texte concer-
nent le cœur même du fonctionnement de nos entreprises. Il
est donc fondamental pour la représentation nationale de
prendre en compte ce que proposent ceux qui en sont les
premiers acteurs, à savoir les représentants des salariés et des
employeurs.

Comme le dit souvent mon collègue Jean-Jacques
Mirassou, avancer, c’est comprendre et respecter : respecter
les signataires dans leur choix de signer cet accord ; respecter
les non-signataires dans leur choix de ne pas le faire.

L’intelligence doit être collective !

L’enjeu est de construire des mécanismes d’anticipation,
d’adaptation et de formation tout au long de la vie pour
mieux gérer les transitions professionnelles et les mutations
des territoires.

Mais il s’agit aussi d’encadrer le recours au temps partiel et
d’enrayer l’explosion des CDD de courte durée.

Dans un contexte de multiplication de ces contrats depuis
dix ans, synonyme de grande précarité des salariés en CDD,
dont 90 % sont de moins d’un mois, l’objectif premier de la
majoration de cotisation est de responsabiliser les employeurs
dans leur politique de recrutement.

Le texte qui nous est proposé – bon nombre des interve-
nants précédents l’ont parfaitement montré – répond à
plusieurs défis, notamment celui de la sécurisation, terme
qui ne me pose aucun problème.

Pour la complémentaire santé, l’ouverture des négociations
de branche est fixée au 1er juin 2013 pour une entrée en
vigueur au 1er janvier 2016.

En ce qui concerne l’assurance chômage, la négociation
nationale qui aura lieu à la fin de 2013 intégrera le principe
des droits rechargeables.

Mes chers collègues, le principe du « tout, tout de suite » a
peu à voir avec les avancées sociales, qui nécessitent toujours
un temps de construction.

Condamner des avancées au motif qu’elles ne sont pas
immédiates, cela revient à conserver l’existant, à savoir pas
ou peu de droits.
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Lors des rencontres avec les organisations non signataires
que j’ai pu faire dans mon département, la crainte d’une
mobilité forcée dans l’entreprise, sans aucune garantie pour
le salarié, a été souvent exprimée.

Il me semble que cette crainte est infondée.

En effet, là où, aujourd’hui, la mobilité d’un salarié peut
être décidée unilatéralement par l’employeur, un accord
viendra au contraire l’encadrer.

Alors que la gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences, la GPEC, n’était soumise qu’à une négociation
facultative, l’ANI impose qu’elle soit désormais négociée dans
le cadre de mesures collectives sans projet de licenciement.

M. Michel Sapin, ministre. Chaque fois, c’est une avancée !
M. Ronan Kerdraon. En outre, trois nouveaux articles du

code du travail viendront l’encadrer en termes de formation,
de mobilité géographique, de conciliation entre vie profes-
sionnelle et vie privée.

Ainsi, aucune modification de classification et de niveau de
rémunération ne sera possible pour le salarié dont la qualifi-
cation professionnelle devra, à défaut d’amélioration, être
maintenue.

Autre crainte exprimée par mes interlocuteurs, l’ANI préca-
riserait encore plus les femmes qui travaillent à temps partiel.

Quelle est la situation aujourd’hui ?

Le travail à temps partiel, et plus précisément à temps
partiel contraint, est principalement féminin. Il alimente
considérablement la situation de précarité vécue par plus de
3 millions de femmes.

Loin de l’aggraver, me semble-t-il, l’ANI organise un
encadrement plus strict du travail à temps partiel imposé.
Les branches qui le désirent ou celles dont au moins un
tiers des salariés est employé à temps partiel devront ouvrir
des négociations dans les trois mois.

Ces accords devront prévoir une durée minimale de travail
hebdomadaire de 24 heures et, au-delà, une majoration des
heures complémentaires, un délai de prévenance en cas de
modification et une meilleure organisation du temps partiel
pour permettre aux salariés de travailler chez plusieurs
employeurs.

Cela vaut également pour le secteur des services à la
personne, auquel nous sommes très attachés, car nous
savons que c’est un secteur à forts besoins et qui recèle
d’importantes potentialités d’emplois. Les organismes
sociaux et médico-sociaux sont les plus importants en
matière de création d’emplois.

Plusieurs outils ont été mis en place par le plan de dévelop-
pement des services à la personne qui visent à structurer l’offre
et à permettre le développement des organismes prestataires.
Je pense à l’Agence nationale des services à la personne, au
mécanisme de l’agrément simple, au chèque emploi service
universel, aux « enseignes », qui constituent un nouvel acteur
des services à la personne.

Aussi, la professionnalisation du service à la personne doit
passer par le dialogue social, la formation et la mise en place
de la poly-activité.

Cela aboutit à un double enrichissement : d’abord, pour le
salarié, qui va bénéficier d’un temps et d’un cadre de travail
plus stable ; ensuite, pour la personne bénéficiant des services,
la formation du salarié étant une véritable garantie.

Toutes ces recommandations peuvent être résumées en trois
points : évolution de la structuration du secteur ; amélioration
de la qualité de l’emploi dans le secteur des services à la
personne ; développement de la formation et définition de
réels parcours professionnels.

La sécurisation est également assurée par le retour de l’État
dans les plans sociaux ; deux voies cohabiteront désormais
pour qu’un plan de sauvegarde de l’emploi soit approuvé. Il
devra soit être validé par un accord signé entre la direction et
des représentants du personnel majoritaires, après une
négociation de deux à quatre mois au maximum, soit être
homologué par l’administration.

Je me réjouis personnellement de ce retour de l’État dans les
plans sociaux. Ce point est la traduction concrète du trente-
cinquième engagement de François Hollande.

Les grandes entreprises dotées d’un conseil d’administration
d’au moins douze membres devront compter au moins deux
représentants des salariés. La parité homme-femme devra être
respectée.

Grâce à une participation accrue des salariés aux stratégies
d’entreprise, l’engagement n° 55 est respecté !

Cet accord répond aussi à un autre défi, celui de la mobilité.

La mobilité interne devra faire l’objet d’un accord au sein de
l’entreprise permettant la conciliation entre la vie profession-
nelle et la vie personnelle du salarié.

L’intérêt est que les salariés puissent conserver leurs emplois
et l’entreprise leurs compétences.

Je me permets d’attirer votre attention sur le compte
personnel de formation ; celui-ci est le réceptacle des droits
détenus par les salariés au titre du droit individuel de forma-
tion, le DIF, qui, à ce jour, n’a pas été utilisé autant que nous
aurions pu l’espérer.

Nous nous devons de rétablir une situation qui favorise le
dialogue et motive les entreprises, en démontrant que ce droit
à la formation est une véritable chance de développer leur
capital humain. C’est également un excellent levier pour
montrer qu’elles ont confiance en leurs salariés.

Il restera sans doute à négocier une hausse des financements
pour que cette avancée ne se traduise par une augmentation
du nombre de candidats sans accroissement du nombre de
CIF attribués.

Je tiens à saluer l’annonce que vous avez faite, monsieur le
ministre, confirmant qu’une réforme de la formation profes-
sionnelle serait prête pour la fin de l’année. L’objectif de cette
réforme est d’instituer un « compte personnel de formation »
pour chaque salarié et de mieux former les demandeurs
d’emploi, ce qui est essentiel. Il sera bon, en effet, de recentrer
une partie de la formation sur les jeunes et les chômeurs.

Plusieurs raisons peuvent être invoquées concernant le
manque d’efficacité du DIF, notamment sa lente diffusion
au sein des entreprises. Selon un rapport du Centre d’études
et de recherches sur les qualifications, seule une entreprise sur
dix met tout enœuvre pour favoriser l’accès à la formation. Ce
droit est pourtant une chance pour le salarié comme pour
l’entreprise !

Avant de conclure, permettez-moi, mes chers collègues, à
partir de situations concrètes observées chez moi, en Bretagne,
de vous démontrer l’importance des outils prévus par l’accord.

Je prendrai trois exemples.
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À la compagnie Brittany Ferries, les limites de l’accord
d’entreprise, conclu par une organisation syndicale,
montrent la nécessité d’encadrer strictement les accords de
maintien dans l’emploi de façon à répartir équitablement les
efforts entre salariés et entreprise mais aussi à éviter le
chantage à l’emploi.

Ensuite, deuxième exemple, la situation économique très
difficile du secteur agroalimentaire traduit les conséquences
dramatiques du manque d’anticipation et met en évidence la
nécessité de développer le dialogue social. C'est ce que permet
l’ANI en renforçant les droits des élus et des représentants des
salariés en matière de consultation et de participation aux
organes de direction avec voix délibérative.

Enfin, dernier exemple, la Bretagne se caractérise par un
tissu économique constitué essentiellement de PME et de
TPE. Nombre de salariés bretons travaillent à temps partiel,
trop n’ont pas de complémentaire santé. L’ANI va permettre
de réduire la précarité de leur emploi et d’améliorer leur
protection sociale.

On le voit, le texte que vous nous proposez, monsieur le
ministre, n’est pas forcément idéal,…

M. Michel Sapin, ministre. Il faut d’abord passer par le réel !

M. Ronan Kerdraon. … mais il part, effectivement, de la
réalité vécue par les salariés et s’appuie sur la responsabilité des
organisations syndicales pour changer la vie de ces derniers.

Il tend à limiter et à encadrer la flexibilité, à la fois sauvage
et omniprésente, à l’œuvre aujourd’hui dans les entreprises.

C’est pourquoi, monsieur le ministre, le groupe socialiste
vous apportera, comme l’a indiqué Christiane Demontès, son
entier soutien et votera ce projet de loi, enrichi par nos
collègues députés et par nous-mêmes. (Applaudissements sur
les travées du groupe socialiste. – M. André Gattolin applaudit
également.)

M. le président. La parole est à M. Christian Poncelet,
dernier orateur de l’après-midi.

M. Christian Poncelet. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le projet de loi qui est soumis à
notre approbation contient un aspect important, peut-être
quelque peu passé sous silence, mais vital à mes yeux pour
notre économie, particulièrement aujourd'hui : la représenta-
tion obligatoire des salariés, avec voix délibérative, au sein du
conseil d’administration ou de surveillance de leur entreprise,
dès lors que celle-ci comprend un certain effectif.

Cette disposition figure à l’article 5 du projet de loi.

Autrement dit, ce texte renoue avec une belle et noble idée
que je n’ai cessé de défendre en tant que ministre ou parle-
mentaire : la participation, qui, voilà longtemps déjà, fut
proposée par – vous ne serez pas surpris – le général de
Gaulle.

Oui, en tant que gaulliste social, je me reconnais dans le
dispositif de l’article 5 qui tend à prévoir cette représentation
obligatoire des salariés dans les organes de direction. Cette
association capital-travail, selon les termes employés par le
général de Gaulle, que traduit en fin de compte la participa-
tion, ne peut laisser insensibles certaines familles de pensée
réunies dans cet hémicycle. Le souhait de dépasser les antago-
nismes a aussi bien inspiré un certain socialisme que la
démocratie-chrétienne ou le gaullisme social. (Mme Jacqueline
Gourault applaudit.)

Je n’ai cessé de me battre pour la participation des salariés
dans les organes de décision de leur entreprise. Alors secrétaire
d’État auprès du ministre du travail, dans le gouvernement
dirigé par Pierre Messmer, sous la présidence de Georges
Pompidou, je défendais, il y a quarante ans, en novembre
1973, un projet visant à encourager la participation des
salariés au travers de modalités telles que l’actionnariat
salarié, qui a connu quelques petits succès.

Nous voulions évidemment aller plus loin pour répondre
aux vœux du général de Gaulle, qui souhaitait que la « parti-
cipation directe du personnel aux résultats, au capital et aux
responsabilités devienne l’une des données de base de
l’économie française ».

Nous nous heurtions pourtant, à l’époque, à l’opposition
concomitante du patronat et des syndicats.

Le patronat ne voulait pas se départir d’un certain paterna-
lisme, mais son opposition arrangeait paradoxalement certains
syndicats qui ne voulaient pas perdre leur audience. Cette
drôle d’alliance correspond, hélas ! à un phénomène bien
français, que je regrette : l’union sacrée pour que rien ne
change, tout cela au détriment de l’intérêt général. (Applau-
dissements sur quelques travées de l'UMP.)

Ce refus des uns et des autres s’est avéré mortel, car, entre-
temps, des restructurations ont eu lieu, des usines ont fermé :
le capital a changé de mains, le patron n’est plus français, ni
même européen, mais peut-être indien ou chinois. Les
facteurs de ces bouleversements sont certes complexes, mais
reconnaissons que l’intégration des salariés dans les organes de
direction destinés à adopter les décisions stratégiques aurait pu
prévenir ce phénomène. Il aurait permis aux dirigeants et
salariés d’être liés par des intérêts communs.

Comment reprocher à un patron de ne pas prendre en
compte des acteurs avec lesquels il n’a jamais été habitué à
prendre de décisions ou qu’il n’a jamais réellement vus ? Les
Allemands l’ont fait par la cogestion, qui n’est d’ailleurs pas
sans défauts sur plusieurs points, mais dont certains, à droite
comme à gauche, reconnaissent qu’elle a permis la préserva-
tion de l’économie allemande par l’association intelligente des
uns et des autres.

Je ne peux que savourer ces propos du rapporteur Claude
Jeannerot : « Cet article représente donc une avancée majeure
de nature à atténuer la conflictualité que peuvent susciter les
choix stratégiques de l’entreprise. La présence de salariés lors
de leur élaboration permettra de faire partager leur expérience
et, pour les autres administrateurs ou membres du conseil de
surveillance, de mieux mesurer les conséquences concrètes de
leurs décisions. » (Très bien ! sur le banc des commissions.)
Monsieur Jeannerot, vous avez certainement lu les
mémoires du général de Gaulle, et je vous félicite ! (Sourires.)

C’est précisément l’objectif de la participation. Pour associer
salariés et patrons dans la stratégie de leur entreprise, il faut
quitter la culture stérile de l’opposition et atteindre celle de la
complémentarité. Cette altérité, dont il a été question dans un
autre débat sur lequel je ne reviendrai pas, je crois aussi que
nous pouvons, nous devons même, la découvrir dans l’entre-
prise.

Permettez-moi une confidence : ce projet de loi, et particu-
lièrement son article 5, me rajeunit. Il a fallu quarante années
de réflexion pour que l’on comprenne l’intérêt d’un tel dispo-
sitif ; je m’en félicite, mais, quarante ans, n’est-ce pas un peu
long, mes chers collègues ?
M. Michel Sapin, ministre. Nous y sommes arrivés !
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Mme Annie David, présidente de la commission des affaires
sociales. Quarante ans, c'est une vie de salarié…

M. Christian Poncelet. Nous avons les uns et les autres,
quelle que soit notre sensibilité politique, une part de respon-
sabilité dans cette situation, ne l’oublions pas ! Dans un
contexte économique comme le nôtre, une telle lenteur a
été préjudiciable aux intérêts de l’économie française et des
salariés. Cela a déjà été dit mais je le répète, il faut savoir agir
et même anticiper.

Quelles que soient les divergences qui apparaîtront sur
certains points de ce projet de loi, je ne puis que saluer
l’avancée importante apportée par l’article 5. C'est une
étape qui permet de remettre l’homme au sein de l’entreprise,
de l’activité économique, de nos préoccupations, en évitant les
solutions caricaturales ou cyniques. Face aux difficultés
auxquelles nous sommes confrontés, c'est ce que le pays
attend de nos sages délibérations ! (Applaudissements sur les
travées de l'UMP et de l'UDI-UC, ainsi que sur quelques
travées du groupe socialiste.)

Mme Christiane Demontès. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme Christiane Demontès.

Mme Christiane Demontès. Monsieur le président, puisque
vous avez annoncé que M. Poncelet était le dernier orateur de
l’après-midi, c’est que vous vous apprêtez à suspendre la
séance, et je sais qu’une conférence des présidents est
prévue à dix-neuf heures. Comme la durée de suspension
est habituellement de deux heures, je suggère que nous repre-
nions nos travaux à vingt et une heures, au lieu de vingt et une
heure trente.

M. le président. Ma chère collègue, en raison de l’ordre du
jour chargé de la conférence des présidents, qui doit être suivie
d’une réunion, conviviale bien sûr, avec le ministre chargé des
relations avec le Parlement (Sourires.), la séance reprendra à
vingt et une heures quarante-cinq.

7

COMMUNICATIONS DU CONSEIL
CONSTITUTIONNEL

M. le président. M. le président du Conseil constitutionnel
a informé le Sénat, le 17 avril 2013, qu’en application de
l’article 61-1 de la Constitution le Conseil d’État a adressé au
Conseil constitutionnel deux décisions de renvoi d’une
question prioritaire de constitutionnalité portant, d’une
part, sur le 8° de l’article L. 231 du code électoral (conditions
d’éligibilité et inéligibilités des conseillers municipaux) (2013-
326 QPC) et, d’autre part, sur l’article 39 de la loi n° 2012-
958 du 16 août 2012 portant loi de finances rectificative pour
2012 (taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée
des entreprises) (2013-327 QPC).

Le texte de ces décisions de renvoi est disponible à la
direction de la séance.

Acte est donné de ces communications.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et une heures
quarante-cinq.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures, est reprise à vingt et
une heures quarante-cinq, sous la présidence de M. Didier
Guillaume.)

PRÉSIDENCE DE M. DIDIER GUILLAUME
vice-président

M. le président. La séance est reprise.

8

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le
Premier ministre, d'une part, le projet de programme de
stabilité accompagné de l'avis du Haut conseil des finances
publiques sur les perspectives macro-économiques associées à
ce projet de programme et, d'autre part, le programme
national de réforme.

Acte est donné du dépôt de ces rapports.

Ils ont été transmis à la commission des finances et à la
commission des affaires européennes.

Ils sont disponibles au bureau de la distribution.

9

SÉCURISATION DE L'EMPLOI

Suite de la discussion en procédure accélérée d’un
projet de loi dans le texte de la commission

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi adopté par l’Assemblée nationale, après engagement de la
procédure accélérée, relatif à la sécurisation de l’emploi.

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à
Mme Patricia Schillinger.

Mme Patricia Schillinger. Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, nous examinons le projet de
loi sur la sécurisation de l’emploi, qui fait suite à l’accord
national interprofessionnel du 11 janvier 2013.

Je me réjouis de ce texte, car il est porteur du renouveau du
dialogue social voulu par la majorité. Comme nous l’écrivions
avec Joël Bourdin dans notre rapport sur le pacte social, ces
trente dernières années, dans un contexte de concurrence et
de mobilité des capitaux croissantes, avec une recherche de
productivité de plus en plus orientée vers le court terme, le
pacte social dans l’entreprise s’est progressivement modifié.

Parallèlement, des inégalités salariales grandissantes, des
salaires peu orientés à la hausse mais des revenus du capital
en forte augmentation ont suscité un malaise dans l’entreprise
et contribuent chaque jour à l’aggraver un peu plus.

Ce malaise est palpable en matière de dialogue social. À cet
égard, n’oublions pas que, selon le rapport du forum de
Davos, la France ne se classe qu’au 137ème rang sur 144
pays examinés pour la qualité de la coopération dans les
relations du travail. Le rapport Gallois va dans le même sens.

Le dialogue social est rompu en France.
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La Banque mondiale estime que cette rupture coûte à la
France un point de PIB par an.

Il règne en effet un climat de méfiance entre salariés et
patrons et, ces dernières années, rien n’a été entrepris pour
améliorer cette situation.

On sait que la rupture du dialogue social ne profite à
personne. Pour les salariés, elle est source de stress et fait
du travail une cause de frustration et de mal-être à l’origine
de nombreux arrêts maladie.

Pour les dirigeants, elle se mesure à la dégradation de la
productivité et des rendements. Inversement, on constate que
les entreprises résistent mieux à la crise quand le dialogue
social est bon. On assiste même à une volonté plus grande
de travailler ensemble pour pérenniser l’entreprise. Les syndi-
cats se montrent prêts à faire des efforts pour aider les
dirigeants.

À l’inverse, les entreprises dans lesquelles règne un climat
tendu ont tendance à ne pas surmonter les situations de crise.

Avec ce projet de loi, nous pourrons enfin passer à une
nouvelle étape du pacte social. En effet, il accorde une
nouvelle chance au dialogue social en posant un cadre légal
permettant aux acteurs sociaux de fixer de nouveaux équilibres
de gouvernance. Le Gouvernement souhaitait que la volonté
des partenaires sociaux soit respectée en rétablissant le
dialogue social. C’est réussi.

Ce texte est une bonne nouvelle pour les salariés et les
entreprises. Il accorde plus de flexibilité aux entreprises,
avec, par exemple, les accords de maintien dans l’emploi, la
mobilité interne, la refonte des procédures de licenciements,
tout en créant de nouveaux droits pour les salariés, avec un
accès élargi aux mutuelles, des droits rechargeables au
chômage et à la formation. Ces avancées constituent un
grand progrès.

Le Gouvernement souhaitait améliorer le fonctionnement
du marché du travail en offrant plus de place à la négociation
et à la participation des salariés, mais aussi en restreignant la
précarité et en sécurisant les mobilités. C’était un engagement
du Gouvernement ; il l’a respecté. Les partenaires sociaux
jouent le jeu de la négociation collective. On peut parler
d’un véritable succès du dialogue social.

Il s’agissait, pour le Gouvernement, de trouver un équilibre
global entre la lutte contre la précarité du travail, l’anticipation
des mutations économiques, la recherche de solutions collec-
tives pour sauvegarder l’emploi et la refonte des procédures de
licenciement collectif.

Pour cela, il faut construire des mécanismes d’anticipation,
d’adaptation et de formation tout au long de la vie afin de
mieux gérer les transitions professionnelles et les mutations
des territoires.

Il faut également encadrer le recours au temps partiel et
enrayer l’explosion des CDD de courte durée. Ce projet de loi
va le permettre.

Ce texte bouleverse aussi la législation concernant les plans
de suppression d’emplois, rebaptisés, depuis 2002, plans de
sauvegarde de l’emploi. Désormais, les PSE devront avoir été
validés par un accord conclu avec des syndicats ou avec les
représentants du personnel ou, à défaut, avoir été homologués
par l’administration du travail.

En outre, le juge administratif pourra se prononcer sur le
respect des règles, mais pas sur l’existence d’un motif écono-
mique. Une entreprise de plus de 1 000 salariés qui envisage la
fermeture d’un de ses établissements sera obligée de recher-
cher un repreneur. Sinon, un salarié licencié pour motif
économique pourra toujours contester cette décision devant
le juge civil. On ne peut que se féliciter de cette mesure.

Je me réjouis également de la généralisation de l’accès à la
complémentaire santé pour l’ensemble de la population. Je
rappelle que le bénéfice de cette assurance est déterminant en
matière d’accès aux soins. Ne pas l’avoir est, pour certaines
personnes, un facteur de renoncement aux soins. Or le projet
de loi va permettre à quelque 400 000 salariés d’accéder à une
complémentaire santé.

Près de 4 millions de salariés seront désormais couverts par
un contrat collectif, dont au moins 50 % du coût sera payé
par leur employeur.

Il est grand temps pour la France de passer à un modèle au
sein duquel la gouvernance d’entreprise favorise l’investisse-
ment à long terme. Il faut pour cela mettre en place des règles
qui encouragent un actionnariat stable.

Ce projet de loi prévoit la présence obligatoire des salariés
au conseil d’administration des grandes entreprises. C’est une
très bonne mesure, car elle permettra un équilibre des points
de vue favorisant le long terme et offrant une visibilité sur
l’avenir. On ne peut que s’en féliciter.

Les représentants des salariés doivent pouvoir peser dans les
décisions importantes et enrichir le dialogue social sur la base
d’un échange loyal. La compétitivité des entreprises dépend
de plus en plus de la qualité de leur capital humain et de leur
cohésion sociale. Il est donc naturel de donner aux salariés une
représentation là où se prennent les décisions.

Je soulignerai en outre l’importance d’une formation pour
les managers. En effet, le jeu des relations et des interactions
entre ceux-ci, les dirigeants, les syndicalistes, les administra-
teurs et les salariés est à construire. Il faut insister sur le
dialogue et la confiance.

Introduire du dialogue social où il n’y en a pas nécessite, de
la part des directions des ressources humaines, une vision
stratégique du dialogue social. Il faut accompagner les
managers et les salariés avec de l’information, des explications,
une compréhension des objectifs de l’entreprise, une stratégie
d’entreprise et un rêve partagé. C’est essentiel.

Pour finir, je tiens à souligner que, dès la prise de ses
fonctions, le Gouvernement a mené une véritable bataille
pour favoriser l’emploi. Ce texte vient donc s’ajouter à un
véritable arsenal déployé en faveur de la lutte contre le
chômage.

En effet, le Gouvernement, en moins d’un an, a créé les
emplois d’avenir, le pacte de compétitivité, la Banque
publique d’investissement et les contrats de génération.
Tous ces dispositifs sont la traduction d’un engagement fort
dont la priorité est et restera la lutte contre le chômage.

Je salue, ici, la nature de cette loi et la méthode qui a été
choisie pour son élaboration. Il était temps de proposer un
renouveau dans le dialogue social. C’est un moment impor-
tant dans l’histoire des rapports sociaux. Face à la grande crise
que nous traversons, le Gouvernement a su trouver un
équilibre social. (Applaudissements sur les travées du groupe
socialiste.)
M. le président. La parole est à Mme Catherine Procaccia.

3402 SÉNAT – SÉANCE DU 17 AVRIL 2013



Mme Catherine Procaccia. Monsieur le ministre, comme
vous l’avez vous-même dit devant la commission des affaires
sociales, la négociation nationale interprofessionnelle existe
depuis fort longtemps. Elle a permis la signature de grands
accords. Vous avez ainsi cité les accords de 1936 sur les congés
payés, les lois Auroux de 1982, que vous avez à nouveaux
évoquées aujourd'hui, les accords de Grenelle, en 1968, mais
aussi d'autres plus récents, comme les accords relatifs à la
formation professionnelle.

Vous espérez, en tant que ministre du travail, que ce projet
de loi « fera date ». Nous avons été nombreux à noter ce
propos. Nous voulons encore croire, au groupe UMP, que cet
accord, si difficile à conclure, apportera aux salariés et aux
entreprises cet équilibre entre sécurisation de l'emploi et
besoin d'adaptation des entreprises qui est nécessaire aux
hommes et aux activités économiques.

Mon seul et sincère souhait est que la transposition faite par
le Gouvernement et le Parlement ne dénature pas trop l'ANI.
Ce projet de loi ne doit pas entrer dans l'histoire par l'ampleur
du rejet qu’il rencontrerait s’il était trop dénaturé.

La contestation menée par les deux syndicats non signa-
taires montre que la démocratie sociale a du mal à pénétrer les
mœurs syndicales et politiques. Certes, la sagesse bien connue
des sénateurs a modéré l'activisme du groupe communiste,
qui, au Sénat, n'a déposé « que » 400 amendements, contre
4 000 à l’Assemblée nationale. (M. Jean Desessard s’exclame.)

Cet équilibre entre démocratie sociale et parlementaire est le
fondement même de la loi sur la modernisation du dialogue
social, que j'ai eu l'immense honneur de porter ici, au Sénat.

Malgré sa brièveté – deux articles –, elle a constitué une
étape importante dans les relations sociales de notre pays. Moi
aussi, je veux rendre hommage au ministre du travail de
l'époque, Gérard Larcher, qui, le premier, a su dialoguer
avec les syndicats et fait aboutir cette loi sur laquelle vous
vous appuyez aujourd'hui, monsieur le ministre. Comme
Claude Jeannerot, je dirai : rendons à Gérard ce qui est à
Gérard ! (Sourires.)

À l'époque, nous étions nombreux à penser que cette
méthode du dialogue permettrait de sortir de la logique du
« conflit à la française ». Cet espoir a été déçu, mais cette loi
n’a que six ans et je veux croire que le bébé que nous avions
porté est maintenant parvenu à l'âge de quitter les apprentis-
sages de la maternelle.

Vous avez déclaré, monsieur le ministre, que le principe du
Gouvernement pour la retranscription de l'accord était celui
de la « loyauté à l'égard des signataires » et que, « respecter leur
volonté, c'[était] rendre la loi plus forte, plus stable, plus facile
à mettre en œuvre ».

M.Michel Sapin,ministre du travail, de l'emploi, de la forma-
tion professionnelle et du dialogue social. Excellente citation !

Mme Catherine Procaccia. Malheureusement, je constate
que ce n'est pas toujours le cas. Je limiterai mes exemples à
deux articles.

D'abord, à l'article 1er, dans les dispositions visant à retran-
scrire cette avancée historique qu’est l’adhésion obligatoire à
une complémentaire santé, qui profitera à plus de 4 millions
de salariés de PME, vous avez introduit une clause de désigna-
tion qui n'existait pas dans l'ANI et qui porte directement
atteinte tant à la liberté d'agir des petites entreprises qu’à la
liberté de la concurrence.

Je ne comprends pas pourquoi vous vous refusez à tenir
compte ici, au Sénat, de l'avis pourtant clair de l'Autorité de la
concurrence.

À l’Assemblée nationale, je conçois que cet avis vous ait pris
de court, mais vous et vos services avez eu depuis le temps de
réagir.

Plusieurs amendements ont été déposés afin, je l’espère, de
vous permettre d’améliorer les dispositions. Si vous les refusez
tous, si vous n’en acceptez aucun malgré leur variété, ce sera la
preuve que le dialogue politique et la concertation ne sont pas
possibles avec le ministre qui les prône,…

M. Jean-François Husson. Très juste !

M.Michel Sapin,ministre.… à moins que le Gouvernement
ne soit devenu « addict » aux annulations du Conseil consti-
tutionnel et que vous attendiez celles-ci pour vous justifier
auprès de ceux qui ont fait pression pour introduire cette
clause !

Enfin, même si le ministre du travail fait semblant de croire
que la clause de désignation apportera des économies
d’échelle, ce dont je doute, comme M. Cardoux, je n’arrive
pas à comprendre par quel mécanisme ce même ministre qui a
pour mission de lutter contre le chômage peut concevoir
sereinement la disparition de dizaines de milliers d’emplois !

M. Jean-François Husson. Tout à fait !

Mme Catherine Procaccia. Certes, le chiffre de 50 000 est
sans doute un peu élevé, mais, sans nier les incidences sur le
secteur de l’assurance individuelle, il est peut-être aussi fiable
que le comptage des manifestants aux récentes manifestations
du Trocadéro et de l’Étoile…

M.Gaëtan Gorce, rapporteur pour avide la commission des lois
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. s Les violences en moins !

Mme Catherine Procaccia. Je l’espère !

Enfin, s’agissant toujours de l’article 1er, je m’inquiète du
sort fiscal des futurs contrats collectifs. Actuellement, les
salariés et les entreprises qui ont mis en place les contrats
de groupe en matière de santé bénéficient d’avantages
sociaux et fiscaux ; c’est ce qui a fait leur succès alors que
ces contrats n’étaient pas obligatoires. Or le rapporteur du
budget de la sécurité sociale à l’Assemblée nationale évalue le
surcoût de cette généralisation entre 375 millions et
540 millions d’euros : une « bricole », ramené aux
4 millions de bénéficiaires, si l’État n’était pas aussi privé de
recettes d’impôt sur le revenu, puisque les abondements sur
ces contrats ne sont pas imposables, mais aussi de recettes
d’impôt sur les sociétés, puisque l’obligation d’assurance pèse
sur les bénéfices de l’entreprise…

Monsieur le ministre, si vous ne répondez qu’à une seule de
mes questions, répondez, je vous en prie, à celle-ci : les
contrats collectifs santé vont-ils bien continuer à bénéficier
des avantages fiscaux actuels ? Il serait effarant qu’à partir de
2016 entreprises et salariés paient plus cher que prévu, alors
que ce point n’a jamais été évoqué lors des négociations.

Il serait tout aussi extravagant que toutes les entreprises qui
proposaient une complémentaire santé bien avant l’ANI
voient leurs coûts croître de façon exorbitante, de même
que la part payée par leurs salariés. Ce serait un mauvais
coup porté à ce qui est incontestablement une vraie avancée
de ce texte.

SÉNAT – SÉANCE DU 17 AVRIL 2013 3403



Autre article qui doit impérativement être aménagé :
l’article 8 sur le temps partiel. Certes, le temps partiel est
souvent contraint, mais il ne l’est pas systématiquement.
Ainsi, 50 % des salariés qui travaillent dans les services à la
personne s’en déclarent satisfaites.

Certains qualifient même cette disposition de « non-sens
économique ». Il est impossible de nier que, dans ce secteur,
l’activité est concentrée sur quelques heures, comme il l’est
pour le nettoyage des bureaux, par exemple. On ne va pas non
plus porter des repas à domicile pendant quatre heures
d’affilée, ni garder les enfants pendant qu’ils sont à l’école,
même avec la réforme de M. Peillon. (Sourires.) Ce qui a du
sens, c’est de prévoir un service régulier pour que le salarié
puisse trouver un autre emploi. L’uniformisation détruira des
emplois.

La sagesse qui a prévalu pour les dérogations concernant les
étudiants de moins de vingt-six ans et les salariés qui souhai-
tent travailler moins doit être étendue, même si le passage
devant le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail, le CHSCT, révèle autant la défiance envers les entre-
prises qu’envers les salariés.

Vous le savez, les bonnes intentions ne sont pas toujours
efficaces, surtout pour les emplois à la personne. J’entends
partout que le nombre d’heures effectuées est en baisse depuis
que la déclaration au forfait a été supprimée : effectuées ou
déclarées, on peut se poser la question… Quoi qu’il en soit,
les calculs du Gouvernement se révèlent encore une fois
contraires à ce qu’il a obtenu.

N’allons pas dans le même sens avec les 24 heures hebdo-
madaires. Il faut impérativement que les branches présentant
des contraintes fortes d’activité bénéficient d’emblée de la
dérogation. Ce n’est pas moi qui le demande, mais l’Union
de syndicats et groupements d’employeurs représentatifs dans
l’économie sociale ! (Applaudissements sur les travées de l'UMP
et de l'UDI-UC.)

M. le président. La parole est à M. René Teulade.

M. René Teulade. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, je n’ai pas l’intention,
pendant les sept minutes du temps de parole qui m’est
imparti, de paraphraser les excellentes analyses de ceux qui
m’ont précédé à cette tribune sur les différents articles du
projet de loi. Je me contenterai de vous donner mon
opinion sur la philosophie de ce texte, qui me paraît revêtir
une extrême importance.

Ces dernières semaines, en effet, la modernité, le progrès,
entendus comme la progression inébranlable des droits et de
la justice, se sont imposés, après quelques débats passionnés,
sur les bancs de nos assemblées parlementaires.

Hier, il était encore question de modernité et de progrès
sociétal ; aujourd’hui, avec ce texte, il s’agit bien de modernité
et de progrès économico-social.

En premier lieu, ces deux leitmotive sont symbolisés par la
philosophie même du présent projet de loi, qui est la trans-
position de l’accord national interprofessionnel du 11 janvier
dernier. Nous devons mettre en lumière le renforcement du
dialogue social. À cette culture d’opposition systématique,
étrangère outre-Rhin, la négociation, le compromis, la discus-
sion ont été préférés, et ce à une période où il eût été plus
facile de se braquer sur des intérêts personnels.

C’est pourquoi je salue l’esprit d’ouverture et de responsa-
bilité des partenaires sociaux, qui doit perdurer, car il est seul
de nature à consolider leur légitimité et leur crédibilité aux
yeux de nos concitoyens.

Au-delà, l’avènement de la démocratie sociale au sein de
notre Constitution s’annonce proche et accompagne le
mouvement de transformation du rôle de l’État. D’un État
omniscient, nous évoluons vers un État garant agissant, si
nécessaire, en dernier ressort. Il ne s’agit ni d’un désengage-
ment ni d’un recul, mais d’une mutation salvatrice qui vise à
briser le mythe selon lequel l’État peut tout.

À cet égard, en 2007, dans un essai intitulé La société de
défiance, Yann Algan et Pierre Cahuc développent la thèse
selon laquelle l’étatisme et le corporatisme du modèle français
alimentent la défiance entre citoyens. C’est un vaste cercle
vicieux puisque la demande d’intervention de l’État, jugé
comme figure arbitrale et suprême, augmente en retour.

Par conséquent, il se révèle primordial que l’État prenne de
la hauteur, qu’il réponde aux aspirations de proximité
manifestées par les citoyens, singulièrement en relançant le
processus de décentralisation, ce que le Gouvernement a
prévu et continue de développer, en laissant place au
dialogue social. La verticalité n’est plus la pierre angulaire
de notre modèle social et sociétal.

Par ailleurs, bien que certains dispositifs prévus par ce projet
de loi puissent heurter notre louable désir de permettre à tous
les salariés de se voir garantir un emploi de bonne facture, loin
des contrats atypiques, les dispositions de ce texte, au regard
du contexte économique notoirement difficile, sont majori-
tairement porteuses de modernité et de progrès.

Deux exemples étayeront mon propos.

Premièrement, la création d’une mobilité volontaire
sécurisée est en parfaite symbiose avec notre ère mondialisée,
où le vécu d’expériences diverses et extérieures à notre pays, la
capacité d’adaptation et d’intégration ainsi que la polyvalence
sont prisés et valorisés.

Cette possibilité offerte à un salarié de bénéficier d’une
mobilité externe, après accord avec son employeur, doit
favoriser la diversification de son parcours, sur une base volon-
taire, avec la garantie qu’il retrouvera, de plein droit, son
précédent emploi ou un emploi similaire s’il le souhaite.

L’idée sous-jacente est de favoriser l’accomplissement et
l’épanouissement personnels du salarié par le truchement
d’une mobilité de plus en plus recherchée et, par là même,
de mettre à mal un excessif cloisonnement des activités qui
enferme les individus dans des filières sans passerelles.

Cette pensée, où la vie de l’homme, professionnelle en
l’espèce, loin d’être figée, est en constant mouvement au
creux de ses mains, incarne l’esprit libéral, voire libertaire,
qui caractérise notre époque et, en particulier, les plus
jeunes générations.

D’ailleurs, les dispositions de l’article 10 portant sur la
mobilité interne négociée entrent dans cette perspective et
témoignent de la volonté croissante de l’homme de rester
maître de son destin en ne se voyant pas imposer une
mobilité qui entraverait la conciliation toujours délicate
entre vie professionnelle et vie personnelle. En tant que légis-
lateur, nous devrons veiller à ce que cette mobilité interne soit
toujours négociée et soit toujours un choix éclairé et non subi.

3404 SÉNAT – SÉANCE DU 17 AVRIL 2013



En outre, modernité et progrès apparaissent au cœur de ce
texte législatif à travers l’émergence d’une gouvernance
partagée entre salariés et dirigeants ; encore à ses prémices,
elle est néanmoins le reflet de la tendance à la mise en œuvre
de mécanismes décisionnels horizontaux.

Ainsi, les comités d’entreprise pourront désormais consulter
les orientations stratégiques de l’entreprise et évaluer leurs
conséquences, notamment sur l’activité et l’emploi. Ils dispo-
seront d’une nouvelle prérogative qui leur permettra de
proposer des solutions alternatives à la direction de l’entre-
prise, qui aura l’obligation de leur répondre. Autrement dit,
un véritable dialogue entre salariés et patrons sur l’évolution
de leur bien commun se nouera.

De manière analogue, les comités d’entreprise disposeront
d’un pouvoir de contrôle sur l’utilisation des sommes perçues
au titre du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi, le
CICE.

M. le président. Il faut conclure, mon cher collègue.
M. René Teulade. Je conclus, monsieur le président.

De surcroît, il convient de signaler qu’au sein des entre-
prises de moins de cinquante salariés les délégués du personnel
seront informés et consultés sur leur utilisation.

En conclusion, en cette période trouble et ardue, où le
chômage épouvante chacun et fait fuir tout optimisme, il
nous faut impérativement conserver « l’audace d’espérer »,
et surtout veiller à ce que le dialogue social féconde l’espoir
d’un lendemain plus lumineux pour nos concitoyens qui,
aujourd'hui plongés dans la pénombre, gardent néanmoins
au fond de leur cœur l’idée d’une société plus fraternelle et
aient envie de vivre ensemble cette belle aventure qui s’appelle
la vie !

C'est la raison pour laquelle nous voterons ce texte.
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste, ainsi que
sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. Gérard Larcher.
M. Gérard Larcher. Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, l’accord national interprofes-
sionnel du 11 janvier dernier est véritablement le fruit d’un
compromis et d’un équilibre entre les adaptations nécessaires
aux entreprises, qui s’articulent autour de la flexibilité et de la
compétitivité mais aussi de la sécurité juridique, et les attentes
des salariés sur la sécurisation de l’emploi et de leurs parcours
professionnels. D’ailleurs, nous en débattons depuis
longtemps dans cette assemblée et des dispositifs ont d’ores
et déjà été mis en place pour sécuriser les parcours profession-
nels, comme l’a rappelé mon collègue du Pas-de-Calais Jean-
Marie Vanlerenberghe.

Le titre même de l’accord résume bien son ambition :
« Pour un nouveau modèle économique et social au service
de la compétitivité des entreprises et de la sécurisation de
l’emploi et des parcours professionnels des salariés ».

Il constitue un pas marquant dans cette direction, même si
d’autres devront suivre.

Cet accord doit être respecté, tout d’abord parce que c’est
un accord non pas historique – je me méfie toujours des mots
excessifs – mais important. Il a été signé selon les principes
d’une procédure en trois temps – concertation, consultation,
information – établie par la loi du 31 janvier 2007 relative à
la modernisation du dialogue social.

M. Michel Sapin, ministre. Loi que vous avez portée !

M. Gérard Larcher. Ensuite, cet accord doit être respecté
parce que les organisations syndicales et les entreprises ont eu
le courage et la ténacité d’aller jusqu’au bout de la négocia-
tion. Je les salue une nouvelle fois : c’est une vraie perfor-
mance !

Enfin, ce serait les désavouer et les affaiblir, à l’heure où le
Président de la République souhaite introduire la démocratie
sociale dans la Constitution, ce qui me semble d’ailleurs un
peu tôt, car, je le dis, le dialogue social, finalement assez peu
utilisé depuis 2007, n’est pas encore arrivé à une maturité
suffisante.

Je rappelle que les résultats de la représentativité annoncés le
29 mars dernier, en application d’une loi voulue par le
Gouvernement de François Fillon, montrent que, côté
salariés, les signataires CFDT, CFTC et CFE-CGC sont
majoritaires ; c’est encore plus net si l’on ajoute l’Union
nationale des syndicats autonomes, l’UNSA, qui nous a
confirmé soutenir l’accord.

D’ailleurs, je souhaite depuis longtemps que cette réforme
de la représentativité soit étendue aux organisations profes-
sionnelles représentant les salariés.

J’ai aussi entendu les avis de la CGT et de Force ouvrière.

Il faut respecter la lettre et l’esprit de l’accord en le trans-
posant scrupuleusement, même si, ici ou là, comme dans tout
accord, certaines parties doivent être précisées juridiquement.

J’ajouterai un aparté sur la naissance de la loi de 2007
relative à la modernisation du dialogue social. C’est le Prési-
dent Jacques Chirac qui a souhaité changer les pratiques. Il
s’agissait, comme l’indique le rapport de Dominique-Jean
Chertier, qui rejoint le cœur de nos préoccupations, de
« sortir de la logique du conflit » pour « fonder une culture
de la négociation, du compromis, de la responsabilité ».

Je disais le 17 janvier 2007, devant notre Haute Assemblée :
« Le besoin de souplesse des entreprises doit se concilier avec
la préservation et le renforcement de la cohésion sociale. La
modernisation de notre modèle social impose une démarche
collective, avec un principe qui se nomme concertation. Les
réformes nécessaires ne peuvent s’accomplir que dans un
climat de confiance – j’y reviendrai, car vous avez parlé de
« cycle de confiance, à la fin de votre intervention, monsieur le
ministre –, dans lequel chacun prend et prendra ses respon-
sabilités. »

Disons-le tout net, le texte qui sort des travaux de l’Assem-
blée nationale a quelque peu déplacé l’équilibre de l’accord.

Plusieurs points du projet de loi ne correspondent plus tout
à fait à la volonté des signataires de l’accord national inter-
professionnel et à la philosophie du compromis, comme l’a
justement souligné notre collègue Jean-Noël Cardoux.

Ainsi, en guise de simplification et d’allégement, on a ajouté
des pages au code du travail, prétendument pour mieux
protéger les salariés, comme l’a dit le rapporteur à l’Assemblée
nationale. Mais est-ce le nombre de pages qui protège ? Mon
expérience me permet d’en douter ! Quand une brouette
suffisait, il en faut deux maintenant, et je ne suis pas
certain que l’on ait tellement progressé !

Il me paraît nécessaire de rester dans l’esprit de l’accord et
de respecter la démarche de sécurité et de flexibilité qui
permet de traverser les périodes de difficultés, d’anticiper et,
autant que faire se peut, d’éviter avant tout le licenciement et
le chômage.
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Le chômage partiel peut ainsi protéger des hommes et des
talents en évitant le licenciement et le cortège de conséquences
qu’il peut entraîner.

Voilà pourquoi la référence aux 35 heures, à l’article 12, le
recours à l’arbitrage du juge, mentionné à l’article 4 et à
l’article 12, les concertations sans fin, les expertises ou l’insé-
curité des procédures pour la mobilité interne ou le licencie-
ment ne me semblent être conformes ni l’esprit de l’accord ni
à l’intérêt des salariés dans leur relation avec l’entreprise.

Les partenaires sociaux ont pris la mesure de la gravité de
notre situation économique et sociale. Et, en ces temps
d’interrogation, vous le savez bien, quel que soit le groupe
où vous siégez, la véritable préoccupation de nos compa-
triotes, c’est l’emploi.

Les chiffres de l’emploi sont et demeureront mauvais, voire
désespérants encore un temps certain. Inutile d’insister sur la
croissance ininterrompue du chômage depuis près de dix
semestres ou sur son accélération depuis une année, avec
une hausse de 10 % en un an !

Sans une croissance annuelle supérieure à 1,5 % au
minimum, le chômage continuera évidemment d’augmenter.
Et l’inversion des courbes paraît, pour reprendre une formule
stratégique que j’ai découverte dans le cadre du rapport sur le
Sahel que je rédige avec Jean-Pierre Chevènement, « over the
horizon », comme on le dit en vieux français… (Sourires.)

M. Michel Sapin, ministre. Très vieux, du temps d’Aliénor
d’Aquitaine ! (Nouveaux sourires.)

M. Gérard Larcher. Le Haut Conseil des finances publiques
vient de souligner que nous sommes en fait entrés en décrois-
sance.

Les perspectives pour 2014 sont très inférieures à ce qui
était annoncé. Dans le meilleur des cas, nous atteindrons
peut-être 0,6 ou 0,8 % de croissance, mais sûrement pas le
taux de 1,5 % qui nous permettrait d’inverser la courbe du
chômage.

Les mécanismes de la croissance sont bloqués par le matra-
quage fiscal, qui assèche la consommation des ménages et
diminue la marge de manœuvre des entreprises, comme par
ce climat de méfiance envers les chefs d’entreprises et les
entrepreneurs qui décourage.

Ce n’est pas vous personnellement, monsieur le ministre,
qui êtes en cause mais le Gouvernement dans sa totalité.
Certains propos sont gravés dans les mémoires des chefs de
grandes comme de petites entreprises. Au fond, c’est une
« croissance attitude » – petite paraphrase… (Sourires.) –
qui devrait guider toutes les décisions pour retrouver compé-
titivité et dynamisme.

Ma crainte est identique à celle qu’exprime le Haut Conseil
des finances publiques : c’est celle d’une récession qui dure.

Quant à la « boîte à outils » du Gouvernement, elle me fait
penser à la situation de la machine-outil française : faible !

Les emplois d’avenir, nouvelle forme de contrats aidés,
n’apportent rien de bien neuf après quatorze ans de recours
à ce type de démarche. Ils sont utiles socialement, et je les
utiliserai d’ailleurs moi aussi, même si je ne les ai pas votés,
mais ils ne sont pas à la hauteur du défi à relever.

Quant aux contrats de génération, entre l’effet d’aubaine et
la réalité des entreprises, ils peuvent être utiles mais il ne faut
pas en attendre de miracles !

Le crédit d’impôt pour la compétitivité sera sans doute utile
aussi mais insuffisant pour alléger vraiment et durablement le
coût du travail. Surtout, parviendra-t-il à aider les entreprises
soumises à la concurrence mondiale ?

Le « choc » de compétitivité ne peut naître que de vrais
changements, de vrais mouvements, notamment dans le
secteur soumis à la concurrence internationale.

Notre pays est confronté à un triple défi : rétablir nos
comptes publics et résorber les déficits ; restaurer la compéti-
tivité économique ; préserver, dans le même temps, un
modèle social qui fait sa spécificité.

Nous avons pris des engagements vis-à-vis de nos parte-
naires européens sur le premier point. Il faut les tenir, car,
sinon, nous perdrons notre crédibilité.

La maîtrise de nos dépenses publiques, y compris des
dépenses sociales, est un impératif.

Même si je n’ignore pas les conséquences qu’elles ont pu
avoir pour les salariés les plus modestes, les réformes Hartz
menées par Gerhard Schröder, voilà dix ans, ont permis de
réduire le chômage et de restaurer la compétitivité allemande.
Cette politique a mis l’Allemagne sur le devant de la scène.

M. Jacques Mézard. Oui !

M. Gérard Larcher. Certes, pour leur avoir consacré un
rapport, je n’ignore pas certains aspects moins positifs de
ces réformes, comme la multiplication des « mini-jobs »,
qui ne correspondent pas à notre modèle social.

M. Daniel Raoul. C’est un euphémisme !

M. Gérard Larcher. Au-delà de l’ANI, nous n’échapperons
pas à une vaste réforme du marché du travail.

Pour avoir défendu à cette tribune le partage du travail, je
peux affirmer que la question de la durée du travail ne pourra
pas rester un tabou. Nous avons échoué sur ce point, et il va
bien falloir procéder à quelques changements.

M. Jean-François Husson. Tout à fait !

M. Gérard Larcher. C’est l’entreprise ou la branche qui
deviendront les niveaux pertinents en matière de respect des
durées maximales.

Dans le budget de 2007, j’ai dû consacrer 22 milliards
d’euros à l’allégement des charges des entreprises. Aujour-
d'hui, c’est plus encore…

Mme Catherine Génisson, rapporteur de la délégation aux
droits des femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les
femmes. Vingt milliards d’euros !

M. Gérard Larcher. C’est donc du même ordre ! Je souhai-
terais d’ailleurs que ce soit plus parce que cela signifierait qu’il
y a davantage d’emplois en France.

Quoi qu’il en soit, pourra-t-on continuer ainsi ?

M. Jean Desessard. Non !

M. Gérard Larcher. La rénovation de notre dispositif de
formation professionnelle doit être poursuivie. Nous y
avons beaucoup travaillé ici même, en 2009, avec Jean-
Claude Carle.

Elle doit d’abord s’adresser à ceux qui en ont le plus besoin,
les demandeurs d’emploi. Je ne fais pas partie de ceux qui
pensent que tous les demandeurs d’emploi doivent être en
formation mais, 10 % d’entre eux seulement, c’est insuffisant.
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Le rapport que j’avais eu l’honneur de remettre au Président
Nicolas Sarkozy en avril 2012 sur la formation professionnelle
montrait que près d’un tiers des demandeurs d’emploi avaient
besoin de l’aide d’une formation professionnelle. Il faut lier la
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences avec
une formation professionnelle, initiale ou continue, car c’est
un outil de compétitivité.

En effet, la compétitivité ne se limite pas au coût du travail ;
c’est aussi la recherche, le développement et la formation. Les
jeunes ont besoin de cette dernière, car elle peut les protéger
du chômage.

Enfin, même si cela est très compliqué en période de
chômage de masse, nous n’échapperons pas à une réflexion
sur notre système d’indemnisation. Nous devons le rendre
plus incitatif à la reprise du travail et plus orienté vers la
formation.

Parallèlement, il faudra qu’aboutissent les négociations sur
les instances représentatives et sur la qualité de vie au travail.
Nous devrons clarifier et simplifier.

L’accord national interprofessionnel est une première étape
vers un nouveau droit du travail, vers un nouveau marché du
travail et vers une démocratie sociale plus mûre.

Nous sommes cependant encore loin d’avoir les outils pour
retrouver une croissance forte et pour inverser la courbe du
chômage. Or, notre priorité, c’est l’emploi !

Je respecterai donc mes convictions et, sous réserve qu’il soit
conforme à l’esprit de l’accord des partenaires sociaux, je
souhaite pouvoir voter ce texte.

Pour autant, monsieur le ministre, madame et messieurs les
rapporteurs, il faudra bien que vous entendiez les propositions
que Jean-Noël Cardoux et Catherine Procaccia vont vous faire
en notre nom. Comme Christian Poncelet, je voterai alors
l’article 5 dès demain. Le dialogue entre la majorité et l’oppo-
sition est utile. Écoutez donc les propositions de mes collègues
qui souhaitent que l’on revienne vers l’esprit et la lettre de
l’accord !

Si tel n’était pas le cas, je m’abstiendrais, car je ne peux
imaginer de voter contre ce texte ; mon abstention serait
néanmoins positive, car elle marquerait le respect que j’ai
pour la démarche et pour ceux qui ont eu le courage de
signer un accord dont les conclusions marquent un progrès
pour l’emploi.

En ces temps de populisme, où les mots « salauds » et
« coups de balai » l’emportent sur les mots « dialogue » et
« respect », je crois, moi, au dialogue et au respect entre
partenaires, y compris en cas de désaccord.

Vous parliez, monsieur le ministre, de « cycle de confiance ».
Dans ce domaine, qui relève d’abord de la démocratie sociale,
c’est notre rôle et notre responsabilité de parlementaires de le
conforter. (Applaudissements sur les travées de l'UMP et de
l'UDI-UC.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la

discussion générale ?…

La discussion générale est close.

La parole est à M. le ministre.
M.Michel Sapin,ministre du travail, de l'emploi, de la forma-

tion professionnelle et du dialogue social. Je ne peux manquer de
répondre aux différents orateurs, même si, chacun en sera
conscient, mesdames les sénatrices, messieurs les sénateurs,
je ne puis évoquer tous les points qu’ils ont abordés dans

leurs interventions. La discussion qui est devant nous, et qui
est légitimement longue – les dispositions proposées sont
nombreuses –, nous permettra de rentrer plus dans le détail
de chacune des mesures.

Je souhaiterais faire quatre grandes remarques. La première
consiste à dire qu’il y a sans doute un point qui nous
rassemble tous, même si, quand on pousse ensuite le raison-
nement, il peut y avoir des différences d’appréciation fortes :
nous voulons en France un dialogue social de qualité, qui ne
relève ni de la parade ni de la posture, ni même de la simple
réunion agréable où l’on vient discuter ou se disputer, tout en
se respectant, mais qui pèse sur la réalité des choses, la réalité
de l’économie, la réalité de la société, la réalité de nos entre-
prises.

Il est vrai, monsieur le président Larcher, que le dialogue
social ne date pas d’hier.
M. Gérard Larcher. Dieu merci !
M. Michel Sapin, ministre. Il ne date pas non plus de la loi

qui porte votre nom et à laquelle je rends hommage car elle a
posé un certain nombre de jalons absolument décisifs dans
l’organisation du dialogue social que nous mettons en œuvre
aujourd’hui.

Cela fait de nombreuses années que s’est imposée l’idée
selon laquelle, pour réformer le code du travail afin de créer
des avancées ou d’adapter ce droit à une réalité, il faut
commencer par saisir les partenaires sociaux – patronat et
syndicats –, même s’ils s’opposent parfois. Aujourd’hui,
nous n’inventons rien : seules les conditions et les effets juridi-
ques sont différents.

Historien de formation, je suis de ceux qui font toujours
très attention à l’emploi du qualificatif « historique » qui ne
peut être accordé qu’avec le bénéfice du temps (Sourires.). On
ne déclare pas de soi-même et de manière autoritaire qu’un
événement, une date, un document, une manière d’être sont
historiques. Raison pour laquelle, croyant à l’importance de
cet accord, j’ai dit, par une forme d’astuce, qu’il ferait date !
C’est souvent d’ailleurs en faisant date que l’on commence à
rentrer dans l’histoire. (Nouveaux sourires.)

Sans minorer les autres accords intervenus depuis une
dizaine d’années et leurs traductions législatives, cet accord
est le premier, conformément à la volonté du Gouvernement
et à la mienne, à porter sur l’ensemble des questions relevant
du champ du droit du travail et de la relation au travail entre
patronat et salariat.

La formation professionnelle, qui est une question fonda-
mentale, n’est qu’une partie de ce champ ; idem pour la lutte
contre la précarité, pourtant décisive. Avec les partenaires
sociaux, nous avons souhaité traiter l’ensemble du champ
afin de trouver des équilibres et des solutions permettant de
progresser ensemble. Aujourd’hui, nous souhaitons transcrire
dans la loi l’accord auquel ils sont parvenus.

Voilà un point, me semble-t-il, qui nous rassemble. Je
n’entends personne dire que le dialogue social est sans impor-
tance. Je n’entends personne dire qu’un accord recherché
entre patronat et syndicats est sans importance. J’en connais
même qui, il y a quelques semaines, au moment où nous
discutions dans cet hémicycle du contrat de génération, ont
souligné combien un accord signé par l’ensemble du patronat
– tiens, dans le patronat, il y a le MEDEF – et l’ensemble des
organisations syndicales était un bon accord. Si cette volonté
de rechercher des accords à travers le dialogue social est
quelque chose qui peut nous rassembler, tant mieux !
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J’en viens à ma deuxième remarque. J’entends beaucoup, de
ce côté-ci (M. le ministre se tourne vers la droite de l’hémicycle.)
– mais on peut l’entendre partout –, poser la question de
savoir s’il faut respecter l’accord et son équilibre.

Faut-il respecter cet accord ? La réponse est oui. Pourquoi
promouvoir le dialogue social si, une fois parvenu à un
compromis conforme aux règles de droit, nous le balancions
par-dessus notre épaule en déclarant qu’il n’a pas d’impor-
tance ?

Le fait de respecter un accord est primordial, c’est la marque
du respect du dialogue social. Celui qui ne respecte pas un
accord, ne respecte pas en profondeur le dialogue social. Cela
n’empêche bien sûr nullement de porter un jugement sur tel
ou tel de ses aspects, car le contenu d’un accord est au moins
aussi important que la procédure par laquelle on y est
parvenu. Je ne contesterai à personne ici, monsieur Laurent,
– c’est le débat démocratique – la capacité, la volonté, la
conviction dans la discussion et, bien entendu, dans la
critique de telle ou telle disposition.

Pour autant, un accord est-il une sorte de monument
auquel on ne pourrait jamais toucher ? Bien sûr que non !
Le président Larcher le sait bien, les mots d’un accord, le
langage de l’accord, ce n’est pas le langage de la loi. Je dis
souvent qu’un accord entre partenaires sociaux n’est pas un
traité international, que vous adopteriez par le vote d’un
article unique, sans toucher à aucune disposition. Le
langage d’un accord est celui de la rencontre des volontés.
Or cette rencontre des volontés n’est pas l’écriture de la loi. Il
y a donc un travail d’écriture de la loi, qui est notre travail,
chacun à notre place : le Gouvernement propose et, bien
évidemment, le Parlement dispose, y compris à travers le
droit souverain d’amendement.

Un accord n’est donc pas un monument intouchable. Au
contraire, il peut arriver que nous ayons le devoir d’y toucher
non pas pour le déformer, mais pour lui donner une vraie
consistance.

Je voudrais répondre à certaines des remarques qui m’ont
été adressées sur ces travées (M. le ministre se tourne vers la
droite de l’hémicycle.). J’entends souvent, comme vous venez
de le dire, monsieur le président Larcher, que nous avons déjà
commencé à toucher à l’accord en introduisant, par exemple,
à l’article 1er, la clause de désignation. Cette clause consiste en
la possibilité, pour une branche des partenaires sociaux, libres,
de décider qu’il n’y aura qu’un organisme en charge de la
complémentaire santé pour l’ensemble des entreprises et leurs
salariés.

Vous nous dites que cette clause ne figurait pas dans
l’accord,…
M. Gilbert Barbier. Eh oui !
M. Michel Sapin,ministre. … que nous l’avons réintroduite.

Ce n’est pas exact. Tout d’abord, la clause de désignation,
madame Procaccia, nous ne l’inventons pas, elle existe. Ce
n’est pas une nouveauté (M. Jean-Marie Vanlerenberghe
s’exclame.), c’est dans notre droit positif. Ce n’est pas un
point qui pourrait être contesté sur le plan juridique. Il a
déjà été contesté juridiquement, jusque et y compris devant
la Cour européenne, qui a validé la présence d’une telle
possibilité dans le droit.

Certains organismes du patronat ont souhaité supprimer la
clause de désignation, et non pas simplement s’opposer à son
introduction. Nous y reviendrons lors de l’examen de l’article
1er. Qu’ont fait les partenaires sociaux, non pas du côté

syndical – ils sont tous favorables à la possibilité d’une telle
clause –, mais du côté patronal ? Comme ils n’étaient pas
d’accord – cela arrive ; c’est parfois même le cas entre syndi-
cats –, ils ont rédigé une disposition très claire que je vais
m’amuser à vous lire : « Les partenaires sociaux de la branche
laisseront aux entreprises la liberté de retenir le ou les
organismes assureurs de leur choix. » Madame Procaccia,
vous dites : voilà l’accord !
M. Gilbert Barbier. Oui !
M. Michel Sapin, ministre. Attendez la deuxième phrase :

« Toutefois, ils pourront recommander aux entreprises de
s’adresser à un ou plusieurs organismes assureurs. » Il s’agit
ici de la clause de désignation ! Que s’est-il passé ? Ils ont
souhaité écrire blanc et noir (M. Jean-Marie Vanlerenberghe
s’exclame.) parce que les deux organisations, le MEDEF et
l’UPA, étant en désaccord, elles ont trouvé une solution
– cela, arrive, n’est-ce pas, monsieur le président Larcher,
dans l’histoire des accords – afin de pouvoir, l’une et
l’autre, signer.

Cette disposition est-elle nécessaire, faut-il pouvoir mutua-
liser, faut-il plus de transparence et de concurrence ? Nous en
débattrons et j’ai, sur ce point, une position très ferme dont je
vous ferai part. Mais ne m’opposez pas cet argument d’auto-
rité selon lequel nous nous serions écartés de l’accord ! Il a
fallu trancher entre noir et blanc, car la loi doit être claire !
M. Jean Desessard. Et nous l’écrirons noir sur blanc !

(Sourires.)
M.Michel Sapin,ministre. J’évoquerai un deuxième point. Il

est vrai que lorsqu’on commence à rentrer dans le détail, on
est un peu technique, mais cela intéressera chacun d’entre
vous. Vous me dites que nous n’aurions pas respecté l’accord
s’agissant de la modalité de licenciement d’un salarié qui
refuserait un plan de mobilité interne à l’entreprise fixé par
un accord collectif dans l’entreprise.

Certes, l’accord stipulait qu’il s’agissait dans ce cas d’un
licenciement pour cause personnelle et j’ai écrit dans ce
texte qu’il s’agit d’un licenciement pour cause économique.
Pourquoi cette différence ? Par plaisir de ne pas respecter
l’accord ? Non, simplement en raison d’un argument
juridique avancé notamment par des organisations syndicales
non signataires. La France n’est pas seule au monde, elle a des
engagements à tenir envers des organismes et des conventions
internationales, en particulier les conventions de l’Organisa-
tion internationale du travail, l’OIT.

Je ne vais pas rentrer dans le détail de chacune de ces
conventions auxquelles nous tenons énormément. La
France est un pays modèle en la matière, elle est même un
des membres fondateurs de l’OIT et du Bureau international
du travail, le BIT, dont nous sommes toujours un des piliers ;
vous le savez bien, monsieur le président Larcher, vous avez
vécu cela de très près. Or le ministre du travail est, par
définition, garant du respect des engagements internationaux
de la France dans le domaine du droit du travail.

Qu’avons-nous fait ? Le Conseil d’État, nous y reviendrons
au moment de l’examen de l’article 10, a pointé un risque
juridique évident quant à nos engagements envers l’OIT.
Vous avez d’ailleurs utilisé à certains moments (M. le
ministre se tourne vers les travées du groupe CRC.), et à juste
titre, ce même argument. Or la sécurisation de l’emploi, c’est
aussi la sécurisation des procédures juridiques, précisément
afin de ne pas tomber dans ces mécanismes de guérilla
judiciaire qui durent et qui n’aboutissent à une solution
qu’au bout de dix ans, quand on ne peut plus rien réparer.
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Il faut sécuriser, anticiper et, sur ce point, il est vrai que je
n’ai pas respecté la lettre de l’accord. Je m’étais toutefois assuré
auprès des signataires que cela, à leurs yeux, ne déséquilibrait
pas l’accord. Un tel document n’est pas sacré. Le travail des
uns et des autres consiste à savoir le perfectionner, l’améliorer,
tout en respectant son équilibre. C’est ce que j’ai fait, en le
précisant, lorsque c’était nécessaire, pour qu’il puisse s’appli-
quer.

Ma troisième remarque porte sur la question de savoir si la
souveraineté nationale est remise en cause par le fait de
transcrire dans la loi un accord entre organisations patronales
et syndicales. La réponse est évidemment non. Je suis un
partisan farouche du respect de la hiérarchie des normes.
On aurait pu imaginer – ce débat existait il y a quelques
années au sein des organisations syndicales comme patro-
nales – mettre en place, comme aux Pays-Bas, un domaine
réservé aux partenaires sociaux, c’est-à-dire un domaine dans
lequel les règles ne peuvent pas être fixées par la loi et ne
peuvent l’être que par accords entre partenaires sociaux.

Il m’arrive de discuter avec mon homologue néerlandais,…

M. Jean-François Husson. Lequel ?

M.Michel Sapin,ministre.… un social-démocrate bon teint,
et de lui dire que, étant pour l’Europe sociale, je défends
l’instauration d’un minimum de règles à l’échelle européenne.
Par exemple, je pense que la mise en place, d’une manière ou
d’une autre, d’un SMIC dans tous les pays européens serait
une bonne chose. En effet, j’ai le sentiment que, dans les pays
où un tel système n’existe pas, on est plus tiré vers le bas que
vers le haut, ce qui ne peut pas avoir nos faveurs ! Il me semble
que l’on peut tous se retrouver sur ce point. Quand j’avance
cette idée au ministre en question, il me répond que ce n’est
pas possible. Ce n’est pas qu’il n’est pas d’accord avec l’idée
d’un salaire minimum, mais il s’agit du domaine des parte-
naires sociaux, et non du sien !

Ce n’est pas le modèle français. L’architecture de notre
modèle républicain veut que ce soit la loi qui dise le droit,
même si cette loi peut être issue d’un accord ou préparée par
lui. Pour reprendre une expression que j’ai utilisée, je dirai
que, dans ce domaine particulier, une loi issue d’un accord est
plus forte et plus durable, et qu’elle trouve à s’exprimer dans la
réalité de manière beaucoup plus puissante.

Mme Éliane Assassi. Pas pour n’importe quel accord !

M. Michel Sapin,ministre. Évidemment, nous ne cherchons
pas à nier le pouvoir des parlementaires. Bien au contraire,
nous soutenons une manière de le mettre en valeur. À mon
sens, un pouvoir qui s’appuie sur la vie de la société et sur les
rapports de force au sein de celle-ci me paraît avoir encore plus
de valeur que le seul pouvoir législatif des parlementaires.

Je ferai une dernière remarque. Monsieur le président,
veuillez me pardonner d’être un peu long, mais je ne me
répéterai pas par la suite.

Je le dis d’emblée, je n’aime pas que l’on prétende, comme
cela a été fait par certains orateurs, qu’un accord passé entre
partenaires sociaux est un accord « made in MEDEF ». J’ai
même entendu parler d’un « accord écrit à l’encre du
MEDEF ».

Mme Catherine Procaccia. On est d’accord avec vous,
monsieur le ministre !

Mme Éliane Assassi. On maintient et on assume !

M. Michel Sapin, ministre. Maintenez et assumez ! Moi, je
n’aime pas entendre cela, parce que je respecte les organisa-
tions syndicales, madame.

Mme Éliane Assassi. Et nous, non ?
M. Michel Sapin, ministre. Non, en disant cela, vous ne

respectez pas celles qui ont signé. (Protestations sur les travées
du groupe CRC.)
Mme Éliane Assassi. Bien sûr ! Il n’y a que vous pour croire

cela !

M. Michel Sapin, ministre. La différence entre nous,
madame, c’est que, moi, je respecte aussi bien celles qui
ont signé l’accord que celles qui ne l’ont pas fait. En effet,
je respecte les différences d’appréciation existant dans le
monde syndical. (Exclamations sur les mêmes travées.) Je vais
vous dire une chose, madame la présidente Assassi, ces organi-
sations se respectent entre elles plus que vous ne les respectez.
(Mme Brigitte Gonthier-Maurin s’exclame.)
Mme Éliane Assassi. Ce n’est pas le sujet !
M. Michel Sapin, ministre. Comment peut-on prétendre

obtenir un accord entre partenaires sociaux s’il n’y a pas un
côté patronal ?
Mme Éliane Assassi. Ah, toujours l’accord !
M. Michel Sapin, ministre. Sans côté patronal, il n’y a pas

d’accord !

Mme Éliane Assassi. Là, on n’est pas d’accord !
M. Michel Sapin, ministre. Le contrat de génération, que

vous avez voté, madame la présidente, était tout autant « made
in MEDEF » que ce texte ! C’était la même encre du côté
patronal,…
Mme Éliane Assassi. Et les lois Auroux ?
M. Michel Sapin, ministre. … la même encre !
M. Pierre Laurent. Le patronat a combattu les lois Auroux

jusqu’à la dernière minute !
M. Michel Sapin, ministre. Moi, je les ai votées. Ces lois,

d’ailleurs, trouvent leur accomplissement dans la loi qui vous
est présentée aujourd’hui ! Si vous en voulez la preuve,
monsieur Laurent, je vous enverrai avec plaisir la tribune
sur le sujet que j’ai cosignée avec Jean Auroux. Vous
pourrez ainsi constater par vous-même que ce que je viens
de vous dire est vrai.

Je n’en dirai pas plus sur ce sujet. En effet, le débat qui nous
attend, et que nous allons mener ensemble, point par point,
mérite que nous nous respections les uns les autres.

Vos arguments ont de la valeur, mesdames, messieurs les
sénateurs du groupe CRC. Quand vous dites qu’une mesure
contenue dans le texte ne va pas assez loin, je le respecte. En
revanche, quand vous dites que la mise en place d’une
complémentaire santé constitue un recul, j’ai du mal à vous
croire !
Mme Éliane Assassi. Eh bien si !
M. Michel Sapin, ministre. Quand vous dites que l’instaura-

tion d’une durée minimale de 24 heures hebdomadaires pour
le travail à temps partiel est un recul, alors qu’un tel plancher
n’existe pas aujourd’hui, j’ai également du mal à vous croire !

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. C’est une dérogation !
M. Pierre Laurent. Formidable progrès !
M. Michel Sapin, ministre. Vous me dites que l’on pourrait

aller plus loin, monsieur Laurent, et vous avez raison. Mais les
partenaires sociaux ont trouvé un équilibre.
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Nous aurons l’occasion d’en débattre, et cela sera, pour moi,
un plaisir, comme cela l’a été à l’Assemblée nationale. J’ai
d’ailleurs eu beaucoup de plaisir à voir les membres du groupe
communiste de l’Assemblée nationale s’abstenir sur un certain
nombre d’articles, après avoir pourtant prétendu qu’ils allaient
voter contre. Certes, ils se sont opposés à quelques articles, ce
que je comprends tout à fait.

Mme Éliane Assassi. Ne jouez pas à ce petit jeu, cela ne
marche pas !

M. Michel Sapin, ministre. Le désaccord ne me pose aucun
problème. La caricature, si. Et je suis persuadé que, vous aussi,
mesdames, messieurs les sénateurs du groupe CRC, vous
trouvez désagréable d’être caricaturés. (Applaudissements sur
les travées du groupe socialiste, ainsi que sur certaines travées
du RDSE. – MM. René-Paul Savary et François Trucy applau-
dissent également.)

10

CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. Mes chers collègues, la conférence des
présidents s’est réunie ce soir, mercredi 17 avril 2013.

Elle a tout d’abord pris acte, en application de l’article 6 bis
du règlement, des demandes de création :

- d’une mission commune d’information sur l’avenir de
l’organisation décentralisée de la République (demande du
groupe UMP) ;

- d’une commission d’enquête sur le rôle des banques et
acteurs financiers dans l’évasion des ressources financières en
ses conséquences fiscales et sur les équilibres économiques
ainsi que sur l’efficacité du dispositif législatif, juridique et
administratif destiné à la combattre (demande du groupe
CRC).

La conférence des présidents a ensuite établi comme suit
l’ordre du jour des prochaines séances du Sénat :

SEMAINE RÉSERVÉE PAR PRIORITÉ
AU GOUVERNEMENT (suite)

Jeudi 18 avril 2013

À 9 heures 30 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

1°) Conclusions de la commission mixte paritaire sur le
projet de loi portant diverses dispositions en matière d’infras-
tructures et de services de transports (texte de la commission,
n° 515, 2012–2013)

(La conférence des présidents a fixé à une heure la durée globale
du temps dont disposeront, dans la discussion générale, les orateurs
des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe.)

2°) Suite du projet de loi relatif à la sécurisation de l’emploi

De 15 heures à 15 heures 45 :

3°) Questions cribles thématiques sur la situation des
hôpitaux

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la
division des questions et du contrôle en séance avant onze heures.)

À 16 heures et le soir :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

4°) Suite de l’ordre du jour du matin

Vendredi 19 avril 2013,

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et le soir,

Samedi 20 avril 2013,

À 9 heures 30, à 14 heures 30, le soir et, éventuellement, la
nuit,

Éventuellement, dimanche 21 avril 2013,

À 9 heures 30, à 14 heures 30, le soir et la nuit

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

- Suite du projet de loi relatif à la sécurisation de l’emploi

SEMAINE SÉNATORIALE DE CONTRÔLE

Lundi 22 avril 2013

Ordre du jour fixé par le Sénat :

À 21 heures 30 :

- Débat et vote sur la demande du Gouvernement d’auto-
risation de prolongation de l’intervention des forces armées au
Mali, en application du troisième alinéa de l’article 35 de la
Constitution (demande du Gouvernement)

(La conférence des présidents a :

- attribué un temps de parole de dix minutes au président de la
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces
armées ;

- fixé, à raison d’un orateur par groupe, à quinze minutes le
temps attribué au groupe UMP et au groupe socialiste et à dix
minutes le temps attribué aux autres groupes, les sénateurs ne
figurant sur la liste d’aucun groupe disposant de cinq minutes.

Les inscriptions de parole devront être faites à la division de la
séance et du droit parlementaire avant le vendredi 19 avril, dix-
sept heures.

Le vote sur la demande d’autorisation donnera lieu à un
scrutin public ordinaire. Les interventions des orateurs
vaudront explications de vote.)

Mardi 23 avril 2013

À 9 heures 30 :

1°) Questions orales

L’ordre d’appel des questions sera fixé ultérieurement.

- n° 199 de M. Jean-Patrick Courtois à M. le ministre de
l’intérieur

(Présentation d’un titre d’identité au moment d’un vote)

- n° 246 de M. Raymond Couderc à Mme la ministre de
l’égalité des territoires et du logement

(Logement ancien en centre-ville)

- n° 304 de M. Yves Chastan à M. le ministre de l’intérieur

(Conditions d’accueil des demandeurs d’asile)

- n° 310 de M. Didier Guillaume à Mme la ministre des
affaires sociales et de la santé

(Implantation de nouvelles pharmacies en milieu rural)

- n° 326 de M. Bruno Sido à M. le ministre de l’intérieur
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(Décret relatif à la mutualisation entre les conseils généraux et
les SDIS)

- n° 343 de Mme Sophie Primas à Mme la ministre de
l’égalité des territoires et du logement

(Réforme de la taxe sur les locaux à usage de bureaux, les locaux
commerciaux, les locaux de stockage et les surfaces de stationne-
ment annexées à ces catégories de locaux)

- n° 347 de M. Dominique Bailly à Mme la ministre
chargée des personnes âgées et de l’autonomie

(Encadrement des loyers des maisons de retraite)

- n° 354 de M. Rachel Mazuir à Mme la ministre de la
réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction
publique

(Renouvellement du contrat d’un agent non titulaire de
catégorie B)

- n° 356 de M. Pierre Laurent à Mme la ministre de
l’écologie, du développement durable et de l’énergie

(Boîtiers électriques dangereux installés sous les trottoirs)

- n° 362 de M. Georges Patient à Mme la ministre de
l’égalité des territoires et du logement

(Constitution d’un guichet unique en Guyane)

- n° 363 de M. Robert Tropeano transmise à M. le ministre
chargé des transports, de la mer et de la pêche

(Recours à des protéines animales pour les poissons d’élevage)

- n° 364 de Mme Marie-France Beaufils à M. le ministre du
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social

(Reconnaissance de l’usage gratuit de locaux syndicaux)

- n° 367 de M. Georges Labazée à Mme la ministre de
l’écologie, du développement durable et de l’énergie

(Concessions des usines hydroélectriques sur le territoire
national)

- n° 370 de M. Jacques Mézard à M. le ministre chargé des
transports, de la mer et de la pêche

(Desserte régionale de la compagnie aérienne HOP et aména-
gement du territoire)

- n° 378 de M. Dominique de Legge transmise à M. le
ministre de l’intérieur

(Élargissement de l’autorisation de conduire un tracteur de plus
de 3,5 tonnes avec le seul permis B pour les employés des établis-
sements publics de coopération intercommunale et des syndicats
intercommunaux à vocation multiple)

- n° 381 de M. Serge Larcher transmise à Mme la garde des
sceaux, ministre de la justice

(Situation des greffes outre-mer)

- n° 389 de Mme Catherine Procaccia à M. le ministre de
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt

(Perte de l’agrément européen par l’École nationale vétérinaire
d’Alfort)

- n° 391 de Mme Catherine Deroche à Mme la ministre de
la réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction
publique

(Création d’un congé de reconversion pour les agents territo-
riaux en congé longue maladie)

- n° 408 de M. Roland Courteau à M. le ministre chargé des
transports, de la mer et de la pêche

(Ligne ferroviaire à grande vitesse de Montpellier à Perpignan)

- n° 411 de M. Christian Cambon à M. le ministre de
l’intérieur

(Aire d’accueil pour les gens du voyage dans le bois de
Vincennes)

Ordre du jour fixé par le Sénat :

À 14 heures 30 :

2°) Question orale avec débat n° 4 de M. Jean-Vincent
Placé à M. le ministre chargé de l’économie sociale et solidaire
et de la consommation sur la lutte contre l’obsolescence
programmée et l’augmentation de la durée de vie des
produits (demande du groupe écologiste)

(La conférence des présidents a fixé à une heure trente la durée
globale du temps dont disposeront, dans le débat, les orateurs des
groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions
de parole devront être faites à la division de la séance et du droit
parlementaire avant le lundi 22 avril, dix-sept heures.

Conformément à l’article 82, alinéa 1, du règlement, l’auteur
de la question et chaque orateur peuvent utiliser une partie de
leur temps de parole pour répondre au Gouvernement.)

3°) Débat sur la politique vaccinale de la France (demandes
de la commission des affaires sociales et du groupe socialiste)

(La conférence des présidents a :

- attribué un temps d’intervention de quinze minutes à la
commission des affaires sociales ainsi qu’au groupe socialiste ;

- fixé à une heure trente la durée globale du temps dont
disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou ne
figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole
devront être faites à la division de la séance et du droit parle-
mentaire avant le lundi 22 avril, dix-sept heures.)

À 22 heures :

4°) Débat sur l’efficacité des conventions fiscales internatio-
nales (demande du groupe CRC)

(La conférence des présidents a :

- attribué un temps d’intervention de vingt minutes au groupe
CRC ;

- fixé à une heure trente la durée globale du temps dont
disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou ne
figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole
devront être faites à la division de la séance et du droit parle-
mentaire avant le lundi 22 avril, dix-sept heures.)

Mercredi 24 avril 2013

Ordre du jour fixé par le Sénat :

À 14 heures 30 :

1°) Désignation :

- des vingt-sept membres de la mission commune d’infor-
mation sur l’avenir de l’organisation décentralisée de la
République
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- des vingt et un membres de la commission d’enquête sur
le rôle des banques et acteurs financiers dans l’évasion des
ressources financières en ses conséquences fiscales et sur les
équilibres économiques ainsi que sur l’efficacité du dispositif
législatif, juridique et administratif destiné à la combattre

(Les candidatures pour ces désignations devront être remises au
secrétariat de la direction de la législation et du contrôle avant le
mardi 23 avril, dix-sept heures.)

2°) Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat, sur le
projet de programme de stabilité (demande de la commission
des finances et mise en œuvre par le Gouvernement de
l’article 50–1 de la Constitution)

(La conférence des présidents a :

- fixé à une heure trente la durée globale du temps dont
disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou ne
figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole
devront être faites à la division de la séance et du droit parle-
mentaire avant le mardi 23 avril, dix-sept heures ;

- attribué un temps d’intervention de trente minutes à la
commission des finances.)

À 21 heures 30 :

3°) Débat sur l’immigration étudiante et professionnelle
(demande du groupe socialiste)

(La conférence des présidents a :

- attribué, à la suite de l’intervention liminaire du Gouverne-
ment, un temps d’intervention de vingt minutes au groupe socia-
liste ;

- fixé à une heure trente la durée globale du temps dont
disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou ne
figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole
devront être faites à la division de la séance et du droit parle-
mentaire avant le mardi 23 avril, dix-sept heures.)

Jeudi 25 avril 2013

À 9 heures 30 :

Ordre du jour fixé par le Sénat :

1°) Débat sur la loi pénitentiaire (demandes de la commis-
sion sénatoriale pour le contrôle de l’application des lois, de la
commission des lois et du groupe RDSE)

(La conférence des présidents a :

- attribué un temps d’intervention de dix minutes à la commis-
sion sénatoriale pour le contrôle de l’application des lois, à la
commission des lois ainsi qu’au groupe RDSE ;

- fixé à une heure trente la durée globale du temps dont
disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou ne
figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole
devront être faites à la division de la séance et du droit parle-
mentaire avant le mercredi 24 avril, dix-sept heures.)

À 15 heures :

2°) Questions d’actualité au Gouvernement

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la
division des questions et du contrôle en séance avant onze heures.)

À 16 heures 15 :

Ordre du jour fixé par le Sénat :

3°) Débat sur la politique européenne de la pêche (demande
du groupe UDI-UC)

(La conférence des présidents a :

- attribué un temps d’intervention de vingt minutes au groupe
UDI-UC ;

- fixé à une heure trente la durée globale du temps dont
disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou ne
figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole
devront être faites à la division de la séance et du droit parle-
mentaire avant le mercredi 24 avril, dix-sept heures.)

SUSPENSION DES TRAVAUX EN
SÉANCE PLÉNIÈRE

Du lundi 29 avril au dimanche 12 mai 2013

SEMAINE SÉNATORIALE

Mardi 14 mai 2013

De 14 heures 30 à 18 heures 30 :

Ordre du jour réservé au groupe socialiste :

- Projet de loi relatif à l’élection des sénateurs (n° 377,
2012–2013)

(La commission des lois se réunira pour le rapport le
mercredi 24 avril matin ; délai limite pour le dépôt des amende-
ments en commission : lundi 22 avril, à douze heures).

La conférence des présidents a :

- attribué un temps d’intervention de dix minutes à la déléga-
tion aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les
hommes et les femmes ;

- fixé à deux heures la durée globale du temps dont disposeront,
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant
sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
lundi 13 mai, dix-sept heures ;

- fixé au lundi 13 mai, à douze heures, le délai limite pour le
dépôt des amendements en séance.

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments le mardi 14 mai matin.)

Mercredi 15 mai 2013

De 14 heures 30 à 18 heures 30 :

Ordre du jour réservé au groupe RDSE :

1°) Deuxième lecture de la proposition de loi, modifiée par
l’Assemblée nationale, visant à moderniser le régime des
sections de commune (n° 511, 2012–2013)

(La commission des lois se réunira pour le rapport le mardi 23
avril matin ; délai limite pour le dépôt des amendements en
commission : lundi 22 avril, à douze heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
mardi 14 mai, dix-sept heures ;
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- au lundi 13 mai, à douze heures, le délai limite pour le dépôt
des amendements en séance.

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments le mardi 14 mai matin.)

2°) Proposition de loi tendant à assurer une représentation
juste et équilibrée des territoires au sein des conseils régio-
naux, présentée par M. Alain Bertrand et plusieurs de ses
collègues (n° 386, 2012–2013)

(La commission des lois se réunira pour le rapport le mardi 23
avril matin ; délai limite pour le dépôt des amendements en
commission : lundi 22 avril, à douze heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
mardi 14 mai, dix-sept heures ;

- au lundi 13 mai, à douze heures, le délai limite pour le dépôt
des amendements en séance.

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments le mardi 14 mai matin.)

3°) Proposition de loi organique tendant à prohiber le
cumul, par les parlementaires, de leurs indemnités de
fonction avec toute autre indemnité liée à un mandat,
présentée par M. Jacques Mézard et plusieurs de ses collègues
(n° 381, 2012–2013)

(La commission des lois se réunira pour le rapport le
mercredi 24 avril matin ; délai limite pour le dépôt des amende-
ments en commission : lundi 22 avril, à douze heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
mardi 14 mai, dix-sept heures ;

- au lundi 13 mai, à douze heures, le délai limite pour le dépôt
des amendements en séance.

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments le mardi 14 mai matin.)

À 18 heures 30 et le soir :

Ordre du jour fixé par le Sénat :

4°) Proposition de résolution européenne tendant à la
création d’un droit européen pour le consommateur à la
maîtrise et à la parfaite connaissance de son alimentation,
présentée, en application de l’article 73 quinquies du règle-
ment, par M. François Zocchetto et les membres du groupe
UDI-UC (n° 413, 2012–2013) (demande du groupe UDI-
UC)

(La commission des affaires économiques se réunira pour le
rapport le mardi 23 avril après-midi ; délai limite pour le
dépôt des amendements en commission : vendredi 19 avril, à
dix-sept heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
mardi 14 mai, dix-sept heures ;

- au lundi 13 mai, à douze heures, le délai limite pour le dépôt
des amendements en séance.

La commission des affaires économiques se réunira pour
examiner les amendements le mercredi 15 mai.)

Jeudi 16 mai 2013

De 9 heures à 13 heures :

Ordre du jour réservé au groupe UMP :

1°) Proposition de loi visant à inscrire la notion de préjudice
écologique dans le code civil, présentée par M. Bruno Retail-
leau et plusieurs de ses collègues (texte de la commission,
n° 520, 2012–2013)

(La conférence des présidents a fixé :

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
mercredi 15 mai, dix-sept heures ;

- au lundi 13 mai, à douze heures, le délai limite pour le dépôt
des amendements en séance.

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments le mercredi 15 mai matin.)

De 15 heures à 15 heures 45 :

2°) Questions cribles thématiques sur la politique de lutte
contre le terrorisme dans notre pays

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la
division des questions et du contrôle en séance avant onze heures.)

De 16 heures à 20 heures :

Ordre du jour réservé au groupe CRC :

3°) Suite de la proposition de loi permettant l’instauration
effective d’un pass navigo unique au tarif des zones 1-2
(n° 560, 2011–2012)

4°) Question orale avec débat n° 5 de Mme Isabelle Pasquet
à Mme la ministre chargée de la famille sur le devenir de la
politique familiale en France

(La conférence des présidents a fixé à une heure la durée globale
du temps dont disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes
ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de
parole devront être faites à la division de la séance et du droit
parlementaire avant le mercredi 15 mai, dix-sept heures.

Conformément à l’article 82, alinéa 1, du règlement, l’auteur
de la question et chaque orateur peuvent utiliser une partie de
leur temps de parole pour répondre au Gouvernement.)

À 22 heures :

Ordre du jour fixé par le Sénat :

5°) Conclusions de la commission mixte paritaire sur la
proposition de loi portant réforme de la biologie médicale
(texte de la commission, n° 493, 2012–2013) (demande de la
commission des affaires sociales)
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(La conférence des présidents a fixé à une heure la durée globale
du temps dont disposeront, dans la discussion générale, les orateurs
des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe ; les
inscriptions de parole devront être faites à la division de la
séance et du droit parlementaire avant le mercredi 15 mai,
dix-sept heures.)

SEMAINES RÉSERVÉES PAR
PRIORITÉ AU GOUVERNEMENT

Mardi 21 mai 2013

À 9 heures 30 :

1°) Questions orales

L’ordre d’appel des questions sera fixé ultérieurement.

- n° 150 de M. Michel Teston à Mme la ministre de la
culture et de la communication

(Avenir des librairies indépendantes)

- n° 173 de M. Philippe Bas à Mme la ministre de la culture
et de la communication

(Hauteur du gué du Mont-Saint-Michel)

- n° 204 de M. Bernard Piras à Mme la ministre de
l’écologie, du développement durable et de l’énergie

(Redevance pour prélèvement d’eau)

- n° 243 de Mme Joëlle Garriaud-Maylam à Mme la garde
des sceaux, ministre de la justice

(Coopération européenne en matière de litiges familiaux trans-
frontaliers)

- n° 248 de Mme Nathalie Goulet à M. le ministre de
l’intérieur

(Réforme de l’intercommunalité)

- n° 258 de Mme Valérie Létard à Mme la ministre chargée
de la famille

(Départementalisation de la caisse d’allocations familiales du
Nord)

- n° 309 de M. Yannick Vaugrenard à Mme la ministre des
affaires sociales et de la santé

(Le don d’organes)

- n° 337 de M. Jean Boyer à Mme la ministre de l’écologie,
du développement durable et de l’énergie

(Cohérence du tri et de la collecte des ordures ménagères)

- n° 342 de M. Gilbert Roger à Mme la ministre de
l’écologie, du développement durable et de l’énergie

(Lutte contre l’éco-mafia)

- n° 350 de Mme Maryvonne Blondin à Mme la ministre
des affaires sociales et de la santé

(La phagothérapie)

- n° 358 de M. Philippe Madrelle à Mme la ministre
chargée de la famille

(Fonctionnement des caisses d’allocations familiales)

- n° 365 de M. Jean-Marc Todeschini à Mme la ministre de
la réforme de l’État, de la décentralisation et de la fonction
publique

(Intégration des lauréats de l’examen de rédacteur territorial)

- n° 377 de M. Philippe Dallier à M. le ministre chargé des
transports, de la mer et de la pêche

(Entretien des autoroutes franciliennes)

- n° 383 de Mme Mireille Schurch à Mme la ministre de
l’égalité des territoires et du logement

(Soumission des gestionnaires de logements-foyers à la TVA)

- n° 385 de M. Hervé Maurey à M. le ministre chargé du
budget

(Conséquences des erreurs de calcul du prélèvement pour les
fonds nationaux de garantie individuelle des ressources)

- n° 387 de M. Alain Néri à Mme la ministre des sports, de
la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative

(Lutte et programme olympique pour 2020)

- n° 404 de Mme Catherine Troendle à M. le ministre de
l’éducation nationale

(Fermeture d’une section professionnelle au lycée de Masevaux)

- n° 407 de M. Jean-Claude Requier à Mme la ministre de
l’écologie, du développement durable et de l’énergie

(Permis de recherche d’hydrocarbures dit permis de Brive)

- n° 417 de M. Jean-Vincent Placé à Mme la ministre
chargée des personnes âgées et de l’autonomie

(Hébergement des personnes âgées dépendantes)

- n° 425 de M. André Reichardt à M. le ministre du travail,
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social

(Hausse du chômage en Alsace)

À 14 heures 30 et le soir :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

2°) Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale,
visant à garantir la qualité de l’offre alimentaire en outre-mer
(n° 460, 2012–2013)

(La commission des affaires sociales se réunira pour le rapport le
mercredi 15 mai matin ; délai limite pour le dépôt des amende-
ments en commission : lundi 13 mai, à douze heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à une heure trente la durée globale du temps dont disposeront,
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant
sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
vendredi 17 mai, dix-sept heures ;

- au vendredi 17 mai, à seize heures, le délai limite pour le
dépôt des amendements en séance.

La commission des affaires sociales se réunira pour examiner les
amendements le mardi 21 mai, à quatorze heures.)

3°) Proposition de loi visant à prolonger la durée de vie des
agences pour la mise en valeur des espaces urbains de la zone
dite des cinquante pas géométriques, présentée par M. Serge
Larcher et les membres du groupe socialiste et apparentés
(n° 447, 2012–2013)

(La commission des affaires économiques se réunira pour le
rapport le mercredi 15 mai matin ; délai limite pour le dépôt
des amendements en commission : lundi 13 mai, à douze heures).

La conférence des présidents a fixé :
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- à une heure trente la durée globale du temps dont disposeront,
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant
sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
vendredi 17 mai, dix-sept heures ;

- au vendredi 17 mai, à seize heures, le délai limite pour le
dépôt des amendements en séance.

La commission des affaires économiques se réunira pour
examiner les amendements le mardi 21 mai, à quinze heures.)

4°) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, d’orien-
tation et de programmation pour la refondation de l’école de
la République (n° 441, 2012–2013)

(La commission de la culture se réunira pour le rapport le
mardi 14 mai après midi, éventuellement le soir et, éventuelle-
ment, le mercredi 15 mai matin ; délai limite pour le dépôt des
amendements en commission : lundi 13 mai, à douze heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
vendredi 17 mai, dix-sept heures ;

- au vendredi 17 mai, à dix-sept heures, le délai limite pour le
dépôt des amendements en séance.

La commission de la culture se réunira pour examiner les
amendements le mardi 21 mai, le matin, à la suspension du
soir et, éventuellement, le mercredi 22 mai matin.)

Mercredi 22 mai 2013,

À 14 heures 30 et le soir,

Jeudi 23 mai 2013,

À 9 heures 30, à 16 heures 15 et le soir,

Vendredi 24 mai 2013,

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et le soir

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

- Suite du projet de loi d’orientation et de programmation
pour la refondation de l’école de la République

En outre, jeudi 23 mai 2013

À 15 heures :

Questions d’actualité au Gouvernement

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la
division des questions et du contrôle en séance avant onze heures.)

Lundi 27 mai 2013

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 15 heures :

1°) Sous réserve de sa transmission, projet de loi portant
diverses dispositions d’adaptation dans le domaine de la
justice en application du droit de l’Union européenne et
des engagements internationaux de la France. Procédure
accélérée (A.N., n° 736 rectifié.)

(La commission des lois se réunira pour le rapport le
mercredi 15 mai matin ; délai limite pour le dépôt des amende-
ments en commission : lundi 13 mai, à douze heures).

La conférence des présidents a :

- attribué un temps d’intervention de dix minutes à la déléga-
tion aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les
hommes et les femmes ;

- fixé à deux heures la durée globale du temps dont disposeront,
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant
sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
vendredi 24 mai, dix-sept heures ;

- fixé au jeudi 23 mai, à douze heures, le délai limite pour le
dépôt des amendements en séance.

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments le lundi 27 mai, à quatorze heures.)

Le soir :

2°) Sous réserve de sa transmission, projet de loi portant
diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union
européenne dans le domaine du développement durable.
Procédure accélérée (A.N., n° 775)

(La commission du développement durable se réunira pour le
rapport le mercredi 22 mai matin ; délai limite pour le dépôt des
amendements en commission : vendredi 17 mai, à seize heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
vendredi 24 mai, dix-sept heures ;

- au vendredi 24 mai, à douze heures, le délai limite pour le
dépôt des amendements en séance.

La commission du développement durable se réunira pour
examiner les amendements le lundi 27 mai après-midi.)

Mardi 28 mai 2013

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 14 heures 30 et le soir :

- Sous réserve de sa transmission, proposition de loi portant
déblocage exceptionnel de la participation et de l’intéresse-
ment. Procédure accélérée (A.N., n° 909)

(La commission des affaires sociales se réunira pour le rapport le
mercredi 22 mai matin ; délai limite pour le dépôt des amende-
ments en commission : mardi 21 mai, à onze heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à une heure trente la durée globale du temps dont disposeront,
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant
sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
lundi 27 mai, dix-sept heures ;

- au lundi 27 mai, à douze heures, le délai limite pour le dépôt
des amendements en séance.

La commission des affaires sociales se réunira pour examiner les
amendements le mardi 28 mai, à quatorze heures.)

Mercredi 29 mai 2013

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 14 heures 30 et le soir :
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1°) Projet de loi autorisant la ratification de la convention
du Conseil de l’Europe relative au blanchiment, au dépistage,
à la saisie et à la confiscation des produits du crime et au
financement du terrorisme (n° 419, 2012–2013)

2°) Projet de loi autorisant la ratification de l’accord-cadre
global de partenariat et de coopération entre la Communauté
européenne et ses États membres, d’une part, et la République
d’Indonésie, d’autre part (n° 417, 2012–2013)

3°) Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord sous
forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement du Grand-Duché
de Luxembourg pour le développement de la coopération et
de l’entraide administrative en matière de sécurité sociale
(n° 416, 2012–2013)

4°) Projet de loi autorisant l’approbation de l’entente entre
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment du Québec relative à l’Office franco-québécois pour la
jeunesse (n° 418, 2012–2013)

5°) Projet de loi autorisant la ratification du traité d’extra-
dition entre la République française et la République
populaire de Chine (n° 529, 2011–2012)

6°) Projet de loi autorisant l’approbation de l’arrangement
concernant les services postaux de paiement (n° 402, 2010–
2011)

(Pour les cinq derniers projets de loi, la conférence des présidents
a décidé de recourir à la procédure simplifiée. Selon cette procé-
dure, les projets de loi sont directement mis aux voix par le
président de séance. Toutefois, un groupe politique peut
demander, au plus tard le lundi 27 mai, à dix-sept heures,
qu’un projet de loi soit débattu en séance selon la procédure
habituelle.)

7°) Sous réserve de son dépôt sur le bureau de l’Assemblée
nationale et de sa transmission, projet de loi habilitant le
Gouvernement à légiférer pour accélérer les projets de
construction

(La commission des affaires économiques se réunira pour le
rapport le jeudi 23 mai, à quinze heures ; délai limite pour le
dépôt des amendements en commission : mercredi 22 mai, à dix-
sept heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à une heure trente la durée globale du temps dont disposeront,
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant
sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
mardi 28 mai, dix-sept heures ;

- au mardi 28 mai, à douze heures, le délai limite pour le dépôt
des amendements en séance.

La commission des affaires économiques se réunira pour
examiner les amendements le mercredi 29 mai matin.)

Jeudi 30 mai 2013

À 9 heures 30 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

1°) Projet de loi de modernisation de l’action publique
territoriale et d’affirmation des métropoles (n° 495, 2012–
2013)

(La commission des lois se réunira pour le rapport le
mercredi 15 mai matin ; délai limite pour le dépôt des amende-
ments en commission : lundi 13 mai, à douze heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire avant le
mercredi 29 mai, dix-sept heures ;

- au jeudi 23 mai, à douze heures, le délai limite pour le dépôt
des amendements en séance.

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments le mercredi 29 mai matin.)

De 15 heures à 15 heures 45 :

2°) Questions cribles thématiques sur le budget européen

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la
division des questions et du contrôle en séance avant onze heures.)

À 16 heures et le soir :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

3°) Suite de l’ordre du jour du matin

Vendredi 31 mai 2013

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et le soir :

- Suite du projet de loi de modernisation de l’action
publique territoriale et d’affirmation des métropoles

SEMAINE SÉNATORIALE

Lundi 3 juin 2013,

À 16 heures et le soir,

Mardi 4 juin 2013,

À 14 heures 30 et le soir,

Mercredi 5 juin 2013,

À 14 heures 30 et le soir,

Jeudi 6 juin 2013,

À 9 heures 30, à 16 heures 15 et le soir,

Vendredi 7 juin 2013,

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et le soir

Ordre du jour fixé par le Sénat :

- Suite du projet de loi de modernisation de l’action
publique territoriale et d’affirmation des métropoles
(demande de la commission des lois)

En outre, mardi 4 juin 2013

À 9 heures 30

- Questions orales

Jeudi 6 juin 2013

À 15 heures

- Questions d’actualité au Gouvernement

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la
division des questions et du contrôle en séance avant onze heures.)
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Y a-t-il des observations sur les propositions de la confé-
rence des présidents relatives à la tenue des séances et à l’ordre
du jour autre que celui résultant des inscriptions prioritaires
du Gouvernement ?…

Ces propositions sont adoptées.

11

SÉCURISATION DE L’EMPLOI

Suite de la discussion en procédure accélérée d’un
projet de loi dans le texte de la commission

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi, adopté par l’Assemblée nationale après engagement de la
procédure accélérée, relatif à la sécurisation de l’emploi.

Nous en sommes parvenus à l’examen des motions.

Exception d’irrecevabilité

M. le président. Je suis saisi, par M. Watrin, Mmes David,
Cohen et Pasquet, M. Fischer et les membres du groupe
communiste républicain et citoyen, d’une motion n° 272.

Cette motion est ainsi rédigée :

En application de l’article 44, alinéa 2, du règlement, le
Sénat déclare irrecevable le projet de loi, adopté par
l’Assemblée nationale après engagement de la procédure
accélérée, relatif à la sécurisation de l’emploi (n° 502,
2012–2013).

Je rappelle que, en application de l’article 44, alinéa 8, du
règlement du Sénat, ont seuls droit à la parole sur cette
motion l’auteur de l’initiative ou son représentant, pour
quinze minutes, un orateur d’opinion contraire, pour
quinze minutes également, le président ou le rapporteur de
la commission saisie au fond et le Gouvernement.

En outre, la parole peut être accordée pour explication de
vote, pour une durée n’excédant pas cinq minutes, à un
représentant de chaque groupe.

La parole est à M. Dominique Watrin, pour la motion.
M. Dominique Watrin. Monsieur le président, monsieur le

ministre, madame la présidente de la commission des affaires
sociales, madame et messieurs les rapporteurs, mes chers
collègues, la transcription de cet accord national interprofes-
sionnel nous est présentée par le Gouvernement comme étant
historique.

En un certain sens, elle l’est, puisque jamais un Gouverne-
ment de gauche, porté aux responsabilités par le souffle d’un
peuple qui espérait le changement, n’aura autant menacé
– malheureusement ! – le code du travail.

La presse économique et libérale, y compris internationale,
ne s’y est pas trompée, puisque le Wall Street Journal lui-
même affirmait dans ses colonnes, le lendemain de la signa-
ture de l’accord, que « le patronat français avait remporté une
victoire historique ».

Ce qui est historique, ce ne sont pas les miettes des droits
que l’on consent à accorder aux salariés – sur lesquels nous
aurons l’occasion de débattre –, ce n’est pas l’opinion des
organisations syndicales, c’est votre acceptation, monsieur le
ministre, du dogme patronal selon lequel il faudrait assouplir
le droit du travail, ce qui revient, dans les faits à aggraver la
précarisation du travail, réduire les salaires, et affaiblir les

règles sociales, pour défendre l’emploi. Cette politique a été
menée depuis des années, sur un thème cher aux patrons : « la
flexibilité et les licenciements d’aujourd’hui feront les emplois
de demain ». On en connaît hélas le résultat !

Si le droit du travail était aussi rigide que le laissent accroire
les propositions contenues dans votre projet de loi, notre pays
ne connaîtrait certainement pas un taux de chômage aussi
important.

Les centaines de salariés licenciés chaque jour sont la triste
preuve que les employeurs peuvent agir facilement. Prenons
l’exemple de Sanofi, un groupe dont le chiffre d’affaires s’élève
à 35 milliards d’euros, et dont le versement des dividendes
connaît une augmentation de 45 %. Pourtant, Sanofi tente de
supprimer plus de 800 emplois en France, dont 170 pour le
seul pôle recherche et développement. Ce groupe fait le choix
délibéré de licencier celles et ceux qui participent à l’innova-
tion et qui pourraient créer les médicaments de demain. C’est
le choix du court terme et de l’actionnariat contre la vraie
compétitivité et le respect des salariés.

Pour défendre cet accord, vous n’hésitez pas à dire de ce
projet de loi qu’il est équilibré. Et vous rappelez à l’envi que
trois organisations syndicales ont signé l’accord sur lequel il
s’appuie.

Pourtant, celui-ci est faiblement majoritaire et n’a reçu le
soutien ni de la première, ni de la troisième organisation
syndicale de notre pays. Ce n’est tout de même pas anodin
et cela devrait donner matière à réfléchir !

Ce rappel systématique, cette invocation à la signature de
certaines organisations syndicales constitue clairement une
tentative d’évitement de vos responsabilités. Pour notre
part, nous ne nous y trompons pas et considérons que ce
projet de loi est votre œuvre. À ce titre, vous en êtes compta-
bles devant la représentation nationale, devant nos conci-
toyens, mais aussi devant les instances constitutionnelles,
internationales et européennes, qui ne manqueront pas, le
premier conflit venu, de censurer certaines mesures ou de
condamner la France !

Votre responsabilité, monsieur le ministre, est double :
responsabilité politique, qui devrait vous conduire à
défendre les mesures pour lesquelles vous avez été élu et
non celles qui furent imaginées par le gouvernement précé-
dent ; responsabilité aussi d’élaborer des lois conformes à notre
Constitution et aux engagements internationaux de la France.

Au titre des manquements à la Constitution, notamment,
comment ne pas mentionner, non pas une disposition parti-
culière, mais le fil conducteur même de ce projet de loi, que
l’on retrouve dans les articles 10, 12 et 13, à savoir la réduc-
tion à néant du contrat de travail, ultime protection des
salariés ?

Hier, la loi les protégeait contre les abus ou les mauvais
coups du patronat. En 2003, puis en 2008, comme cela a
d’ailleurs été rappelé, la droite a procédé à l’inversion de la
hiérarchie des normes en prévoyant, contrairement au
« principe de faveur » qui prévalait jusqu’alors, qu’une
convention collective pouvait déroger au droit. Je me
souviens, d’ailleurs, que les députés socialistes avaient
déposé un recours devant le Conseil constitutionnel, contre
la loi dite «Fillon I », celle de 2003, qui prévoyait qu’une
« convention puisse déroger à une règle de droit même si elle
était moins protectrice que la loi ». Les députés socialistes à
l’origine de cette saisine défendaient alors le principe d’incons-
titutionnalité de la loi Fillon en affirmant que « le principe de
faveur ainsi bafoué avait valeur constitutionnelle ».
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Or avec ce projet de loi, vous allez encore plus loin dans le
détricotage du droit du travail. En effet, non seulement des
accords collectifs défavorables aux salariés pourront l’emporter
sur la loi, mais ils pourront également s’imposer aux salariés,
puisqu’ils auront pour effet de suspendre les clauses figurant
dans le contrat de travail.

La dernière protection, la dernière digue vient ainsi de
tomber. Un salarié pourra voir sa rémunération réduite
dans des proportions considérables, et ce sans son autorisa-
tion. Celui qui voudra s’y opposer sera licencié individuelle-
ment pour motif économique, même si plus de dix salariés
refusent cette dégradation de leurs conditions de vie.

Vous faites comme si la volonté contractuelle exprimée par
le salarié dans son contrat de travail valait moins que celle de
son employeur. Ce dernier pourra toujours imposer ses vues,
réduire son salaire, augmenter ses horaires de travail en se
prévalant d’un accord collectif.

Avouez qu’il est tout de même curieux de prétendre
sécuriser les parcours professionnels en créant une insécurité
permanente pour les salariés, qui ne pourront plus demain
s’opposer à la volonté patronale !

Les seuls à bénéficier de cette sécurité permanente, il faudra
les rechercher du côté des donneurs d’ordres, qui profiteront
ainsi de l’extension de leurs prérogatives. J’y vois d’ailleurs ici
un premier motif d’inconstitutionnalité. Le principe d’égalité
suppose, en effet, que chacun des contractants soit traité à
égalité. Afin de renforcer ce principe, les législateurs ont même
pris soin d’adopter des lois protectrices pour les salariés en
considérant le lien de subordination et de dépendance écono-
mique des salariés vis-à-vis de leurs employeurs. Or ce projet
de loi réduit leurs droits et fait sauter ce que le MEDEF
appelle « les derniers verrous ». On ne peut être plus clair !

Car, en droit, la conclusion d’un accord fait naître des
engagements réciproques. Il ne peut pas y avoir, d’un côté,
de partie pour qui les engagements sont obligatoires, à savoir
le salarié, lequel met sa force de travail à la disposition de
l’employeur, et, de l’autre côté, le patron, qui pourrait décider
de ne plus mettre en œuvre certains de ses engagements.

Ce projet de loi, c’est la sacralisation dans notre droit positif
de la phrase entendue un jour ou l’autre par des milliers de
salariés dans la bouche de leur patron : « Si cela ne te plaît pas,
va voir ailleurs ! ». Et quand, demain, dans vos permanences,
vous recevrez les cohortes de salariés licenciés, de salariés à
l’avenir ruiné, il faudra les regarder droit dans les yeux et avoir
l’honnêteté de leur dire que c’est pour leur bien que vous avez
accepté d’entériner une loi qui prévoit que leur signature en
bas d’un contrat de travail vaut moins que celle de leur patron
qui les a licenciés, souvent même pour accroître les dividendes
versés aux actionnaires.

Qui plus est, mes chers collègues, je voudrais soulever ici un
second motif d’inconstitutionnalité que vous ne pouvez
ignorer et qui est étroitement lié au précédent, le droit de
tout un chacun de pouvoir bénéficier d’un cadre juridique
sécurisé.

Déjà en 2003, alors qu’il était saisi par le groupe socialiste
de l’Assemblée nationale – dont son président, Jean-Marc
Ayrault – de la constitutionnalité de la loi « relative aux
salaires, au temps de travail et au développement de
l’emploi », le Conseil constitutionnel avait très clairement
rappelé « que la remise en cause injustifiée des contrats légale-
ment conclus méconnaissait en effet les exigences découlant
des articles IV et XVI de la Déclaration de 1789, ainsi que,
dans le domaine particulier de la participation des travailleurs
à la détermination collective de leurs conditions de travail,

celles découlant du huitième alinéa du préambule de la
Constitution de 1946 ». Il s’agit, d’ailleurs, là d’une jurispru-
dence constante du Conseil constitutionnel.

Ces décisions, mes chers collègues, doivent s’imposer à
nous. La relation contractuelle, sans doute plus encore
quand il s’agit d’un contrat aussi déterminant pour la vie
des salariés que le contrat de travail, doit pouvoir reposer
sur un double fondement : le principe légitime de confiance
qui, sans être reconnu dans notre Constitution, irrigue tout
notre droit, ainsi que le principe de sécurité juridique posé en
ces termes dans l’article XVI de la Déclaration des droits de
l’homme et du citoyen de 1789.

Or, en permettant à un employeur de modifier des
éléments essentiels d’un contrat de travail sans l’autorisation
expresse du salarié, comme l’organisation du temps de travail,
la durée hebdomadaire ou la rémunération garantie aux
salariés, ce texte méconnaît ce droit légitime à la sécurité
juridique. J’insiste tout particulièrement sur ce sujet puisque
votre projet de loi prétend précisément sécuriser les parcours
professionnels.

Je regrette d’ailleurs, monsieur le ministre, qu’après l’élec-
tion de François Hollande à la présidence de la République
vous ayez si vite oublié ce que vous défendiez vous-même.
Saisissant le Conseil constitutionnel à propos de la proposition
de loi Warsmann, les députés Sapin et Vidalies affirmaient
dans leur saisine du Conseil constitutionnel : « en prévoyant
qu’un accord collectif d’entreprise peut moduler la répartition
du temps de travail, et ce sans modification du contrat de
travail, c’est-à-dire sans l’accord de la personne concernée, le
législateur porte nécessairement et manifestement atteinte à la
liberté contractuelle de ces dernières. »

Vous ajoutiez alors, je vous cite sans cruauté, mais pour que
chacun se souvienne pourquoi nos concitoyens ont préféré
élire M. Hollande : « Les requérants tiennent néanmoins à
préciser qu’ils ne font aucunement de la liberté contractuelle
l’alpha et l’oméga des relations de travail, mais que, à tout le
moins, cette dernière devrait primer sur l’accord collectif
lorsque celui-ci est moins favorable au salarié que le contrat
de travail. Ils sont ainsi particulièrement attachés au principe
dit de faveur qui, sans que vous le lui ayez conféré de valeur
constitutionnelle, ne constitue pas moins, selon vos propres
termes, « un principe fondamental du droit du travail. »

En constatant l’écart qui existe entre vos déclarations d’hier
et les options que vous défendez aujourd’hui, je me dis que la
perte de confiance des Françaises et des Français dans la
politique vient aussi de là !

Cette question est d’autant plus importante que les accords
de maintien dans l’emploi prévus à l’article 12 sont, en réalité,
sous un autre nom, les accords de compétitivité imaginés par
M. Sarkozy et Mme Parisot. Ils soulèvent, là encore, une
question fondamentale qui ne manquera pas d’intéresser le
Conseil constitutionnel à l’occasion de la première question
prioritaire de constitutionnalité, celle de l’intelligibilité de la
loi.

La sécurité juridique est, en effet, un élément de la sécurité.
À ce titre, elle a son fondement dans l’article 2 de la Décla-
ration de 1789. Dès 1999, le Conseil constitutionnel a tenu à
affirmer que « l’accessibilité et l’intelligibilité de la loi sont des
objectifs de valeur constitutionnelle ». L’article 12, en autori-
sant l’employeur à mettre en œuvre des accords de compéti-
tivité en cas de difficultés conjoncturelles ne remplit pas cette
condition, la notion de conjoncture étant particulièrement
floue. Je vous renvoie à la définition du Petit Larousse : « situa-
tion qui résulte d’un concours de circonstances ».
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Et voilà le fondement juridique sur lequel des employeurs
pourraient imposer des reculs sociaux et licencier les salariés
qui les refusent ? Tout cela manque de clarté, et ce d’autant
plus que demeure, à côté de cette notion de difficulté
conjoncturelle, l’actuelle définition du licenciement pour
motif économique.

Enfin, monsieur le ministre, mais surtout mes chers collè-
gues du groupe socialiste, je vous invite à examiner de près
l’article 13 relatif aux licenciements économiques et, plus
spécifiquement, la procédure de contestation.

Le basculement étonnant de la juridiction civile vers la
juridiction administrative n’est pas contraire à la Constitution.
Cependant, cette mesure n’a d’autre finalité que de
contourner des tribunaux civils de plus en plus enclins,
vous le savez, à se ranger du côté des salariés et à contrôler
l’existence réelle d’un motif économique. Le transfert vers la
juridiction administrative aura comme premier effet d’effacer
les jurisprudences les plus protectrices, c’est-à-dire les plus
contraignantes à l’égard des patrons.

La loi que vous portez, monsieur le ministre, est, en fait,
une loi d’amnésie sociale. Car, ne nous y trompons pas, les
tribunaux administratifs s’en tiendront à la loi elle-même, et
non à son esprit. En effet, ils ne vérifieront pas la réalité du
motif économique, tout simplement dans la mesure où il ne
leur est pas demandé de le faire, la procédure d’homologation
ne leur confiant pas cette tâche.

Et puis, ce qui pose problème d’un point de vue constitu-
tionnel, c’est que la loi renvoie au degré de juridiction
supérieur la charge de statuer en cas de silence de la juridiction
inférieure.

Dès 1996, dans sa décision 96-373 DC, le Conseil consti-
tutionnel affirmait le principe selon lequel la sécurité juridique
d’une norme ne permet pas de limiter celle des particuliers.

Vous le savez, le Conseil constitutionnel veille aussi à
harmoniser ses propres décisions avec celles qui sont
rendues par la Cour européenne des droits de l’homme,
notamment au respect de l’article 6 de la Convention
européenne des droits de l’homme qui prévoit : « Toute
personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitable-
ment, publiquement et dans un délai raisonnable ». Je crois
que celui-ci serait donc fondé à confirmer l’absence de base
constitutionnelle à la procédure nouvelle que vous proposez
ici.

Pour conclure, mes chers collègues, je m’adresse plus parti-
culièrement à celles et ceux qui siègent sur les travées de
gauche, nous avons une responsabilité commune, celle
d’être fidèles à nos engagements et de construire une vraie
politique de gauche pour laquelle les Français ont voté majori-
tairement. Car nous savons aussi que toute nouvelle désillu-
sion ouvre un boulevard à l’extrême droite.

Le rejet de ce projet de loi, c’est un impératif social pour
protéger les salariés des mauvais coups que leur prépare le
patronat. C’est un impératif économique pour éviter de
plomber plus encore le pouvoir d’achat, déjà en chute.
C’est, enfin, un impératif démocratique incontournable
dans la situation politique que nous connaissons aujourd’hui.
C’est pourquoi je vous demande de voter en faveur de cette
motion tendant à opposer l’exception d’irrecevabilité.
(Applaudissements sur les travées du groupe CRC.)
M. le président. La parole est à Mme Christiane Demontès,

contre la motion.
Mme Christiane Demontès. Monsieur le président,

monsieur le ministre, mes chers collègues, l’argumentation
des membres du groupe CRC pour justifier leur motion

tendant à opposer l’exception d’irrecevabilité s’appuie sur
des textes que nul ne saurait méconnaître sans porter
atteinte aux principes qui fondent notre Constitution, notre
droit et notre vie en société. C’est évidemment le cas de la
Déclaration de 1789. Nous estimons pour notre part que ces
principes ne sont pas violés, mais qu’il en est proposé, plus de
deux siècles après leur proclamation, une application
conforme aux évolutions du temps. Cela ne les prive en
aucune façon de toute leur force.

Vous l’imaginez bien, je n’engagerai pas un débat séman-
tique sur le sens donné au mot « sûreté » en 1789. Simple-
ment, souvenons-nous qu’il s’agissait alors d’assurer la sécurité
des citoyens, en lien avec la liberté et l’égalité des droits,
contre l’arbitraire d’un pouvoir absolu. Or ce projet de loi
se situe bien entendu à l’exact opposé de l’arbitraire. Non
seulement il crée des droits nouveaux, mais la quasi-totalité de
ses articles sont fondés sur la négociation de branche et
d’entreprise ; nous aurons d'ailleurs l’occasion de le rappeler
au cours du débat.

Ce projet de loi est le reflet d’une mutation profonde, qui
aboutit à ce que la décision unilatérale de l’employeur
devienne, en bien des matières, subsidiaire à un accord qui
doit être recherché par les parties. Contrairement à ce que
certains craignent, c’est donc bien une protection nouvelle, en
amont du contrat de travail, qui est instaurée par la voie de la
négociation collective.

Le droit du salarié à former un recours contentieux ne
disparaît évidemment pas. En matière de licenciement, les
procédures d’homologation et de validation des accords
collectifs et des décisions de l’employeur ont même parfois
été qualifiées de « retour de l’État ». Il est clair qu’il n’y a ni
dans l’intention, ni dans la réalisation, la moindre volonté de
léser l’une des parties, bien au contraire.

Les éléments du contrat de travail ne disparaissent pas :
lorsqu’un ou plusieurs salariés refuseront qu’un accord,
portant par exemple sur la mobilité interne, leur soit
appliqué, ils bénéficieront des dispositions relatives au licen-
ciement économique : les dispositions pécuniaires mais aussi
les dispositions d’accompagnement et de reclassement que
prévoira l’accord. Il conviendra bien entendu que ces
mesures soient significatives. Ce sera de la responsabilité des
négociateurs, mais, je le rappelle, nul ne peut contracter, fût-
ce collectivement, en deçà de ses droits fixés par la loi. Ce
point est absolument fondamental.

C’est d’ailleurs pour cette raison que le projet de loi n’est
pas contraire à la décision du Conseil constitutionnel du
9 décembre 2004, dans laquelle il rappelle « qu’il est
loisible au législateur, après avoir défini les droits et obliga-
tions touchant aux conditions et aux relations de travail, de
laisser aux employeurs et aux salariés, ou à leurs organisations
représentatives, le soin de préciser, notamment par la voie de
la négociation collective, les modalités concrètes d’application
des normes qu’il édicte en matière de droit du travail ».

C’est précisément ce dont il s’agit dans ce projet de loi. On
ne peut à la fois constater que le contrat de travail individuel
est déséquilibré par nature, car il est fondé sur la sujétion du
salarié, et refuser que la négociation collective vienne
diminuer cette sujétion individuelle. Ou alors cela voudrait
dire que l’on ne fait pas confiance aux organisations syndi-
cales, à leur représentativité, à la démocratie sociale que l’on
appelle par ailleurs de ses vœux.

Nous vivons l’aboutissement d’une évolution de notre
société dans ses profondeurs, évolution que l’on retrouve
dans les autres pays européens. C’est l’expression nouvelle
des citoyens, dans la cité et dans l’entreprise, qui veulent
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prendre leur destin en main selon des modalités démocrati-
ques. Ce n’est pas un déni de démocratie ou un abandon de
notre rôle, bien au contraire. Il est de notre responsabilité non
seulement d’accepter cette évolution, mais d’y participer.

S’agissant de l’accord national interprofessionnel du
11 janvier 2013, on a beaucoup fantasmé ici ou là sur le
fait que le Parlement devrait non pas examiner un projet de
loi qui en est le reflet, mais transcrire cet accord sans en
modifier une virgule. Notre débat et l’ensemble des amende-
ments déjà incorporés au texte, au Sénat ou par nos collègues
députés, montrent que ce n’est pas la réalité. Telle n’a jamais
été notre intention, comme en témoignent également toutes
les auditions et tous les débats qui ont eu lieu ; je n’y reviens
pas.

Comme le prévoit l’article 34 de la Constitution, nous
fixons les principes, et nous laissons aux partenaires sociaux
le soin de préciser les modalités pratiques d’application.
Concrètement, mes chers collègues, le dialogue entre la
démocratie politique et la démocratie sociale s’est déjà mis
en place – cela a été souligné –, d’abord sur l’initiative de
Gérard Larcher, dont le protocole a été repris par l’Assemblée
nationale, puis avec la loi de modernisation du dialogue social.

À l’évidence, il ne s’agit pas de porter atteinte aux principes
constitutionnels existants, mais de les compléter par un appro-
fondissement de notre démocratie. En refuser les consé-
quences – je viens de les indiquer – ne nous semble pas
cohérent. C'est pourquoi il serait tout à fait inopportun en
matière de défense de l’emploi, contraire aux intérêts de
l’ensemble du monde du travail et injustifié sur le plan consti-
tutionnel de voter cette motion tendant à opposer l’exception
d’irrecevabilité. (Applaudissements sur les travées du groupe
socialiste. – Mme Françoise Laborde applaudit également.)
M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Claude Jeannerot, rapporteur de la commission des affaires

sociales. À mes yeux, le projet de loi n’est contraire à aucune
disposition du bloc de constitutionnalité ; je crois que cela
vient d’être démontré. Je remarque par ailleurs que le principe
de faveur – notre collègue Dominique Watrin l’a lui-même
reconnu – n’est pas inscrit dans la Constitution ni dans les
textes auxquels renvoie son préambule. Vous observerez égale-
ment que la loi du 4 mai 2004, qui a permis aux accords
d’entreprise de déroger, sous de strictes conditions, aux
accords de branche, n’a pas été censurée par le Conseil consti-
tutionnel.

En outre, et je veux insister quelque peu sur ce point, le
reproche de contribuer à l’instabilité juridique me semble en
l’occurrence infondé. Il s’agit en effet – nous l’avons affirmé à
plusieurs reprises – du premier grand texte du quinquennat
en matière de droit du travail, abstraction faite des dispositifs
spécifiques des emplois d’avenir et des contrats de génération.

Pour toutes ces raisons, la commission a émis un avis
défavorable sur cette motion.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M.Michel Sapin,ministre du travail, de l'emploi, de la forma-

tion professionnelle et du dialogue social. Le Gouvernement
émet lui aussi un avis défavorable.

M. le président. La parole est à Mme Laurence Cohen, pour
explication de vote.

Mme Laurence Cohen. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, en plus de constituer un recul
sans précédent pour les salariés, ce projet de loi renferme les
motifs d’inconstitutionnalité qui viennent d’être exposés par
Dominique Watrin. Aux yeux des membres du groupe CRC,
il serait particulièrement regrettable que, tout en contribuant à

réduire les droits des salariés, le Gouvernement encoure en
outre, comme il l’a déjà fait avec la taxe à 75 %, la censure du
Conseil constitutionnel.

Il y a même fort à parier que, demain, dans les entreprises
confrontées à des plans sociaux, des organisations syndicales
appartenant à des confédérations ayant pourtant signé l’accord
national interprofessionnel, l’ANI, conseilleront à leurs
adhérents de saisir la Cour de cassation afin de soulever une
question prioritaire de constitutionnalité, en s’appuyant sur
les motifs que Dominique Watrin a présentés.

Je voudrais compléter son argumentation en soulevant une
autre question, à laquelle ma collègue Brigitte Gonthier-
Maurin et moi-même sommes particulièrement attachées :
celle de l’égalité entre les femmes et les hommes. Ce projet
de loi contient, notamment à son article 8, relatif au temps
partiel, des dispositions particulièrement dangereuses pour les
femmes salariées. Il prévoyait à l’origine que, dans les entre-
prises couvertes par un accord de branche étendu, les salariés à
temps partiel puissent conclure jusqu’à huit avenants par an
afin de moduler à la hausse leurs horaires de travail.

Les travaux de l’Assemblée nationale ont conduit à des
aménagements du dispositif. Le texte prévoit maintenant
que, en cas d’accord, les quatre premiers avenants pourront
donner lieu à la réalisation d’heures supplémentaires majorées
de moins de 25 % (M. le ministre s’exclame.), tandis que les
quatre suivants ne pourront être signés qu’à la condition que
les heures effectuées dans le cadre de ces avenants soient
majorées d’au moins 25 %. Cette modification salutaire est
la bienvenue, mais il n’en demeure pas moins que, en
adoptant, conformément à la demande formulée par le
MEDEF depuis des années, le droit à la modification perma-
nente des conditions et du contrat de travail des salariés à
temps partiel, on fragilise singulièrement le droit des salariés.
On fait comme si les besoins de l’entreprise devaient en toutes
circonstances primer sur les intérêts des salariés.

Comme l’a rappelé notre collègue Catherine Génisson, si
les femmes représentent 47 % de la population active, elles
représentent une bien plus grande part des salariés à contrat
précaire, et notamment de ceux qui occupent des emplois à
temps partiel. Au cours des dernières décennies, les contrats
précaires se sont multipliés, en vertu de l’argument, repris,
d'ailleurs, dans ce projet de loi, qu’il faut assouplir le droit du
travail car il est trop rigide. Concentrés sur des emplois non
délocalisables tout en étant fortement consommateurs d’une
main-d’œuvre peu qualifiée et mal rémunérée, ces contrats
sont principalement proposés aux femmes.

Au vu de ces éléments, que personne ne conteste, nous
considérons que l’article 8 du projet de loi (M. le ministre
s’entretient avec Mme la présidente de la commission des affaires
sociales.) – vous ne semblez pas passionné par ce que je dis,
monsieur le ministre – inflige un traitement différent, injus-
tifié et disproportionné à une partie de la population. Selon la
Cour de cassation, il s'agit d’une discrimination indirecte.
Cette expression vise notamment les mesures qui affectent
une proportion nettement plus élevée de personnes d’un
sexe donné. Lorsque 82 % des personnes auxquelles
s’impose une mesure injuste sont des femmes, nous
sommes bien face à une mesure discriminatoire.

De plus, le principe de la durée minimale de 24 heures
hebdomadaires, qui constitue indéniablement une sécurité
pour les salariés à temps partiel, puisqu’il leur assure une
rémunération minimale, est plus que remis en cause par le
projet de loi, qui prévoit que, par dérogation à ce principe, un
accord collectif pourra décider l’annualisation de la durée de
travail. Or l’annualisation constitue – ou peut constituer –
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une technique de contournement de la loi, comme le souligne
Catherine Génisson dans son rapport. Qui plus est, le
principe de la durée minimale de 24 heures hebdomadaires
est également battu en brèche par ce que les partenaires
sociaux ont appelé les « compléments d’heures », lesquels
permettent de déroger par avenant à la durée légale de travail.

Mises bout à bout, ces exceptions cumulées constituent une
atteinte permanente au droit des salariés à avoir une organi-
sation du travail compatible avec le respect de leur vie privée
et familiale. Nous ne pouvons accepter que le Sénat adopte en
pleine connaissance de cause un projet de loi qui bafoue les
règles fondamentales de notre République, selon lesquelles les
femmes et les hommes naissent libres et égaux. C'est
pourquoi, en accord avec les propos de Dominique Watrin,
et en m’appuyant également sur les remarques formulées par
Catherine Génisson au nom de la délégation aux droits de
femmes, je vous invite à refuser l’accroissement des discrimi-
nations illégales qui pèsent sur les femmes. Et la meilleure
façon de le faire, c’est de voter la motion que nous vous
proposons.

M. le président. La parole est à M. René-Paul Savary, pour
explication de vote.

M. René-Paul Savary. Monsieur le président, monsieur le
ministre, madame la présidente de la commission des affaires
sociales, madame et messieurs les rapporteurs, mes chers
collègues, nous ne sommes pas étonnés du dépôt de cette
motion par le groupe CRC, qui est fidèle à ses convictions et
aux positions qu’il a prises depuis le début, et ce alors même
que le projet de loi s’appuie sur un texte adopté majoritaire-
ment par des représentants de salariés.

Mettre en cause la constitutionnalité du projet de loi, c’est
d’abord revenir sur la méthode employée. Lorsque l’ancienne
majorité était au pouvoir, le groupe CRC faisait pourtant
partie de ceux qui réclamaient à cor et à cri le respect des
accords conclus.

Présenter le projet de loi comme une atteinte aux droits des
salariés et viser dans l’objet de cette motion une atteinte aux
droits de l’homme, c’est jeter de l’huile sur le feu…

Mme Éliane Assassi. Oh !

M. René-Paul Savary. … dans un contexte économique
particulièrement difficile ; cela n’a échappé à personne. Oui,
les mesures à prendre en cas de difficultés économiques sont
difficiles.

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Ce n’est pas difficile
d’empocher des dividendes !

M.René-Paul Savary. Elles sont difficiles pour les entreprises
comme pour leurs salariés. Elles imposent des contraintes et
des aménagements, en termes de salaire, de temps de travail et
de mobilité, qui – on peut le comprendre – ne sont pas
forcément simples à accepter.

Cependant, c’est l’intérêt des salariés qui est en jeu. Les
accords collectifs sont conclus pour qu’ils gardent leur emploi.

Mme Éliane Assassi. C’est bien connu !

M. René-Paul Savary. L’objectif est d’être efficace dans la
lutte contre le chômage. C’est tout le sens de la flexibilité, qui
a permis à d’autres pays de protéger leurs salariés contre la
perte de leur emploi. On cite couramment l’exemple de
l’Allemagne, qui a résisté bien mieux que d’autres au
moment de la crise : en 2009, au plus fort de cette crise,
1 600 000 salariés allemands étaient en activité partielle,
contre seulement 200 000 salariés français.

Dans cet accord, flexibilité et sécurité sont liées. À
l’article 10, le fait d’inscrire la mobilité dans un processus
collectif garantit par nature une protection du salarié. À
l’article 12, la négociation collective, comme la procédure
d’homologation, protège les salariés. Il faut rappeler que
l’application de cet article suppose que l’entreprise se trouve
dans de graves difficultés conjoncturelles. Elle implique, de
surcroît, une protection des salariés et une réversibilité totale,
puisque l’effort accepté durera, au plus, deux ans.

Enfin, vous critiquez les mesures d’assouplissement de notre
droit, sans relever l’ensemble des nouveaux droits créés pour
les salariés.

Plusieurs sénateurs du groupe CRC. Lesquels ?
M. René-Paul Savary. Ils ont déjà été évoqués dans la

discussion générale et rappelés par M. le ministre : temps
partiel minimum de 24 heures, portabilité de la formation,
droits rechargeables à l’assurance chômage, présence de
salariés dans les lieux de décision.

On voit bien que la remise en cause de l’accord reviendrait à
une remise en cause de l’équilibre trouvé.

Non, soyons réalistes, ces mesures ne sont pas une atteinte
aux droits de l’homme.

Si risque d’inconstitutionnalité il y a, ce n’est pas au travers
d’accords collectifs ! Nos collègues du groupe CRC auraient
plutôt dû pointer l’article 1er et la clause de désignation – nous
aurons l’occasion d’y revenir –, qui interroge véritablement la
constitutionnalité du texte, puisqu’elle porte éventuellement
atteinte au principe de libre concurrence.

D’ailleurs, notre collègue Jean-Noël Cardoux, suivi par le
groupe UMP, défendra un certain nombre d’amendements
pour supprimer cette clause de désignation, ainsi que nous
l’avons déjà dit en commission.

Nous aurons ce débat tout à l’heure, ou peut-être demain,
et il est permis d’espérer que cette mesure, dont la constitu-
tionnalité est douteuse, disparaîtra du projet de loi.

En résumé, l’exception d’irrecevabilité nous semble tout à
fait inappropriée dans le cas d’un projet de loi issu d’un texte
soutenu par les partenaires sociaux. Même si nous considérons
que la transposition législative n’est pas totalement fidèle, non
seulement nous ne voterons pas, bien sûr, cette motion, mais
nous ne participerons pas non plus au vote, ne boudant pas
notre plaisir de voir s’exprimer les positions différentes au sein
de la majorité. (MM. Jean-Noël Cardoux et François Trucy
applaudissent.)
Mme Éliane Assassi. Il n’y aura pas de surprise !
M. le président. La parole est à M. Jean-François Husson,

pour explication de vote.

M. Jean-François Husson. Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, il ne nous paraît pas non plus
que ce projet de loi vienne à méconnaître les dispositions de
notre Constitution, pas davantage que du bloc de constitu-
tionnalité.

D’ailleurs, et cela a été souligné dans les échanges que nous
avons eus, la procédure proposée est intéressante puisqu’elle
découle de négociations sociales avec les partenaires sociaux,
d’où qu’ils viennent. Un tel processus, qui consiste à intégrer
le fruit de ces négociations dans la loi, est plutôt de nature à
honorer les assemblées parlementaires.

Comme mon collègue René-Paul Savary, j’ai le sentiment
d’être un peu à l’écart du débat, qui ne concerne qu’une partie
de l’hémicycle, révélant un conflit que je qualifierais d’interne
à la majorité un peu élastique de cette assemblée.
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Aussi, parce que nous ne nous sentons pas concernés, nous
ne participerons pas au vote et vous laissons décider librement
du sort de cette motion par un dialogue qui a au moins le
mérite d’être particulièrement original. (Mme Catherine
Procaccia et M. François Trucy applaudissent.)
M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Vanleren-

berghe, pour explication de vote.
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Monsieur le président, je

serai bref également, pour ne pas ajouter des mots aux mots
que nous venons d’entendre. Ce serait un exercice inutile et
redondant, puisque nous avons déjà tout entendu.

À mon sens, il est, en revanche, urgent de passer à l’acte.
Nous sommes dans une situation de crise importante. Vous
l’avez constaté et vous l’avez suffisamment exprimé tout à
l’heure. Le nombre de gens que nous recevons dans nos
permanences témoigne de la difficulté à trouver un emploi
aujourd’hui.

Je ne suis pas sûr que le projet de loi que nous sommes
appelés à discuter créé des emplois, mais il y a une chose dont
je suis sûr, c’est qu’il peut en sauver. Il est donc important de
passer à l’acte, en discutant des articles et en votant ce texte,
plutôt que de perdre notre temps – pardonnez-moi l’expres-
sion ! – dans des conflits internes à la majorité.
Mme Éliane Assassi. Ce sont les procédures normales de

notre assemblée !
M. Jean-Marie Vanlerenberghe. Vous aurez conclu que

nous nous abstiendrons sur cette motion. (MM. Aymeri de
Montesquiou et Gérard Roche applaudissent.)
M. le président. Je mets aux voix la motion n° 272, tendant

à opposer l'exception d'irrecevabilité et dont l'adoption entraî-
nerait le rejet du projet de loi.

J'ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du
groupe CRC.

Je rappelle que l'avis de la commission est défavorable, de
même que celui du Gouvernement.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l'article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)
M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 167 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . . . 83

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144

Le Sénat n'a pas adopté.

Question préalable

M. le président. Je suis saisi, par M. Watrin, Mmes David,
Cohen et Pasquet, M. Fischer et les membres du groupe
communiste républicain et citoyen, d'une motion n° 273.

Cette motion est ainsi rédigée :

En application de l'article 44, alinéa 3, du règlement, le
Sénat décide qu'il n'y a pas lieu de poursuivre la délibé-
ration sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale après engagement de la procédure accélérée, relatif à
la sécurisation de l’emploi (n° 502, 2012‑2013).

Je rappelle que, en application de l’article 44, alinéa 8, du
règlement du Sénat, ont seuls droit à la parole sur cette
motion l’auteur de l’initiative ou son représentant, pour
quinze minutes, un orateur d’opinion contraire, pour
quinze minutes également, le président ou le rapporteur de
la commission saisie au fond et le Gouvernement.

En outre, la parole peut être accordée pour explication de
vote, pour une durée n’excédant pas cinq minutes, à un
représentant de chaque groupe.

La parole est à Mme Éliane Assassi, pour la motion.
Mme Éliane Assassi. Monsieur le ministre, je regrette que la

lecture d’un fameux journal du soir, comme l’on dit, vous ait
plus intéressé que la motion tendant à opposer l’exception
d’irrecevabilité présentée par mon ami Dominique Watrin. Je
crois vraiment que vous avez tort, car, lorsque nous déposons
une telle motion, ce n’est certainement pas pour nous faire
plaisir ou pour faire perdre du temps à notre assemblée, c’est
pour démontrer, comme son nom l’indique, d’ailleurs,
l’inconstitutionnalité d’un texte ou d’une mesure contenue
dans un projet de loi.

Nous l’avions fait récemment pour la fameuse proposition
de loi Brottes sur l’énergie à propos du bonus-malus, dispositif
qui vient justement d’être retoqué par le Conseil constitu-
tionnel.

Cela étant dit, monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, j’en viens au texte qui nous est soumis.

Avant moi, mes collègues Pierre Laurent, Dominique
Watrin, mais aussi Laurence Cohen, ont rappelé la profon-
deur du gouffre qui sépare aujourd’hui nos concitoyens des
politiques et de la politique.

Votre texte, dit de « sécurisation de l’emploi », constitue
une des régressions sociales les plus importantes des trente
dernières années, avec, en ligne de mire, la construction d’une
civilisation de compromis social dominée par les exigences du
MEDEF.

Pas de quoi, donc, combler ce gouffre, mais, bien au
contraire, de quoi l’élargir encore, car, très vite, à l’épreuve
des faits, le peuple de France, le monde du travail s’aperce-
vront que votre texte constitue une rupture avec les acquis
sociaux historiques du mouvement social français.

Pour notre part, nous ne pouvons l’accepter, car, pour le
moins, il n’illustre pas une politique de gauche. Je dirais
même plus : le Gouvernement rompt ici avec des valeurs et
des combats de gauche.

D’ailleurs, même si ce n’est pas une de mes lectures quoti-
diennes, comment ne pas s’interroger quand le Wall Street
Journal écrit qu’avec cet accord « le patronat a remporté une
victoire historique », comme l’a rappelé Dominique Watrin ?

Alors, n’ayons pas peur des mots : ce projet de loi, copie
conforme de l’ANI, est clairement l’expression d’un choix de
civilisation qui ouvre un renversement de la hiérarchie des
normes en plaçant l’accord d’entreprise devant la loi et en
faisant glisser le motif d’intérêt général au cœur du droit social
des salariés vers l’entreprise.

Eh bien, pour notre part, monsieur le ministre, nous n’en
voulons pas ! Nous rejetons cette surenchère incarnée par
votre texte qui, sur certains points, va même au-delà des
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désirs des plus fous de Nicolas Sarkozy, alors Président de la
République. Je pense particulièrement aux accords compéti-
tivité-emploi.

Pour mémoire, je rappelle que nous étions pourtant ici
nombreux, je dirais même que nous étions majoritaires, à
nous opposer à la politique de ce président de la République
et de son gouvernement (M. René-Paul Savary s’exclame.),…

Mme Catherine Procaccia. Vous allez le regretter…

Mme Éliane Assassi. … à tel point que nous l’avons tous
ensemble battu au printemps dernier, époque qui, vous en
conviendrez, n’est pas si lointaine.

Mme Catherine Procaccia. Regardez les sondages !

Mme Éliane Assassi. Monsieur le ministre, je vous le dis
sans ambages : vous vous trompez, et c’est ce que nous allons
vous démontrer tout au long du débat sénatorial, comme l’ont
fait nos collègues du groupe GDR à l’Assemblée nationale.
(M. Jean Desessard s’exclame.)

Ce qu’il faut pour notre pays, c’est non pas un texte de
soumission au MEDEF, ce que vous appelez un accord, mais
un texte centré sur les voies et les moyens d’une véritable
sécurisation de l’emploi et de la formation. Voilà ce que nous
allons donc démontrer dans nos interventions et à travers nos
amendements.

Certes, il y a une concurrence mondiale, dont on parle
beaucoup, mais celle-ci n’impose pas pour autant de rassem-
bler salariés et syndicats derrière les entreprises et de se couler
dans le moule d’un modèle de compromis social européen, au
service des politiques d’austérité.

D’autres choix sont possibles, monsieur le ministre, et il va
falloir que vous les entendiez !

Dans notre pays, les leviers pour préserver et développer
l’emploi sont nombreux : assurer la reprise des entreprises
viables, réformer l’impôt sur les sociétés, encadrer la rupture
conventionnelle, etc. Nous avons fait des propositions,
comme l’interdiction des licenciements boursiers, mais elles
n’ont pas été prises en compte, encore moins au moment de la
négociation du fameux accord.

Votre texte, monsieur le ministre, accroît encore la préca-
risation. Il est à ce titre bien mal nommé : c’est un projet de
loi à contre-emploi ! Que l’on ne vienne pas nous dire que
nous ne comprenons rien et qu’il faut faire preuve de
pédagogie pour expliquer les bienfaits de ce projet de loi
aux salariés. L’exigence exprimée par le patronat de ne rien
changer à l’accord et les signes marqués de sa satisfaction, une
droite parlementaire qui s’apprête à le voter pourvu que les
amendements éventuels n’en modifient pas la substance sont
autant d’indices qui suffisent à éclaircir son contenu.

Ce projet de loi revient à inscrire l’emploi dans les mouve-
ments aléatoires des marchés financiers et c’est aux salariés
qu’on laisse payer l’addition ! Il est donc nocif, et ce à bien des
égards.

En ce qui concerne la mobilité, l’employeur peut imposer
aux salariés, sous réserve d’un accord d’entreprise, des change-
ments de poste ou de lieu géographique sans limitation
kilométrique. En cas de refus du salarié, celui-ci est licencié
pour motif personnel, sans aucune obligation pour
l’employeur de motiver le licenciement ou de proposer des
mesures de reclassement.

Une telle disposition est grave : en plus de la mobilité
forcée, elle permettra aux employeurs de proposer des
mobilités inacceptables, de façon à pouvoir licencier en
masse pour motif personnel. Cette disposition, je le

rappelle, est en contradiction avec la législation internationale
et européenne en ce qu’elle est contraire à l’objet de la
négociation collective qui doit porter sur l’amélioration des
conditions de travail. Elle est contraire aux obligations de
l’employeur en matière de licenciement économique, telles
que les définit la directive 98/59/CE. Elle est contraire au
droit concernant la justification du licenciement, tel qu’il
résulte de la convention n° 158 de l’Organisation internatio-
nale du travail. Enfin, elle est contraire au droit de mener une
vie normale.

Comme le soulignent à juste titre des médecins du travail,
dont Alain Carré, les effets de ce projet de loi seront extrê-
mement négatifs en matière de santé au travail. Si un niveau
de revenu très bas ne va pas dans le sens d’un bon état de santé
physique, mental et social, la mise en œuvre des dispositions
de ce texte aura bien d’autres conséquences néfastes sur la
santé des salariés. La mobilité interne « forcée », puisque c’est
ainsi qu’il faut véritablement la nommer, détruira les valeurs
collectives qui président à la construction de la santé au
travail.

En effet, et comme le confirment de nombreux spécialistes
en la matière, « c’est la prise de pouvoir du management
libéral sur la qualité comme qualité pour le marché dans le
temps du marché, son imperméabilité voulue à la réalité du
travail pour promouvoir la culture unique de son résultat qui
sont les vecteurs de la souffrance au travail ». Or ce projet de
loi ne pousse que dans ce sens !

Il en va ainsi s’agissant du maintien de l’emploi : le projet de
loi réintroduit une demande exprimée par le gouvernement
Fillon, avec son accord « compétitivité-emploi », à savoir
l’échange d’une baisse de salaire contre l’hypothétique
maintien de l’emploi.

Il en va également ainsi s’agissant du licenciement et de
l’évitement de l’accord du juge. Ce texte, en facilitant les
licenciements et en réduisant considérablement le contrôle
du juge sur l’exécution et la rupture du contrat de travail,
constitue une grave régression pour les droits des salariés et
une nouvelle source de précarité. Malheureusement, la liste de
ses effets néfastes est encore longue !

Nous ne pouvons pas accepter de voir le patronat s’attaquer
aux garanties associées au contrat à durée indéterminée. La
compétitivité ne peut pas être le cadre de la réforme du droit
du travail, il faut affronter la logique financière et l’exigence de
rentabilité exorbitante. Ce n’est sûrement pas au moment où
la circulation des capitaux est totalement libre, au moment où
les actionnaires ont la possibilité de reporter les risques sur les
autres parties prenantes au sein de l’entreprise, qu’il faut
réduire, qu’il faut rendre flexibles les droits des travailleurs !

Ce projet de loi est un nouveau rêve, mais un rêve du
patronat exaucé, un rêve qui se joue sur tous les plans, le
salaire, le travail et la mobilité. Mes chers collègues, quel
reniement des engagements pris pendant la campagne pour
l’élection présidentielle ! Quelle grave déception pour tous
ceux qui ont fait confiance à cette gauche,…

Mme Catherine Procaccia. C’est sûr !

Mme Éliane Assassi. … qui, aujourd’hui, s’apprête à
bafouer les droits des salariés, au motif qu’aurait été signé
un accord prétendument historique ! Encore faudrait-il
s’entendre sur le sens du mot « accord » et sur celui du
mot « historique » ! Quelle occasion manquée après dix-sept
ans de déferlante libérale et de « casse » sociale !

La majorité de gauche élue était attendue sur des mesures
concrètes et efficaces pour mettre un terme à la toute-
puissance patronale, incarnée par le MEDEF, qui fait
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chaque jour la preuve de son incompétence, voire de sa
suffisance. Avec ce texte, vous lui offrez une main-d’œuvre
flexible, soumise et peu chère, mais vous lui permettez aussi
d’ouvrir de nouveaux marchés aux assureurs privés. Ainsi, la
flexibilité, c’est maintenant ! Mais la sécurisation de l’emploi,
c’est pour quand ? Quelles avancées pour les salariés ? Ce
projet de loi multiplie les fausses avancées.

Pour ne citer que quelques exemples, le CDI dont on parle
pour les intérimaires ne touchera que les plus qualifiés d’entre
eux, qui représentent seulement 15 % de cette catégorie de
salariés. En réalité, il ne s’agit que de la concrétisation d’une
revendication du patronat de ce secteur, destinée à rendre les
intérimaires qualifiés plus captifs. En effet, une fois le CDI
signé, l’intérimaire ne sera plus en mesure de travailler pour
une autre agence.

Concernant la taxation des CDD, si le projet de loi prévoit
la mise en place d’une légère augmentation des cotisations
patronales pour certains contrats, celle-ci n’est en aucun cas
dissuasive. Il s’agit là d’un faux recul du patronat, puisque,
pour un CDD de moins d’un an, cette mesure ne coûtera que
42 euros de plus à un employeur.

En clair, ce projet de loi est synonyme de garantie de
souffrances au travail. Peut-être parviendrons-nous à égaler
l’Allemagne et à atteindre ainsi le pourcentage de 20 % de
travailleurs pauvres ?

Nous ne pouvons pas cautionner le recul historique du
droit que représente ce projet de loi.

Par ailleurs, comment ne pas être choqué que le Parlement
doive, en l’occurrence, se cantonner à un rôle de pure
chambre d’enregistrement ? Que dire aussi des propos du
Président de la République qui voudrait soumettre les
éventuels amendements à l’accord des signataires ?

Je le répète, puisque la Constitution de notre République
semble avoir été oubliée par certains, le Parlement tire sa
légitimité du suffrage universel et non d’un quelconque
accord national et interprofessionnel.

Le Conseil constitutionnel a eu l’occasion de le rappeler le
28 décembre 2011 : « il incombe au législateur d’exercer
pleinement la compétence que lui confie la Constitution et,
en particulier, son article 34 ». Or l’article 34 confie au seul
Parlement la compétence de déterminer « les principes fonda-
mentaux […] du droit du travail, du droit syndical et de la
sécurité sociale ». Un tel accord ne peut en conséquence nous
être imposé !

Comment le Président de la République ose-t-il
s’empresser, par voie de communiqué, de demander au
Gouvernement de préparer, et ce sans délais, un projet de
loi afin de retranscrire fidèlement les dispositions législatives
contenues dans l’accord ? Que penser de l’insistance avec
laquelle le Gouvernement nous « invite » à nous tenir au
texte de l’accord ? C’est bien là un vice qui affecte l’élaboration
de ce texte et il est assimilable à de l’antiparlementarisme !

Je tiens pourtant à souligner que, dans une décision du
9 décembre 2004, le Conseil constitutionnel a eu l’occasion
de rappeler « qu’il est loisible au législateur, après avoir défini
les droits et les obligations touchant aux conditions et aux
relations de travail, de laisser aux employeurs et aux salariés,
ou à leurs organisations représentatives, le soin de préciser,
notamment par la voie de la négociation collective, les
modalités concrètes d’application des normes qu’il édicte en
matière de droit du travail ». Aujourd’hui, on voudrait nous
imposer la procédure inverse !

Nous ne pouvons accepter, monsieur le ministre, de voir
notre prérogative législative bafouée, notre Constitution de
facto méprisée et, plus encore, nous ne pouvons accepter de
voir transposées dans la loi des mesures qui ne permettent en
rien de répondre aux défis de l’emploi et au besoin de sécuri-
sation effective des trajectoires professionnelles des salariés.

Pour toutes ces raisons, nous demandons au Sénat
d’adopter cette motion. (Applaudissements sur les travées du
groupe CRC.)

M. le président. La parole est à Mme Michelle Meunier,
contre la motion.

MmeMichelle Meunier. Monsieur le président, monsieur le
ministre, madame la présidente de la commission des affaires
sociales, madame et messieurs les rapporteurs, mes chers
collègues, en présentant cette motion, les membres du
groupe CRC affirment que ce projet de loi ne répondrait
pas à l’urgence de la situation économique et sociale et ne
remplirait pas les objectifs fixés par le Gouvernement en
matière de soutien public à l’emploi.

Avant de répondre sur ce point, permettez-moi de revenir
un instant sur la stratégie retenue par la majorité gouverne-
mentale et parlementaire en matière d’emploi, qui a notam-
ment conduit à l’émergence de ce texte et à son adoption par
l’Assemblée nationale.

Confronté à une situation sans précédent, le Gouvernement
a engagé, dès l’été dernier, la « bataille de l’emploi ».

Tout d’abord, cette bataille est conduite selon une
méthode. Après de longues années de reculs en la matière,
notre majorité renoue avec le dialogue social et parie sur la
mobilisation concertée et complémentaire de tous les acteurs
et actrices concernés. Le texte que nous examinons
aujourd’hui en est l’exemple même.

Cette bataille prend aussi appui sur le développement d’une
véritable politique publique de l’emploi. Rappelons, à ce titre,
la création des « emplois d’avenir » à l’automne 2012, le
« contrat de génération », voté par notre assemblée en
février 2013, ou encore la « garantie jeunes », annoncée à
l’occasion de la conférence nationale contre la pauvreté et
pour l’inclusion sociale.

Notre majorité s’appuie également sur la coordination de
deux dispositifs de fond complémentaires : la mise en œuvre,
sur le plan économique, du « pacte de compétitivité », avec sa
traduction territoriale, la Banque publique d’investissement,
et la concrétisation législative, sur le plan social, de l’accord
conclu en janvier dernier par les partenaires sociaux qui vise à
la sécurisation de l’emploi.

C’est bien pour cela que nous sommes réunis dans cet
hémicycle, car volonté politique, dialogue social et retranscrip-
tion législative constituent les trois temps indispensables d’un
parcours qu’il nous faut accomplir avec succès.

Ce texte s’attaque-t-il aux droits des salariés ? Il est le fruit
d’un compromis, nous le savons tous, entre représentants des
salariés et du patronat, car chacun a fait un pas, mais il donne
indiscutablement de nouveaux droits aux salariés : taxation des
CDD, généralisation de la complémentaire santé, formation,
temps partiel minimum de 24 heures, droits rechargeables à
l’assurance chômage et, surtout, priorité au maintien dans
l’emploi. Oui, ce texte est au service du maintien et de la
création d’emploi et ne facilite donc en rien les licenciements !

Le projet de loi améliore les dispositifs de maintien de
l’emploi face aux difficultés conjoncturelles pour éviter les
licenciements, en renforçant et unifiant les dispositifs d’acti-
vité partielle, en apportant des garanties juridiques aux salariés
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et aux entreprises, lorsque des accords collectifs visent à
maintenir l’emploi et l’activité. Il améliore également les
procédures de licenciements collectifs pour concilier un
meilleur accompagnement des salariés et une plus grande
sécurité juridique. Il renforce la sécurisation des parcours
professionnels et l’efficacité des dispositifs de reclassement.
Il donne un rôle plus important à l’accord collectif et aux
services du ministère du travail.

Si, aujourd’hui, un chef d’entreprise peut décider seul de
licencier avant d’informer et de consulter, n’oublions pas que,
demain, il lui faudra l’accord majoritaire des salariés ou
procéder à l’homologation administrative. Il n’y a donc là
rien qui puisse faciliter, d’une quelconque manière, les licen-
ciements.

Je reviens rapidement sur la méthode qui nous a conduits
dans nos travaux. Pour la première fois, depuis très longtemps,
les syndicats de salariés et d’employeurs ont mené une longue
négociation débouchant sur un accord majoritaire, et donc
légitime. Rappelons que cet accord est majoritaire selon les
règles de représentativité d’hier et celles d’aujourd’hui.

Pourquoi vouloir faire échouer un texte directement issu de
l’exercice réussi de la démocratie sociale ? S’il a puisé sa source
dans la négociation entre partenaires sociaux, le projet de loi
renforce le dialogue social dans les entreprises et conforte, à
plusieurs niveaux, le rôle, les modes d’intervention et les
moyens d’action des salariés et de leurs représentants.

À la suite des quatre mois de négociation à laquelle tous les
partenaires sociaux ont contribué – qu’ils aient ou non signé
l’ANI –, l’accord affiche un équilibre global, juste et néces-
saire.

Loin d’être un simple « copier-coller », le projet de loi qui
nous est soumis a permis de lever un certain nombre d’ambi-
guïtés, sur la complémentaire santé notamment. Il a été
complété, clarifié, enrichi, par le ministre du travail tout
d’abord, par l’Assemblée nationale ensuite, par le Sénat
maintenant.

On peut penser qu’il n’est pas assez ambitieux. On peut
vouloir aller toujours plus vite ou toujours plus loin. On peut
ne pas croire aux mérites de la démocratie sociale et vouloir
que l’État, seul, impose tout. Nous pensons, pour notre part,
qu’il va dans le sens des salariés et qu’il leur permet de
bénéficier dès aujourd’hui d’avancées concrètes.

Nous pensons qu’il faut donner sa chance à la négociation
entre les partenaires sociaux, l’appuyer, la valoriser et respecter
la négociation.

Ce texte n’est pas une fin en soi. C’est une première étape,
une première garantie, une première porte... pour aller plus
loin demain !

Dès lors, au nom du groupe socialiste, j’appelle à rejeter
cette motion tendant à opposer la question préalable. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste. – Mme Françoise
Laborde applaudit également.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
M. Claude Jeannerot, rapporteur. Notre collègue Michelle

Meunier vient de présenter les arguments justifiant le rejet de
cette motion.

L’objet même du présent projet de loi, faut-il le rappeler, est
de développer l’emploi. C’est la priorité, la finalité absolue de
ce texte.

Je prendrai quelques exemples. À court terme, nous
mettons en place la réforme du chômage partiel et les
accords de maintien dans l’emploi. À moyen terme, nous

prenons des mesures structurelles, que nous examinerons les
jours prochains, comme la création du compte personnel de
formation, et qui feront sentir leurs effets dans quelque temps.

Pour toutes ces raisons, la commission a émis un avis
défavorable sur cette motion tendant à opposer la question
préalable.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Michel Sapin, ministre. Le Gouvernement émet lui aussi
un avis défavorable.

M. le président. La parole est à Mme Isabelle Pasquet, pour
explication de vote.

Mme Isabelle Pasquet. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, la motion que vient de défendre
Éliane Assassi s’inscrit dans une continuité partagée.

À gauche, nous nous sommes tous mobilisés aux côtés des
salariés pour refuser la réforme Fillon de 2003, le contrat
nouvelle embauche, ou CNE, le contrat première
embauche, ou CPE, et, plus récemment encore, l’article 40
de la loi Warsmann qui autorise les employeurs à moduler,
sans l’accord des salariés, leurs horaires et leurs amplitudes de
travail.

Dans cette même continuité, le MEDEF se mobilise depuis
des années aux côtés de la droite pour faire reculer les droits
des salariés. Or la lecture des articles 12 et 13 de ce projet de
loi me laisse penser que ceux-ci s’intègrent dans la même
logique. Ils permettent en effet aux employeurs de licencier
le salarié sans autre motif que son refus légitime de voir
amputée une partie de son salaire, quand aucun effort équiva-
lent n’est exigé des actionnaires.

Licencier sans motif, c’est l’obsession du patronat. Avec le
CNE était ainsi créée une prétendue période d’essai de deux
ans durant laquelle l’employeur pouvait interrompre à tout
moment le contrat, sans avoir à se justifier. Le CPE, qui avait
la même fonction, devait quant à lui être appliqué aux jeunes
pendant deux années, au cours desquelles les employeurs
pouvaient licencier les salariés.

L’offensive du patronat s’est poursuivie avec l’adoption, en
2008, des ruptures dites « conventionnelles », qui permettent
là encore aux employeurs de rompre un contrat de travail,
sans avoir à invoquer de motif.

Or nous le savons toutes et tous, sur les travées de gauche,
et nous l’avons rappelé, ces ruptures conventionnelles consti-
tuent un outil massif de licenciement, notamment des salariés
les plus âgés. Aujourd’hui, avec près de 250 000 cas par an,
c’est la première forme de rupture contractuelle.

La preuve est ainsi cyniquement faite que faciliter la rupture
du contrat de travail n’encourage pas l’embauche, mais la
débauche !

Si le patronat veut licencier sans motif, c’est surtout parce
qu’il veut se soustraire à ses obligations financières à l’égard
des salariés licenciés.

L’une des dispositions du présent projet de loi va dans ce
sens puisqu’elle tend à forfaitiser, à diminuer, voire à
empêcher l’octroi d’indemnités en réduisant les délais
d’actions devant les juges prud’homaux.

Ce que le patronat veut faire en instaurant un droit de
licencier sans motif, c’est faire supporter aux salariés le
poids des risques industriels ou stratégiques pris par des
patrons qui s’intéressent moins à leur entreprise qu’à la renta-
bilité à court terme.
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Ce que le patronat veut faire, c’est licencier sans motif des
salariés, non pour faire face à des difficultés économiques,
mais pour faire des économies, c’est-à-dire réduire le coût
du travail, accroître la rentabilité et satisfaire les appétits
démesurés et sans fin des actionnaires.

Ce que veut le patronat, c’est, pour reprendre l’expression
de Mme Parisot, remplacer la « subordination juridique » par
la « SLC », la « soumission librement consentie ». Des salariés
soumis ou des salariés licenciés, voilà ce qu’elle veut et ce que
vous vous apprêtez à lui offrir !

En adoptant cette motion, mes chers collègues, vous avez
l’occasion de lui dire non.

Vous avez l’occasion de lui dire que, contrairement à ce
qu’elle affirme dans l’un de ses slogans préférés, la liberté de
penser ne s’arrête pas là où commence le code du travail.

Vous avez l’occasion de renforcer l’action du Gouverne-
ment et de le légitimer dans une œuvre toute différente de
renforcement des droits de salariés. Vous lui donnez l’occasion
de donner corps au discours prononcé par François Hollande
contre la finance et la financiarisation de l’économie.

En votant cette motion, vous éviterez de mêler vos voix à
celles de l’opposition, trop contente de voir reprises ses
propres propositions : pacte européen non renégocié, conti-
nuité de la RGPP, maintien de l’objectif des 3 % et,
aujourd’hui, atomisation du code du travail.

La solidarité dont vous faites preuve à l’égard du Gouver-
nement est respectable, mais il s’agit aujourd’hui de faire
preuve de solidarité avec le peuple qui lutte, avec les
« Conti », les Fralib, les Aubade, les Lipton, les Texas Instru-
ments, les Motorola, les PSA Peugeot Citroën d’Aulnay, les
Visteon, les Randstad, les salariés de Pierre & Vacances, de
SFR, d’Air France, d’Alcatel-Lucent, d’Albany, d’Hermes-
Metal, du journal Sud Ouest, de Candia, de Nexans, etc.

Ce dont je vous parle en me faisant la porte-parole de celles
et ceux que je viens de citer et qui ne peuvent s’exprimer ici,
c’est de solidarité avec des salariés qui, loin de ce que prétend
le MEDEF, ne savent que trop qu’en France il est possible de
licencier, même avec un motif. (Applaudissements sur les travées
du groupe CRC.)

M. le président.La parole est à M. Jean-Noël Cardoux, pour
explication de vote.

M. Jean-Noël Cardoux. Je souhaite, au travers de cette
intervention faite au nom du groupe UMP, livrer une brève
analyse des motivations des auteurs de cette motion tendant à
opposer la question préalable.

Ils s’opposent, disent-ils, à la modification des règles protec-
trices des salariés. J’en déduis qu’ils rejettent notamment la
généralisation des mutuelles, les droits rechargeables à l’assu-
rance chômage (Mme Éliane Assassi s’exclame.), le compte
individuel de formation et le conseil en évolution profession-
nelle.

Mme Éliane Assassi. Nous voulons seulement que le code
du travail ne soit pas cassé !

M. Jean-Noël Cardoux. Ils considèrent également que le
projet de loi vise à faciliter les licenciements. Là encore,
mon analyse est quelque peu différente. En effet, ce texte
permet essentiellement, je l’ai déjà souligné, de prendre des
mesures d’anticipation en cas de difficultés économiques pour
prévenir les licenciements éventuels, avec un effort partagé de
l’employeur et des salariés pour préserver l’emploi.

Enfin, ils préconisent d’adopter des mesures permettant le
maintien de l’emploi de qualité à temps plein. Si mon groupe
est d’accord avec le diagnostic qu’ils établissent, nous diver-
geons sur le traitement. Nous souhaitons, pour notre part,
comme je l’ai dit lors de la discussion générale, plus de
souplesse et de flexibilité.

Vous aurez compris, sans que je développe plus avant cette
analyse, que nous ne pouvons pas approuver cette motion
tendant à opposer la question préalable. Toutefois, considé-
rant, comme l’a souligné mon collègue René-Paul Savary lors
de l’examen de la motion tendant à opposer l’exception d’irre-
cevabilité, qu’il s’agit là d’abord d’un problème interne à la
majorité, le groupe UMP ne prendra pas part au vote de cette
seconde motion.
M. le président. Je mets aux voix la motion n° 273, tendant

à opposer la question préalable et dont l’adoption entraînerait
le rejet du projet de loi.

J’ai été saisi d’une demande de scrutin public émanant du
groupe CRC.

Je rappelle que l’avis de la commission est défavorable, de
même que celui du Gouvernement.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l’article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)
M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 168 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . . . 83

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144

Le Sénat n'a pas adopté.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

12

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la
prochaine séance publique, précédemment fixée à
aujourd’hui, jeudi 18 avril 2013 :

À neuf heures trente :

1. Conclusions de la commission mixte paritaire sur le
projet de loi portant diverses dispositions en matière d’infras-
tructures et de services de transports.

2. Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale
après engagement de la procédure accélérée, relatif à la sécuri-
sation de l’emploi (n° 489, 2012–2013) ;

Rapport de M. Claude Jeannerot, fait au nom de la
commission des affaires sociales (n° 501, 2012–2013) ;

Texte de la commission (n° 502, 2012–2013) ;
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Avis de M. Gaëtan Gorce, fait au nom de la commission
des lois (n° 494, 2012–2013).

De quinze heures à quinze heures quarante-cinq :

3. Questions cribles thématiques sur la situation des
hôpitaux.

À seize heures et le soir :

4. Suite de l’ordre du jour du matin.

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée le jeudi 18 avril 2013, à zéro heure
quinze.)

Le Directeur du Compte rendu intégral
FRANÇOISE WIART

QUESTION(S) ORALE(S)

REMISE(S) À LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT

Affaires judiciaires concernant des
responsables politiques

n° 440 ‑ Le 18 avril 2013 ‑ M. Jean Louis Masson attire
l’attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait que les affaires judiciaires concernant des responsables
politiques aggravent la suspicion de l’opinion publique. Il lui
demande, tout d’abord, si elle ne pense pas que, plutôt que de
voter de nouvelles lois, il conviendrait déjà de s’assurer que les
dossiers judiciaires impliquant les hommes politiques avancent
normalement sans être retardés. Sous le précédent Gouverne-
ment, des affaires impliquant un élu ont, ainsi et à titre
d’exemple, dormi pendant les cinq ans de la législature, sans
même que l’élu intéressé soit entendu par le juge d’instruction.
Or, dans les deux mois de la nouvelle législature, l’élu a, enfin,
été entendu et directement mis en examen pour détournement
de fonds publics, ce qui permet de s’interroger sur l’origine des
cinq ans d’immobilisme de la justice. Il lui demande, ensuite, si
elle est favorable à ce que les associations anti‑corruption
(Anticor, Transparence Internationale...) puissent se porter
partie civile à l’instar des associations reconnues au niveau
national dans d’autres domaines (environnement, famille,
racisme…). En effet, il arrive qu’un procureur de la République
refuse de saisir un juge d’instruction et, lorsqu’aucun intervenant
n’a un intérêt personnel direct lui permettant de se constituer
partie civile, l’affaire finit par être enterrée. Enfin, lorsqu’une
collectivité locale est concernée, il lui demande si chaque contri-
buable ne devrait pas pouvoir se porter directement partie civile.
Les conditions prévues actuellement par la loi sont, en effet,
excessivement restrictives puisqu’il faut que le contribuable soit
autorisé par les tribunaux administratifs et que la collectivité
locale ait refusé d’agir. Or, une jurisprudence récente du
Conseil d’État (CE Burg/commune de Woippy. 30 avril
2007) rejette la demande du contribuable dès que la
commune s’est engagée à se porter ultérieurement partie civile,
dans l’hypothèse où le procureur de la République ouvrirait une
information judiciaire. Pour échapper à toute poursuite, un
maire pourrait donc faire délibérer son conseil municipal en ce
sens. Si, par ailleurs, des interventions amènent le procureur à ne
rien faire, l’affaire risque d’être, là encore, enterrée.

Filière solaire en France et en Europe
n° 441 ‑ Le 18 avril 2013 ‑ M. Jean‑Pierre Vial attire

l’attention de Mme la ministre de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie sur la question du
développement de la filière solaire en France et en Europe.
La progression du chômage illustre la situation économique de

notre pays, dont les politiques gouvernementales n’ont pas, à ce
jour, enrayé les effets d’une conjoncture qui a, certes, une dimen-
sion internationale mais à laquelle viennent, malheureusement,
s’ajouter les rigidités et complexités administratives. Le rapport
qui vient d’être remis au Gouvernement au sujet des normes,
évalue l’impact de celles‑ci à 2,8 milliards d’euros l’an, soit 3,7 %
du produit intérieur brut (PIB) national.
Exemple de cette rigidité, voire de cette inadaptation des

politiques, la filière solaire est déjà marquée par le moratoire
de 2010, même si, à l’occasion de la conférence environnemen-
tale, le Gouvernement s’est engagé à sauver cette filière en grand
danger.
Or, le 26 mars 2013, le Gouvernement a annoncé le lance-

ment d’un nouveau cycle d’appels d’offres simplifiés. Cette
annonce s’accompagne de la suppression des deux dernières
périodes trimestrielles, engendrant un « trou d’air » de plusieurs
mois.
Déjà, les mesures annoncées en janvier 2013, concernant le

tarif d’achat et l’appel d’offre complet, n’étaient pas de nature à
rassurer les professionnels, dont les propositions n’ont pas été
entendues.
L’ensemble de ces décisions induira, de façon certaine, de

graves conséquences sur les emplois et ne permettra pas la
mise en œuvre des investissements industriels attendus.
La chute du nombre des installations raccordées au réseau au

dernier trimestre de 2012 est significative de l’état d’extrême
fragilité de la filière photovoltaïque.
C’est la raison pour laquelle il lui demande de lui indiquer les

mesures d’extrême urgence, véritablement efficaces, envisagées
par le Gouvernement pour éviter à la filière une nouvelle
catastrophe sociale annoncée, avec, à nouveau, la suppression
de milliers d’emplois.

Inquiétudes de la filière viticole de Champagne
quant au programme de réduction de

la pollution des eaux par les
nitrates d’origine agricole

n° 442 ‑ Le 18 avril 2013 ‑ Mme Françoise Férat attire
l’attention de M. le ministre de l’agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt sur les inquiétudes des profes-
sionnels de la filière viticole de Champagne concernant le
programme d’actions national à mettre en œuvre, dans les
zones vulnérables, afin de réduire la pollution des eaux par les
nitrates d’origine agricole. Ils craignent que leurs exploitations ne
soient lourdement pénalisées, ainsi que l’équilibre de la filière
dans son ensemble.
Toute fertilisation azotée serait interdite sur les pentes dépas-

sant 15 %, soit sur la moitié du vignoble. Or, de tels apports sont
indispensables afin de garantir une production satisfaisante en
quantité, en qualité et d’un point de vue environnemental. Ces
interdictions pourraient donc être exclues.
Les apports sur sols gelés seraient également interdits ; or, les

périodes hivernales au cours desquelles les sols sont gelés sont
favorables aux épandages de certaines matières organiques.
Certains apports peuvent, également, se faire tôt en saison. Le
passage sur sol gelé peut, également, limiter les risques de ruissel-
lement. L’interdiction pourrait se limiter aux fertilisants de type
II et III.
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Concernant l’apport de fertilisants sur les parcelles situées à
proximité des cours d’eau, le Comité interprofessionnel du vin
de Champagne (CIVC) privilégie les apports organiques afin de
réduire les risques de lessivage de l’azote minéral, il est donc
paradoxal d’autoriser les engrais minéraux là où les formes
organiques sont interdites. Les expérimentations du CIVC
montrent que la matière organique se minéralise lorsque la
température du sol augmente. L’azote est libéré en période de
consommation par les racines. Le risque de lessivage de nitrate est
donc moindre. Les expérimentations montrent aussi que la
libération d’azote par les fertilisants de type I est très faible. Il
n’y a pas de raison qu’un apport d’amendement organique à
moins de 35 mètres d’un cours d’eau pose plus de problèmes

qu’un apport d’engrais azoté minéral. L’épandage des fertilisants
de type I et II, dès lors qu’ils sont normés, à plus de deux mètres
des cours d’eau, pourrait être possible.
Concernant le plan prévisionnel de fumure et l’enregistrement

des pratiques, les spécificités de la filière ne sont pas non plus
prises en compte.
Il faut différencier les mesures en fonction des cultures et de

leur impact potentiel sur la qualité de l’eau. Les derniers bilans
dressés par l’Agence régionale de la santé, montrent que l’eau à
l’aval du vignoble champenois est assez peu polluée par les
nitrates. Il faut prendre en compte les réalités du terrain.
Elle lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer

la position du Gouvernement dans ce dossier.
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ANNEXES AU PROCES VERBAL
de la séance du

mercredi 17 avril 2013

Scrutin n° 167

sur la motion n° 272, présentée par M. Dominique Watrin et les
membres du groupe communiste, républicain et citoyen, tendant à
opposer l'exception d'irrecevabilité au projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale après engagement de la procédure accélérée, relatif à la
sécurisation de l'emploi

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144

Le Sénat n'a pas adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (131) :

N'ont pas pris part au vote : 131

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) :

Contre : 126

N'ont pas pris part au vote : 2 M. Jean-Pierre Bel - Président du
Sénat et M. Didier Guillaume - qui présidait la séance

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC
(32) :

Abstention : 32

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (20) :

Pour : 20

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (18) :

Contre : 18

GROUPE ÉCOLOGISTE (12) :

Abstention : 12

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

N'ont pas pris part au vote : 7

Ont voté pour :

Éliane Assassi
Marie-France Beaufils
Michel Billout
Éric Bocquet
Laurence Cohen
Cécile Cukierman
Annie David

Michelle Demessine
Évelyne Didier
Christian Favier
Guy Fischer
Thierry Foucaud
Brigitte Gonthier-

Maurin

Pierre Laurent
Gérard Le Cam
Michel Le Scouarnec
Isabelle Pasquet
Mireille Schurch
Paul Vergès
Dominique Watrin

Ont voté contre :

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Maurice Antiste
Jean-Étienne

Antoinette
Alain Anziani
David Assouline
Bertrand Auban
Dominique Bailly
Gilbert Barbier
Delphine Bataille
Jean-Michel Baylet
Claude Bérit-Débat
Michel Berson
Jacques Berthou
Alain Bertrand
Jean Besson
Maryvonne Blondin
Nicole Bonnefoy
Yannick Botrel
Christian Bourquin
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Jean-Pierre Caffet
Pierre Camani
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Luc Carvounas
Bernard Cazeau
Yves Chastan
Jean-Pierre

Chevènement
Jacques Chiron
Karine Claireaux
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Jacques Cornano
Roland Courteau
Yves Daudigny
Marc Daunis
Michel Delebarre
Jean-Pierre Demerliat
Christiane Demontès
Félix Desplan
Claude Dilain

Claude Domeizel
Josette Durrieu
Vincent Eblé
Anne Emery-Dumas
Philippe Esnol
Frédérique Espagnac
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Jean-Jacques Filleul
François Fortassin
Jean-Claude Frécon
Catherine Génisson
Jean Germain
Samia Ghali
Dominique Gillot
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Gaëtan Gorce
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Robert Hue
Claude Jeannerot
Philippe Kaltenbach
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Georges Labazée
Françoise Laborde
Serge Larcher
Françoise Laurent-

Perrigot
Jean-Yves Leconte
Jacky Le Menn
Claudine Lepage
Jean-Claude Leroy
Alain Le Vern
Marie-Noëlle

Lienemann
Jeanny Lorgeoux
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques-Bernard

Magner
François Marc
Marc Massion
Stéphane Mazars

Rachel Mazuir
Michelle Meunier
Jacques Mézard
Danielle Michel
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Thani Mohamed

Soilihi
Robert Navarro
Alain Néri
Renée Nicoux
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Hervé Poher
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
François Rebsamen
Daniel Reiner
Jean-Claude Requier
Alain Richard
Roland Ries
Gilbert Roger
Yves Rome
Laurence Rossignol
Patricia Schillinger
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
André Vairetto
Raymond Vall
André Vallini
René Vandierendonck
Yannick Vaugrenard
François Vendasi
Michel Vergoz
Maurice Vincent
Richard Yung

Abstentions :

Leila Aïchi
Jean-Paul Amoudry
Kalliopi Ango Ela
Aline Archimbaud

Jean Arthuis
Esther Benbassa
Marie-Christine

Blandin

Jean-Marie Bockel
Corinne Bouchoux
Jean Boyer
Vincent Capo-Canellas
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Ronan Dantec
Vincent Delahaye
Marcel Deneux
Jean Desessard
Yves Détraigne
Muguette Dini
Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont
Françoise Férat
André Gattolin
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault

Sylvie Goy-Chavent
Joël Guerriau
Pierre Jarlier
Chantal Jouanno
Joël Labbé
Jean-Jacques Lasserre
Valérie Létard
Hélène Lipietz
Hervé Marseille
Hervé Maurey
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier

Aymeri de
Montesquiou

Catherine Morin-
Desailly

Christian Namy
Jean-Vincent Placé
Yves Pozzo di Borgo
Gérard Roche
Henri Tandonnet
Jean-Marie

Vanlerenberghe
François Zocchetto

N'ont pas pris part au vote :

Philippe Adnot
Pierre André
Gérard Bailly
Philippe Bas
René Beaumont
Christophe Béchu
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Joël Billard
Jean Bizet
Pierre Bordier
Natacha Bouchart
Joël Bourdin
Marie-Thérèse

Bruguière
François-Noël Buffet
François Calvet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Noël Cardoux
Jean-Claude Carle
Caroline Cayeux
Gérard César
Pierre Charon
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Henri de Raincourt
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Francis Delattre
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Marie-Annick

Duchêne
Alain Dufaut

André Dulait
Ambroise Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Hubert Falco
Jacqueline Farreyrol
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Gaston Flosse
Michel Fontaine
Alain Fouché
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Christophe-André

Frassa
Pierre Frogier
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Colette Giudicelli
Alain Gournac
Francis Grignon
François Grosdidier
Charles Guené
Pierre Hérisson
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-François Husson
Jean-Jacques Hyest
Sophie Joissains
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf

Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-Pierre Leleux
Jean-Claude Lenoir
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Jean-Louis Lorrain
Roland du Luart
Michel Magras
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Hélène Masson-Maret
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Alain Milon
Albéric de Montgolfier
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Philippe Paul
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Sophie Primas
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
André Reichardt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Bernard Saugey
René-Paul Savary
Michel Savin
Bruno Sido
Esther Sittler
Abdourahamane

Soilihi
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Hilarion Vendegou
Jean-Pierre Vial

N'ont pas pris part au vote :

M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat et M. Didier Guillaume - qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

Scrutin n° 168

sur la motion n° 273, présentée par M. Dominique Watrin et les
membres du groupe communiste, républicain et citoyen, tendant à
opposer la question préalable au projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale après engagement de la procédure accélérée, relatif à la
sécurisation de l'emploi

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144

Le Sénat n'a pas adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (131) :

N'ont pas pris part au vote : 131

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) :

Contre : 126
N'ont pas pris part au vote : 2 M. Jean-Pierre Bel - Président du
Sénat et M. Didier Guillaume - qui présidait la séance

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC
(32) :

Abstention : 32

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (20) :

Pour : 20

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (18) :

Contre : 18

GROUPE ÉCOLOGISTE (12) :

Abstention : 12

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

N'ont pas pris part au vote : 7

Ont voté pour :

Éliane Assassi
Marie-France Beaufils
Michel Billout
Éric Bocquet
Laurence Cohen
Cécile Cukierman
Annie David

Michelle Demessine
Évelyne Didier
Christian Favier
Guy Fischer
Thierry Foucaud
Brigitte Gonthier-

Maurin

Pierre Laurent
Gérard Le Cam
Michel Le Scouarnec
Isabelle Pasquet
Mireille Schurch
Paul Vergès
Dominique Watrin

Ont voté contre :

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Maurice Antiste
Jean-Étienne

Antoinette
Alain Anziani
David Assouline
Bertrand Auban
Dominique Bailly
Gilbert Barbier
Delphine Bataille
Jean-Michel Baylet
Claude Bérit-Débat
Michel Berson

Jacques Berthou
Alain Bertrand
Jean Besson
Maryvonne Blondin
Nicole Bonnefoy
Yannick Botrel
Christian Bourquin
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Jean-Pierre Caffet
Pierre Camani
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Luc Carvounas

Bernard Cazeau
Yves Chastan
Jean-Pierre

Chevènement
Jacques Chiron
Karine Claireaux
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Jacques Cornano
Roland Courteau
Yves Daudigny
Marc Daunis
Michel Delebarre
Jean-Pierre Demerliat
Christiane Demontès
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Félix Desplan
Claude Dilain
Claude Domeizel
Josette Durrieu
Vincent Eblé
Anne Emery-Dumas
Philippe Esnol
Frédérique Espagnac
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Jean-Jacques Filleul
François Fortassin
Jean-Claude Frécon
Catherine Génisson
Jean Germain
Samia Ghali
Dominique Gillot
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Gaëtan Gorce
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Robert Hue
Claude Jeannerot
Philippe Kaltenbach
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Georges Labazée
Françoise Laborde
Serge Larcher

Françoise Laurent-
Perrigot

Jean-Yves Leconte
Jacky Le Menn
Claudine Lepage
Jean-Claude Leroy
Alain Le Vern
Marie-Noëlle

Lienemann
Jeanny Lorgeoux
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques-Bernard

Magner
François Marc
Marc Massion
Stéphane Mazars
Rachel Mazuir
Michelle Meunier
Jacques Mézard
Danielle Michel
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Thani Mohamed

Soilihi
Robert Navarro
Alain Néri
Renée Nicoux
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron

Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Hervé Poher
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
François Rebsamen
Daniel Reiner
Jean-Claude Requier
Alain Richard
Roland Ries
Gilbert Roger
Yves Rome
Laurence Rossignol
Patricia Schillinger
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
André Vairetto
Raymond Vall
André Vallini
René Vandierendonck
Yannick Vaugrenard
François Vendasi
Michel Vergoz
Maurice Vincent
Richard Yung

Abstentions :

Leila Aïchi
Jean-Paul Amoudry
Kalliopi Ango Ela
Aline Archimbaud
Jean Arthuis
Esther Benbassa
Marie-Christine

Blandin
Jean-Marie Bockel
Corinne Bouchoux
Jean Boyer
Vincent Capo-Canellas
Ronan Dantec
Vincent Delahaye
Marcel Deneux
Jean Desessard

Yves Détraigne
Muguette Dini
Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont
Françoise Férat
André Gattolin
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault
Sylvie Goy-Chavent
Joël Guerriau
Pierre Jarlier
Chantal Jouanno
Joël Labbé
Jean-Jacques Lasserre
Valérie Létard
Hélène Lipietz

Hervé Marseille
Hervé Maurey
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Aymeri de

Montesquiou
Catherine Morin-

Desailly
Christian Namy
Jean-Vincent Placé
Yves Pozzo di Borgo
Gérard Roche
Henri Tandonnet
Jean-Marie

Vanlerenberghe
François Zocchetto

N'ont pas pris part au vote :

Philippe Adnot Pierre André Gérard Bailly

Philippe Bas
René Beaumont
Christophe Béchu
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Joël Billard
Jean Bizet
Pierre Bordier
Natacha Bouchart
Joël Bourdin
Marie-Thérèse

Bruguière
François-Noël Buffet
François Calvet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Noël Cardoux
Jean-Claude Carle
Caroline Cayeux
Gérard César
Pierre Charon
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Henri de Raincourt
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Francis Delattre
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Marie-Annick

Duchêne
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont

Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Hubert Falco
Jacqueline Farreyrol
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Gaston Flosse
Michel Fontaine
Alain Fouché
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Christophe-André

Frassa
Pierre Frogier
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Colette Giudicelli
Alain Gournac
Francis Grignon
François Grosdidier
Charles Guené
Pierre Hérisson
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-François Husson
Jean-Jacques Hyest
Sophie Joissains
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Antoine Lefèvre

Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-Pierre Leleux
Jean-Claude Lenoir
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Jean-Louis Lorrain
Roland du Luart
Michel Magras
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Hélène Masson-Maret
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Alain Milon
Albéric de Montgolfier
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Philippe Paul
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Sophie Primas
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
André Reichardt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Bernard Saugey
René-Paul Savary
Michel Savin
Bruno Sido
Esther Sittler
Abdourahamane

Soilihi
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Hilarion Vendegou
Jean-Pierre Vial

N'ont pas pris part au vote :

M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat et M. Didier Guillaume - qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.
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